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I. Introduction 

A son indépendance, acquise en 1956, le Maroc a dirigé sa politique vers la généralisation de la 

scolarisation pour éradiquer l’analphabétisme dont souffraient 78% des hommes et 96% des femmes âgés 

de 10 ans et plus en 1960. La politique en matière de formation professionnelle a commencé à se dessiner 

avec la création en 1974 de l’Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail (OFPPT), 

devenu principal instrument de la politique gouvernementale en la matière, et l’instauration, la même 

année, de la taxe de formation professionnelle au profit de cet organisme. Mais il fallait attendre 1984 pour 

voir le système subir une grande réforme dans le but était d’en faire un vrai outil de développement 

socioéconomique dans un contexte marqué par l’aggravation du chômage des diplômés et le problème du 

décrochage scolaire.  

La réforme de 1984 poursuivait trois objectifs principaux : (i) le développement du système en tant que 

moyen de valorisation des ressources humaines et de promotion sociale par l’accroissement de la capacité 

d’accueil, (ii) l’amélioration de l’adéquation entre la formation et les besoins en constante évolution du 

marché du travail, et (iii) la promotion de l’emploi des diplômés et la valorisation des métiers. La première 

année de la réforme (1984) a enregistré un accroissement spectaculaire du nombre de stagiaires en 

formation, lequel a augmenté de 66% par rapport à 1983. Un rythme de croissance soutenu a par la suite été 

maintenu ; le nombre des diplômés ayant augmenté de 64% entre 1988 et 2003.1 L’objectif quantitatif de la 

réforme de la formation professionnelle semble ainsi se réaliser amplement contrairement au deuxième 

objectif que le système n’arrive toujours pas à accomplir. Les diplômés de niveau spécialisation, toutes 

cohortes confondues, affichaient un taux de chômage de 35,6% en 2002, soit trois fois la moyenne 

nationale estimée à 11,6%. De même, le taux de chômage atteignait 28,4% parmi les diplômés de niveau 

qualification et 18% parmi les techniciens et cadres moyens la même année (Direction de la Statistique, 

Royaume du Maroc, 2003).  

Pour remédier à cette situation, les autorités concernées ont adopté une nouvelle politique qui consacre 

l’entreprise comme espace privilégié pour l’acquisition des qualifications. Ainsi, deux modes de formation 

ont été développés successivement ces dernières années, soit la formation alternée et la formation par 

apprentissage. La formation en milieu pratique représente au moins 50% de la durée totale de la formation 

pour le premier mode et au moins 80% pour le second, complétée par une formation générale et 

technologique dans un centre de formation professionnelle. Le nombre de jeunes en formation dans le mode 

alterné a atteint 16 240 en 2004, soit 40% de plus par rapport à 1999, alors que le mode par apprentissage 

connaît une explosion remarquable du nombre des apprentis, lequel a atteint 32 900 en 2004, soit 661% de 

                                                 
1 Non compris les diplômés de la formation par apprentissage 
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plus par rapport à 1999. La nouvelle politique de formation professionnelle consiste également en la 

création de centres de formation sectoriels cogérés avec les professionnels, et l’adoption prochaine de 

l’approche de formation par compétences. 

S’agissant du dernier objectif de la réforme, la stratégie gouvernementale était essentiellement orientée vers 

la promotion de l’auto-emploi des jeunes à travers la création de cellules d’aide à l’emploi au sein des 

centres de formation et la mise en place de dispositifs permettant aux jeunes porteurs de projets de 

bénéficier d’un financement et de réductions fiscales importantes.2 Toutefois, le nombre de projets financés 

dans le cadre de ces dispositifs reste très faible. L’emploi salarié demeure manifestement, pour de très 

nombreuses raisons dont le refus de la précarisation fortement corrélée au secteur privé de production 

marocain, le premier objectif des diplômés. Aussi, la création du Conseil national de la jeunesse et de 

l’avenir (CNJA) en 1990, dont la principale mission était de trouver des solutions viables à même de 

remédier au problème de chômage des jeunes en général et celui des diplômés en particulier, puis la 

création en 2000 de l'agence nationale de promotion de l'emploi et des compétences (ANAPEC) comme 

intermédiaire entre l’offre et la demande de travail, n’ont pas permis de résorber le problème de chômage 

qui touche les finissants de toutes les composantes de l’éducation et de la formation. Les dernières 

initiatives de l’emploi tenues en septembre 2006 ont consacré le programme de contrats de formation3 et 

l'octroi de crédits aux jeunes détenteurs de projets comme composantes de la politique de promotion de 

l’emploi des diplômés. 

Dans ce papier, nous exploitons le fichier de données individuelles de l’enquête sur le cheminement 

professionnel des diplômés de 2000, pour déterminer les facteurs qui favorisent ou freinent l’accès à 

l’emploi de cette tranche de la population éduquée. L’enquête a été réalisée en 2004, soit quatre ans après la 

fin de la formation, auprès d’environ 6 400 diplômés dont 50% sont des filles. Elle fournit des données 

intéressantes à même d’analyser l’évolution à moyen terme de la situation des diplômés sur le marché du 

travail. Notre analyse se base sur l’application de modèles de durée à la durée de chômage après la remise 

du diplôme. Ces modèles permettent de tenir compte et d’estimer l’importance de l’effet de variables 

explicatives sur les chances d’accès à l’emploi. Dans notre étude, ces variables comprennent 

essentiellement le niveau de formation, le domaine de formation, l’organisme ayant prodigué la formation, 

le moyen utilisé pour trouver/chercher un emploi, la profession du père et le taux de chômage local. 

                                                 
2 Il s’agit plus précisément des deux lois 16/87 et 36/87 promulguées vers la fin des années 1980. La première loi 
institue des mesures d'encouragement d’ordre fiscal au profit des jeunes entrepreneurs ayant un diplôme de la 
formation professionnelle (excluant ceux de niveau spécialisation), et la seconde loi, mieux connue sous le nom de 
« crédit jeunes promoteurs », permet aux diplômés de la formation professionnelle, de l’enseignement technique et des 
universités de bénéficier de prêts pouvant couvrir jusqu’à 90% du coût total de leur projet à des taux préférentiels. 
3 Il s’agit d’un programme qui offre des incitations, sous forme d’exonérations de charges sociales, aux entreprises qui 
prennent des diplômés chômeurs en tant que stagiaires rémunérés pendant une période allant jusqu’à 24 mois. 
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Des différences importantes entre les filles et les garçons nous amènent à effectuer une analyse séparée 

pour chaque groupe. D’une part, le taux d’inactivité, quatre ans après le diplôme, atteint 20,5% parmi les 

filles contre seulement 5% parmi les garçons. Et alors que 96,7% des garçons inactifs le sont en raison de 

poursuite d’un nouveau programme de formation, 73,3% des filles inactives ont abandonné la recherche 

d’emploi pour s’occuper de leur foyer. D’autre part, les filles affichent un taux chômage de 49,0% contre 

35,3% chez les garçons. Enfin, des différences entre les deux sexes concernent les domaines de formation. 

Ainsi, 40,1% des filles diplômées sont formées en administration-gestion contre seulement 17,2% des 

garçons. Par ailleurs, 26,2% des garçons ont été formés en industries mécaniques, métalliques, 

métallurgiques et électriques, contre moins de 1% des filles. De plus, on retrouve relativement plus de filles 

formées en textile, confection et cuir, alors qu’on retrouve relativement plus de garçons que de filles en 

formations liées au B.T.P. 

Il est également à rappeler que les filles occupent une part importante dans la formation professionnelle au 

Maroc surtout dans le secteur privé; elles représentent 46% de tous les diplômés formés entre 1990 et 2003. 

Ce pourcentage atteint environ 62% dans le secteur privé contre 35,1% dans le secteur public. 

II. Structure et évolution du système de la formation professionnelle au Maroc 

La formation professionnelle initiale au Maroc est organisée en quatre niveaux hiérarchiques. Le niveau de 

base, appelé Spécialisation, est accessible aux élèves de la 7ème et de la 8ème année de l'enseignement 

fondamental et qui sont âgés entre 15 et 25 ans. Ce niveau débouche sur le certificat de formation 

professionnelle. S’ensuit le niveau Qualification qui admet les élèves de la 9ème année de l'enseignement 

fondamental, de la 1ère et de la 2ème année de l'enseignement secondaire et âgés entre 15 et 25 ans. Il 

débouche sur le certificat de qualification professionnelle. Le troisième niveau est le niveau Technicien, 

accessible aux élèves ayant entièrement suivi la 3ème année de l’enseignement secondaire et âgés de 25 ans 

au maximum. Il débouche sur le diplôme de technicien. Enfin, le niveau le plus élevé est le Technicien 

spécialisé, dont les candidats doivent avoir un diplôme de l’enseignement secondaire (baccalauréat) et être 

âgés de 23 ans au maximum. Ce niveau a été instauré en 1993 et débouche sur le diplôme de technicien 

spécialisé.  

D’autre part, la formation professionnelle est dispensé en trois modes différents : la formation résidentielle 

dont l’essentiel se donne dans les centres de formation, la formation par apprentissage et la formation 

alternée. Les modes de formation par apprentissage et alternée n’ont été implémentés que très récemment. 

Le premier a été promulgué en 2000 et suggère qu’au moins 80% de la durée de la formation doit se donner 

en entreprise, complétée par une formation générale et technologique dans un centre de formation comptant 

pour au moins 10% de cette durée. Dépendamment du métier et des qualifications, la formation par 

apprentissage peut être diplômante (niveaux spécialisation et qualification) ou qualifiante (octroi de 
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certificat reconnaissant les acquis). La formation alternée a été promulguée en 1996 et stipule que la moitié 

au moins de la durée de la formation doit se dérouler en milieu du travail et que le tiers au moins de cette 

durée doit se dérouler dans un centre de formation professionnelle.  

La formation professionnelle initiale est prodiguée par plusieurs opérateurs. Ainsi, en 2003, nous comptons 

14 départements publics formateurs totalisant 482 centres de formation, le secteur privé constitué de plus de 

1 650 petits centres de formation. L’Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail 

(OFPPT) reste l’opérateur public le plus important en formant 40,6% des diplômés en 2003. Le reste des 

départements publics n’ont formé ensemble que 12,8% des diplômés en 2003. De plus, ils dispensent des 

formations étroitement liées à leurs champs de compétence (administration publique, tourisme, pêches 

maritimes, santé, artisanat, agriculture, etc.) Le secteur privé se positionne comme secteur aussi important 

que le secteur public, puisqu’il a formé 46,6% des diplômés de la même année. 

Depuis la réforme de 1984, le système de formation professionnelle connaît une croissance spectaculaire du 

nombre de diplômés. Le nombre des diplômés des centres publics (formation résidentielle et alternée 

seulement) a augmenté en moyenne de 3,5% par année entre 1984 et 2003. Parallèlement, le secteur privé 

de formation s’est développé à une vitesse plus grande sous l’impulsion des pouvoirs publics. Le nombre 

des diplômés issus de ce secteur a augmenté en moyenne de 6,5% par année entre 1988 et 2003, et on 

compte 100 nouveaux centres privés en moyenne par année. En 2002, le nombre de diplômés, tous modes 

confondus, a atteint 81 000, soit une augmentation de 11% (en une seule année!) par rapport à 2001. Cette 

tendance va même s’accélérer dans le futur puisque le gouvernement projette former 400 000 jeunes entre 

2005 et 2007.4 

Tableau 1 : Effectifs de jeunes en formation par mode de formation en 2003/2004 

 Spécialisation Qualification Technicien Tech.spécialisé Total 
Formation résidentielle 34 511 46 745 46 652 20 850 148 758 

(% secteur privé) (47,4%) (28,2%) (55,5%) (45,0%) (43,6%) 
Formation alternée - 4 825 6 296 3 116 14 237 

Formation par apprentissage    23 422 
Total     186 417 

Source: Secrétariat d’État chargé de la formation professionnelle 
NB : Ces chiffres ne comprennent pas les bénéficiaires des cours du soir organisés par l’Office de la formation 

professionnelle et de la promotion du travail. 23 065 stagiaires suivaient ces cours en 2002/2003. 

Le tableau 1 donne une idée sur l’importance de chaque niveau et chaque mode de formation en 2003/2004. 

Il est à noter que pour l’instant le secteur privé intervient uniquement dans la formation résidentielle, alors 

que la formation par apprentissage est essentiellement de niveau spécialisation ou qualifiante (sans 

diplôme). 

                                                 
4 Voir Boudarbat et Lahlou (2005) pour une description détaillée des systèmes éducatif et de formation au Maroc. 
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Les filles occupent une part importante dans la formation professionnelle au Maroc surtout dans le secteur 

privé, bien que cette part ait beaucoup fluctué d’une année à l’autre. Ainsi, les femmes représentent 46% de 

tous les diplômés formés entre 1990 et 2003. Ce pourcentage atteint environ 62% dans le secteur privé, 

avec un maximum de 71,6% en 1993, contre 35,1% dans le secteur public durant la même période, avec un 

maximum de 38,5% en 1998. La forte présence des filles dans le secteur privé se doit vraisemblablement à 

la nature des formations dispensées par ledit secteur. 

À titre de comparaison, en 2003-2004, les filles représentaient 46,5% des élèves au premier cycle 

fondamental, 44,3% des élèves au deuxième cycle fondamental et 46,9% à l’enseignement secondaire. Au 

niveau de l’enseignement supérieur, elles représentent 35,5% des étudiants dans l’enseignement technique 

(Brevet de technicien spécialisé), 45,9% à l’université (secteur public), 47,7% dans les écoles supérieures et 

53,9% dans la formation pédagogique. 

Tableau 2 : Distribution des diplômés de 2003 par domaine d’études 

 Effectif % Privé % Filles 
Administration, Gestion 20 639 70,8% 56,8% 
Commerce 1 132 56,5% 52,5% 
Agriculture 1 301 0,0% 16,4% 
Énergie et mines 83 0,0% 15,7% 
Agro-industrie 48 0,0% 12,5% 
Textile, confection, cuir 7 150 20,8% 25,1% 
Industries mécaniques, métallurgiques et électriques 8 174 11,1% 4,0% 
Chimie, parachimie 151 0,0% 25,2% 
Transports, communications 346 94,2% 85,5% 
Bâtiment et travaux publics 5 019 1,7% 7,0% 
Pêches 319 0,0% 2,5% 
Artisanat de production 5 682 37,0% 73,8% 
Artisanat de services 16 925 68,4% 40,5% 
Hôtellerie, tourisme 2 145 12,0% 36,1% 
Santé et paramédical 396 92,2% 76,3% 
Total 69 510 46,6% 39,6% 

Parmi les domaines populaires, les femmes sont fortement présentes en administration, gestion et en 

artisanat de production (voir tableau 2). Parmi le reste des domaines, il faut surtout noter leur présence 

extraordinaire dans les domaines des transports, communications et des formations dans le domaine de la 

santé. Cette répartition déséquilibrée des deux sexes sur les domaines de formation reflète ce que Thomas et 

Montmarquette (2005) appellent ségrégation éducationnelle. Ces auteurs considèrent d’ailleurs que cette 

ségrégation est plus présente par rapport au domaine d’études que par rapport au niveau d’éducation. 

Comme indiqué ci-dessus, mis à part l’enseignement technique, la part des filles dans tous les niveaux 

d’éducation et de formation professionnelle oscille entre 44 et 54%.  
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III. Situation des diplômés de la formation professionnelle sur le marché du travail 

Les données traitées dans la présente étude proviennent de l’Enquête sur le cheminement professionnel 

(ECP) des diplômés de la formation professionnelle sortis en 2000. L’ECP a comme objectifs de recueillir 

des informations pertinentes sur l’évolution de la situation des diplômés sur le marché du travail durant les 

4 années suivant la remise du diplôme et de déterminer les facteurs qui favorisent ou freinent leur insertion 

dans la vie active. Elle vise également à apprécier la qualité de la formation à partir des avis propres des 

diplômés et par l’analyse de l’adéquation entre la formation reçue et l'emploi exercé. Enfin, l’étude accorde 

un intérêt particulier à l’auto-emploi comme solution potentielle aux difficultés d’emploi. L’étude a touché 

un échantillon de 6 381 diplômés, dont 3 167 sont des filles, soit environ 10% de la population des 

diplômés de 2000. L’échantillon se veut représentatif de toutes les structures du système de formation 

professionnelle. L’enquête sur terrain a été menée par interviews directes pendant l’été 2004. Les questions 

sur l’évolution de la situation d’emploi des diplômés sont rétroactives couvrant la période allant du 1er 

juillet 2000 au 31 juillet 2004. 

Le graphiques suivants retracent l’évolution de la situation des diplômés de l’échantillon sur le marché du 

travail pendant les 49 mois suivant la remise du diplôme. 

Graphique 1 : Évolution de la situation des diplômés sur le marché du travail 
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Au bout de 49 mois, une fille sur cinq n’est plus sur le marché du travail. Dans trois cas sur quatre, les filles 

ne cherchent plus à travailler pour s’occuper de leur foyer conjugal. De plus, cette sortie marché du travail 

liée au foyer est irrévocable, du moins durant la période d’observation. Par ailleurs, 16% des filles 

diplômées du secteur privé se trouvent dans cette situation d’inactivité bien qu’elles aient payé pour leur 
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formation. C’est également le cas de 15% des diplômées du niveau technicien spécialisé, soit le niveau le 

plus élevé du système. 

Le taux d’emploi, défini comme étant le nombre de diplômés occupés exprimé en pourcentage de 

l’ensemble des diplômés, progresse beaucoup moins vite chez les filles de la sorte que moins de 40% 

d’entre elles détiennent un emploi après quatre ans contre 60% des garçons. Et malgré leur taux d’inactivité 

élevé, les filles enregistrent un taux de chômage5 excessif de 48,1% contre 35,1% pour les garçons. Cette 

situation pose la question de la rationalité de l’investissement en formation professionnelle et des 

rendements individuel et social de cet investissement. De manière générale, l’investissement en capital 

humain au Maroc se trouve confronté à un grand risque d’anéantissement progressif par un chômage de 

durée de plus en plus longue, que de chances d’être rentabilisé dans le cadre d’un emploi, entraînant une 

perte sèche de ressources et de moyens humains mobilisés pour cet investissement tant par l’État que par 

les particuliers. 

À titre de comparaison, le tableau suivant donne les taux d’activité et de chômage de l’ensemble de la 

population marocaine. La comparaison doit se faire pour le milieu urbain puisque 99% des diplômés de 

l’échantillon proviennent de ce milieu. 

Tableau 3 : Taux d’activité et de chômage au niveau national en 2004, population âgée de 15 ans et plus 

(%) 

 Urbain Rural Ensemble 

Taux d'activité 45,8  62,0  52,6 
   Hommes 72,5  84,1  77,5 
   Femmes 20,8  39,3  28,4 

Taux de chômage  18,4  3,2  10,8 
Hommes 16,6  3,9  10,6 
Femmes  24,3  1,4  11,4 

Source : Direction de la Statistique, Maroc 

L’élévation du niveau de formation réduit considérablement l’écart entre les filles et les garçons en ce qui 

concerne le taux de chômage. Au niveau technicien spécialisé, le taux de chômage des filles est très 

comparable à celui des garçons. 

 

 

 

                                                 
5 Pourcentage de diplômés actifs à la recherche d’un emploi. 
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Tableau 4 : Taux d’activité et de chômage par niveau de formation (%) 

 Taux d'activité Taux de chômage 
 Filles Garçons Filles Garçons 
Spécialisation 83,5 99,0 50,4 27,1 
Qualification 77,4 94,9 54,8 39,9 
Technicien 80,1 93,7 44,5 33,8 
Technicien spécialisé 77,7 93,0 36,3 34,8 
Total 79,5 94,9 48,9 35,1 

De l’avis de trois diplômés sur quatre au chômage, filles ou garçons, l’absence de postes d’emploi est la 

principale cause de leur état de chômage. Très peu de diplômés évoquent des problèmes liés à leur 

formation ou aux conditions d’emploi. Une autre cause de chômage dénoncée par 13 à 14% des diplômés 

est le manque d’expérience exigée par les employeurs, ce qui est aberrant dans la mesure que ces diplômés 

cherchent justement des opportunités d’emploi pour acquérir cette expérience. En tout cas, et comme on le 

verra ci-dessous, les stages en milieu pratique n’améliorent que très faiblement les chances d’emploi. 

Les données de l’enquête sur la population active de 2002 confirment cette image très sombre de la 

situation des diplômés de la formation professionnelle sur le marché du travail (tableau 5). Toutefois, le 

même sort est réservé aux diplômés de l’enseignement général, notamment ceux de l’enseignement 

supérieur dont la situation est très médiatisée au Maroc. En même temps, les travailleurs non éduqués 

profitent de très bonnes opportunités d’emploi; une conjoncture anormale qui perdure depuis très 

longtemps. Le système de la formation professionnelle a été initialement développé pour atténuer le 

déséquilibre sur le marché de l’emploi en réduisant la pression sur le système éducatif général et en 

stimulant l’économie par la mise à la disponibilité des employeurs d’une main d’œuvre qualifiée, mais il 

semble que ce système contribue plutôt à aggraver ledit déséquilibre.  

Tableau 5 : Taux de chômage selon le type de diplôme en 2002 

Diplôme Taux de 
chômage % 

Sans diplôme 5,6 
Diplômes et certificats de l'enseignement fondamental 20,7 
Certificats en spécialisation professionnelle 35,6 
Diplômes en qualification professionnelle 28,4 
Diplômes de l'enseignement secondaire 34,0 
Diplômes de techniciens et de cadres moyens 18,0 
Diplômes de l'enseignement supérieur 32,2 
Total  11,6 

Source : Direction de la Statistique, Maroc (2003) 

Plusieurs arguments sont avancés pour expliquer le lien positif entre l’éducation et le risque de chômage au 

Maroc. Il faut noter la prédominance du secteur informel, défavorable à l’investissement en capital humain. 
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En effet, les caractéristiques du capital humain n’ont presque aucun effet sur la détermination des salaires 

dans ce secteur, l'emploi offre des possibilités très limitées pour la promotion, il est caractérisé par la 

supervision personnalisée et arbitraire et paie des salaires bas (Orr, 1997). D’autre part, certains employeurs 

considèrent que les formations acquises dans les écoles, ne sont d'aucune utilité dans leurs entreprises, et 

que, au mieux, ils sont en mesure eux-mêmes de fournir une formation sur le tas à leurs travailleurs. 

Également, une certaine préférence pour une main d’œuvre sans qualification - donc peu coûteuse - persiste 

chez de nombreux employeurs, en considérant que ces travailleurs acceptent plus facilement leurs 

conditions et également les normes organisationnelles ou disciplinaires qu'ils instaurent dans leurs unités de 

production. De plus, les travailleurs sans qualification acceptent, en règle générale, plus facilement les 

emplois qui se présentent à eux sans exigence particulière ni par rapport au salaire ni en relation avec les 

conditions ou la durée du travail. 

L’accroissement rapide de la population, en particulier la population instruite, est également un des facteurs 

à blâmer pour la piètre performance de l’éducation au Maroc. La taille de la population a triplé au cours des 

50 dernières années avec, en parallèle, une amélioration substantielle de la scolarisation des enfants. Sur la 

seule période 1990-1991/2003-2004, les taux bruts de scolarisation sont passés de 64,2% à 119,1 dans 

l’enseignement primaire (premier cycle de l’enseignement fondamental), de 44,5% à 60,3% dans 

l’enseignement collégial (deuxième cycle de l’enseignement fondamental) et de 20,3% à 31,2% dans 

l’enseignement secondaire. 

La création d’emplois par l’économie ne semble pas combler cette offre croissante de travail qualifié. La 

performance de l’économie marocaine mesurée en termes de Produit Intérieur Brut peut être considérée 

comme faible en valeur absolue depuis le début de la décennie 1990. La variation réelle du PIB se fait en 

dents de scie avec de gros écarts dans le temps ; les taux de croissance élevés sont toujours observés pour 

les années ayant connu de bonnes précipitations pluviométriques, profitant ainsi aux travailleurs non 

éduqués. La production des activités primaires, secteur agricole en tête, oscille de ce fait dans des 

amplitudes très larges dans le temps. L’évolution du PIB sur la période 1990-2003 correspond à une 

croissance annuelle moyenne de 5,3% en dirhams courants et de 2,5 à 2,8% seulement en prix constants. 

Lane, Hakim et Miranda (1999) évoquent également le changement dans la structure de l’emploi dans les 

industries manufacturières, avec le développement des industries à faibles salaires en liaison avec le secteur 

des exportations. D’autre part, Upadhyay (1994) soutient que les subventions des gouvernements à 

l'éducation dans les pays en voie de développement ont augmenté la demande pour l’enseignement 

supérieur aux dépens de l'investissement dans les équipements productifs, ce qui fait que « trop » 

d'éducation est produite relativement aux besoins du marché du travail. Dans le même sens, Bougroum, 

Ibourk et Trachen (1999) mettent à l’avant l’inefficacité de l’investissement en éducation puisque beaucoup 
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d’étudiants s’inscrivent à l’université simplement parce qu’ils n’ont pas d’autres options. Au Maroc, les 

études universitaires publiques sont entièrement subventionnées par le gouvernement et, en plus, l’accès à 

ces études est libre. 

D’un autre côté, Rama (1998) qui a étudié la situation sur le marché de l’emploi en Tunisie, rapporte que 

des taux élevés de chômage peuvent indiquer plutôt des distorsions liées notamment aux problèmes de 

mesure et de classification des individus selon inactif, employé ou chômeur. À titre d’exemple, pour les 

femmes la distinction entre travailler dans la ferme familiale (donc être employée) et prendre soin du foyer 

(donc être inactive) est ténue, comme la distinction entre être au chômage et travailler dans le secteur 

informel pour les hommes. Rama ajoute que certains diplômés cherchent l’emploi uniquement dans le 

secteur formel et refusent l’emploi dans le secteur informel, pourtant ils sont classés parmi les chômeurs, ce 

qui contribue à surestimer le taux de chômage réel. 

La réduction marquée du recrutement dans le secteur public, avec la mise en œuvre du programme 

d’ajustement structurel à partir du mois d’août 1983, est souvent citée comme le facteur principal ayant 

« déclenché » le chômage des diplômés universitaires au Maroc. Les mesures d’austérité adoptées 

consistaient, entre autres, à alléger la masse salariale du secteur public en réduisant substantiellement le 

recrutement dans ce secteur. Ainsi, le gouvernement a d’abord annulé plus de 19 000 nouveaux postes 

d’emploi dans le secteur public et qui étaient prévus dans le budget de 1983, puis le recrutement a été 

maintenu à un niveau assez bas dans les années suivantes, soit entre 10 000 et 15 000 par année 

comparativement à plus de 50 000 en 1976 et plus de 45 000 en 1982. Toutefois, et malgré ces 

compressions qui ont épargné les fonctionnaires en service, les dépenses de personnel ont continué de peser 

lourd dans le budget de fonctionnement du gouvernement et dans le PIB (respectivement 65% et 11,5% en 

1998), en partie à cause des augmentations substantielles des salaires dans le secteur public. En 2005, le 

gouvernement a lancé une nouvelle initiative incitant les fonctionnaires au service depuis plus de 15 ans à 

quitter volontairement la fonction publique en contrepartie d’une compensation financière séduisante. Cette 

initiative a conduit au départ d’environ 40 000 fonctionnaires.  

Boudarbat (2004) trouve que malgré la réduction de l’emploi dans le secteur public, ce dernier reste encore 

très convoité par les diplômés universitaires à cause de ses salaires largement supérieurs à ceux du secteur 

privé. Agénor et El Aynaoui (2003) estiment cet écart à entre 150% et 200% incluant les compensations 

non salariales telles que les conditions de travail et les plans de retraite. Devant une telle situation, les 

travailleurs éduqués trouvent rationnel de demeurer longtemps au chômage à la recherche d’un emploi dans 

le secteur public, comme l’a déjà prédit le célèbre modèle de Harris et Todaro (1970). 
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IV. Analyse de l’emploi des diplômés de la formation professionnelle à l’aide des 

modèles de durée 

IV.1 Modèles théoriques 

D’après les données, près de 30% des diplômés toujours actifs sont toujours à la recherche de leur premier 

emploi et ce 49 mois après l’obtention du diplôme. La présence de données censurées sur la durée de 

chômage avant l’accès au premier emploi requiert l’utilisation de méthodes d’analyse particulières basées 

sur les modèles de durée. Ces méthodes initialement utilisées pour étudier la mortalité ont vu leur champ 

d’application s’étendre à l’étude d’autres phénomènes tels le célibat, le mariage, l’emploi, le chômage, les 

habitudes de consommation du tabac, le récidivisme criminel, etc. 

La durée d’un phénomène particulier peut être traitée par une approche non paramétrique n’imposant 

aucune restriction sur les données. Cette approche descriptive empruntée de la méthode actuarielle et 

connue sous le nom de Kaplan-Meier, produit de manière strictement empirique des estimations des 

fonctions de survie et de risque. Ces fonctions sont notées respectivement par S(t) et h(t). De manière 

générale, la fonction de survie indique pour chaque période la probabilité que l’évènement étudié ne se 

produise pas avant cette période. Dans le cas de la durée de chômage, S(t) est la probabilité de rester au 

chômage au moins jusqu’à la période t. De son côté, la fonction de risque dénote la probabilité instantanée 

qu’un événement se produise au temps t, sachant que cet événement ne s’est pas produit avant ce temps là. 

Cette fonction prend généralement de petites valeurs sauf lorsque l’échec (mort) se produit de manière 

extrêmement rapide. Dans le cas du chômage, h(t) est la probabilité de trouver un emploi à la période t 

conditionnellement au fait d’être au chômage jusqu’à cette période. 

Si nous supposons que les observations sur la durée sont ordonnées comme suit : t1≤t2≤ … ≤ tk≤ … ≤ tK 

(dans notre cas, les observations sur la durée correspondent aux 49 mois après la fin de la formation), alors, 

une estimation empirique des fonctions de survie et des taux de hasard serait : 
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où nk est le nombre d’individus dont la durée observée de chômage est au moins égale à tk, et qk est le 

nombre d’individus qui quittent le chômage à la période tk.  

L’inconvénient de cette approche non paramétrique est qu’elle ne permet pas de tenir compte des variables 

susceptibles d’influencer la durée du phénomène étudié. Toutefois, il est possible de tenir compte de ces 
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variables en stratifiant les calculs actuariels pour différentes sous populations différenciées selon les 

modalités de ces mêmes variables. Par exemple, si l’on veut comparer les hommes et les femmes, ces 

calculs doivent se faire séparément pour chaque groupe. 

L’approche paramétrique des modèles de durée suppose une loi de distribution pour la variable aléatoire 

représentant la durée de l’événement (le chômage ici). Contrairement à l’approche non paramétrique, cette 

approche impose une restriction aux données, mais elle a l’avantage de permettre de tenir compte et 

d’estimer l’importance de l’effet de variables explicatives indépendantes du temps. Si nous notons par T la 

variable aléatoire représentant la durée de l’événement étudié (c-à-d. durée de survie) et supposons que 

cette variable est continue et a pour densité la fonction f(t), alors les fonctions de survie et de risque 

sont définies comme suit : 

∫−=≥=
t

0
ds)s(f1)tT(obPr)t(S  : probabilité que la durée de l’événement ne se produise pas avant t 

)t(S
)t(f)t(h =  : probabilité instantanée (risque) que l’événement prenne fin à la période t sachant que cet 

événement a duré jusqu’à cette période. 

En adaptant l’approche paramétrique, la durée de survie T est supposée suivre une distribution statistique 

déterminée. Plusieurs différentes distributions ont été proposées dans la littérature. L’identification de celle 

qui est appropriée pour les données sous étude est une étape cruciale. La principale distinction entre les 

modèles paramétriques est la forme de la fonction de risque que ces modèles impliquent pour les données 

analysées. Les distributions Weibull et Gompertz sont appropriées quand la fonction de risque est 

monotone, c’est-à-dire qu’elle croît ou décroît tout le temps. La distribution log-Logistique peut être 

adoptée quand le risque augmente pour atteindre un pic puis diminue ensuite, ou encore lorsque le risque 

diminue toujours. Les modèles Gamma Généralisée et log-Normal sont préférables quand le risque le taux 

de hasard commence par croître, atteint un maximum puis décroît monotonement par la suite. Enfin, dans le 

modèle Exponentiel le risque est constant dans le temps. Les formes précises de ces distributions (par 

exemple le point de temps où le risque atteint l’optimum ou la vitesse à laquelle il croît/décroît) dépendent 

des paramètres auxiliaires qui sont également estimés à partir des données. Par exemple, avec une 

distribution Weibull, la fonction de risque est h(t) = p( t)p-1. Dans ce cas, le paramètre p détermine la 

forme du risque (croissant si p > 1, décroissant si p < 1 et constant si p = 0), et le paramètre  détermine le 

niveau du risque. Le modèle Weibull emboîte le modèle Exponentiel quand p = 1. Le modèle Gamma 

Généralisé est très flexible avec trois paramètres auxiliaires, ce qui permet un grand nombre de possibilités 

de forme et de niveau pour la fonction de risque. La fonction de survie est S(t) = 1 -

Brahim Boudarbat

177



 

( )
⎟⎟
⎠

⎞
⎜⎜
⎝

⎛
⎟
⎠

⎞
⎜
⎝

⎛ −
κσ
λκκ tlnexp,I , avec I(.,.) est la fonction Gamma incomplète, et , σ  et κ sont les paramètres 

auxiliaires. Ce modèle emboîte comme cas particuliers le modèle Exponentiel quand 1=σ  et 1=κ , le 

modèle Weibull quand 1=κ , et le modèle log-normal quand 0→κ . 

Si la forme du risque de l’événement analysé est connue pour être différente de celle d'une distribution 

particulière, alors les données ne devraient pas être analysées avec ce modèle paramétrique. Une manière 

informelle de déterminer la convenance d’un modèle paramétrique serait de comparer la forme du risque 

empirique (non paramétrique) avec celle que ce modèle implique. Le graphique 3 ci-dessous (section IV.2) 

indique que le risque de quitter le chômage n’est pas constant, ce qui écarte la distribution Exponentielle. 

Le critère d’information d'Akaike (AIC) (Akaike, 1974), une statistique qui arbitre entre la vraisemblance 

d’un modèle et sa complexité, peut également être utilisée pour choisir entre différents modèles 

paramétriques. L’AIC d'un modèle est défini comme : 

AIC = -2(log vraisemblance) + 2(c + a) 

où c est le nombre de covariantes (y compris la constante) et a est le nombre de paramètres auxiliaires. Le 

modèle approprié est celui qui minimise la valeur de AIC. Sur les six modèles paramétriques précités, le 

modèle Gompertz est celui qui minimise ce critère avec nos données aussi bien pour les filles que pour les 

garçons. D’ailleurs, le risque empirique représenté dans le graphique 3 présente une tendance à la baisse 

avec le temps et semble se stabiliser vers la fin de période, ce qui correspond à la distribution Gompertz. 

Cette dernière est largement utilisée dans la recherche médicale et biologique modélisant les données de 

mortalité. Les fonctions de risque et de survie du modèle Gompertz sont : 
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Le modèle est implémenté en paramétrant βλ X= , avec X étant un vecteur de covariantes, et  β  étant le 

vecteur de coefficients correspondants. Ce paramétrage implique le modèle de risque proportionnel : 

( ) ββσ X
0

Xt ethee)t(h == . ( )th0 est le risque de base. Le paramètre auxiliaire σ détermine la forme de 

la fonction du risque : exponentiellement croissante si 0>σ , et exponentiellement décroissante si si 0<σ . 

Les paramètres σ et β sont estimés à partir des données. 
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IV.2 Analyse non paramétrique 

Nous avons estimé les fonctions de survie (probabilité de rester au chômage au moins jusqu’à la période t) 

et de risque par la méthode non paramétrique Kaplan-Meier séparément pour les filles et les garçons de 

l’échantillon et en stratifiant (à titre d’illustration) par méthode de recherche de l’emploi (relations 

personnelles versus autres méthodes). 

Le graphique 2 montre que les filles sont plus susceptibles de rester plus longtemps au chômage 

comparativement aux garçons. De même, ces derniers ont un risque estimé de quitter le chômage plus élevé 

que celui des filles. Pour le des sexes, la fonction de risque tend à diminuer dans le temps en dents de scie. 

En fin de période, la probabilité de quitter le chômage approche zéro. Par ailleurs, un test de rang (log-rank) 

permet de conclure au rejet de l'hypothèse d'homogénéité dans le traitement des garçons et des filles de 

l'échantillon.  

Graphique 2 : Fonctions de survie empiriques   Graphique 3 : Fonctions de risque empiriques 
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Les moyens informels de recherche de l’emploi sont très payants au Maroc. En effet, le recours aux 

relations personnelles (intervention d’un parent ou ami) est très efficace pour décrocher un emploi comme 

cela ressort des graphiques 4 et 5. D’ailleurs, un test de rang (log-rank) suggère de rejeter largement 

l'hypothèse d'égalité des chances d’accès à l’emploi entre les diplômé(e)s pouvant et ayant compté sur des 

relations personnelles pour trouver un emploi et les autres. Ainsi, nous constatons que la fonction de survie 

des diplômés (filles ou garçons) faisant intervenir des parents ou amis tend à grande vitesse vers zéro alors 

qu’elle descend plus lentement pour les autres. L’écart entre les deux groupes est plus grand chez les filles. 

Par ailleurs, et alors que la fonction risque diminue dans le temps pour ceux qui ne peuvent compter sur un 

piston, cette même fonction demeure à des niveaux élevés pour les autres, voir augmente dans le cas des 
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filles. Les relations informelles deviendraient ainsi incontournables pour mettre fin à la phase de chômage.  

Montmarquette et al. (1996) ont réalisé une étude similaire auprès des diplômés de l’Office de la formation 

professionnelle et de la promotion du travail sortis en 1991. Leur étude a abouti à la même conclusion 

concernant le rôle des relations personnelles dans l’insertion des diplômés au cours de la première année 

suivant la remise du diplôme. 

Graphique 4 : Fonctions de survie empiriques selon l’utilisation des relations personnelles dans la 

recherche d’emploi 
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Graphique 5 : Fonctions de risque empiriques selon l’utilisation des relations personnelles dans la 

recherche d’emploi 
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Toujours dans le cadre des facteurs corollaires de l’informalité du marché du travail, nous comparons les 

fonctions de survie empiriques des diplômés formés en « Artisanat de service et services personnels » et des 

autres diplômés (graphique 6). Le test de rang (log-rank) conduit au rejet de l’hypothèse d’homogénéité des 

deux groupes en ce qui a trait à l’accès à l’emploi, et ce aussi bien pour les filles que pour les garçons. Et 

comme nous le constatons dans les graphiques ci-dessous, les formations artisanales accélèrent la fin de 

l’épisode de chômage; cet effet étant beaucoup plus grand pour les filles.  

Graphique 6 : Fonctions de survie empiriques des diplômés formés en « Artisanat de service et services 

personnels » et des autres 
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IV.3 Analyse paramétrique 

Les résultats de l’estimation du modèle Gompertz sont donnés dans le tableau 6. Cette estimation a été 

effectuée avec une distribution de type Gamma pour l’hétérogénéité (non observable) entre les diplômés. 

La variance de cette distribution est dénotée θ. Un test du rapport de vraisemblance de l’hypothèse nulle 

que cette variance est égale à zéro (c'est-à-dire, absence de l’hétérogénéité non observable) suggère le non 

rejet de cette hypothèse pour les garçons (p_value = 0,166) contre son rejet pour les filles (p_value = 

0,000). Ainsi, les variables explicatives retenues dans les estimations assurent un contrôle suffisant des 

sources d'hétérogénéité entre les garçons, alors qu’avec les mêmes variables, il y a encore des sources 

(importantes) d'hétérogénéité qui subsistent entre les filles. Ceci justifie notre approche consistant à traiter 

séparément les deux sexes. 

La valeur estimée du paramètre σ qui détermine la forme de la fonction risque, est négative et 

statistiquement significative au niveau 1% aussi bien pour les filles que pour les garçons. Les fonctions de 

risque estimées sont ainsi monotonement décroissantes pour les deux sexes. Mais, comme la valeur estimée 

de σ est inférieure (supérieure en valeur absolue) chez les garçons, ceci implique que la fonction de risque 
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décroît plus rapidement pour ces derniers comparativement à la fonction de risque des filles, de la sorte que 

l’écart entre les deux fonctions va en diminuant comme cela est rendu évident par le graphique 7.  En fin de 

période, les deux sexes font face au même risque de quitter le chômage. Néanmoins, le graphique confirme 

le fait déjà signalé comme quoi les filles sont moins susceptibles de quitter le chômage comparativement 

aux garçons. 

Graphique 7 : Fonction de risque estimée par sexe 
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Les deux graphiques suivants montrent que la fonction de risque estimée s’ajuste très bien à la fonction de 

risque empirique.  

Graphique 8 : Fonctions de risque empirique et estimée 
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S’agissant des variables explicatives, nous rappelons qu’il faut ici considérer le signe des coefficients des 

variables pour identifier le sens de la liaison entre les variables explicatives et le risque de quitter le 
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chômage. Dans ce sens, une variable dont le coefficient est positif, agit positivement sur la fonction de 

risque de base et accroît du coup la probabilité instantanée de trouver un emploi à une période donnée. Pour 

une interprétation plus facile des résultats, les estimations du vecteur β sont données sous forme de rapports 

de risque (eβ), ce qui permet de quantifier l’effet de chaque variable explicative sur le risque de base. Par 

exemple, si le rapport de risque est égal à 2, cela signifie qu’un changement unitaire de la variable 

correspondante va doubler le risque de base (c'est-à-dire la probabilité de quitter le chômage), toute chose 

égale par ailleurs. Et quand le rapport de risque (toujours positif) est inférieur à un, la variable explicative 

correspondante réduit le risque de base. 

L’âge n’a pas d’effet significatif sur l’accès des garçons à l’emploi. Pour les filles, l’augmentation de l’âge 

réduit vraisemblablement les chances d’emploi. S’agissant du niveau de formation, nous constatons que les 

trois niveaux qualification, technicien et technicien spécialisé réduisent le risque de base (de référence, soit 

celui du niveau spécialisation) d’environ un tiers pour les garçons, alors que chez les filles, les niveaux 

technicien et technicien spécialisé augmentent ce risque de plus de 50%. Ainsi, dans la structure actuelle du 

marché du travail marocain, l’élévation du niveau d’éducation semble plus profitable aux femmes.  

Par département formateur, les résultats indiquent que les formations données par l’OFPPT, le département 

public le plus important et le mieux structuré, sont associées à un risque de base inférieur d’un dixième à 

celui associé aux formations du secteur privé (département de référence) dans le cas des garçons. Dans le 

cas des filles, le risque de base est légèrement amélioré avec les formations de l’OFPPT, toute chose égale 

par ailleurs. Ce sont surtout, les formations du département de l’Intérieur qui impliquent le plus grand 

risque de quitter le chômage, ceteris paribus, surtout chez les filles (triplement du risque de quitter le 

chômage). Il s’agit, toutefois, d’un petit département (2,1% des diplômés) dont les diplômés se destinent 

essentiellement à l’emploi dans ses propres structures. À l’opposé, les formations des départements 

Artisanat, Anciens résistants et Jeunesse, font courir à leurs diplômés des risques importants de demeurer 

au chômage. 

En ce qui concerne les domaines de formation, nous constatons surtout l’effet extraordinaire du domaine 

« Artisanat de services et services personnels » qui permet aux filles de multiplier leur risque de base par 

5,5. Il s’agit d’un domaine où le pourcentage de diplômés installés à leur propre compte est le plus élevé 

(20,0% au total avec 27,6% chez les filles contre 16,5% chez les garçons). Les domaines « Artisanat de 

production » et « Textile » sont également porteurs d’emploi pour les filles puisqu’ils augmentent le risque 

de base d’environ le double. Pour les garçons, les écarts entre domaines d’études sont moins nets 

comparativement aux filles, mais encore une fois, le domaine « Artisanat de services et services personnels 

» est relativement le plus porteur d’emploi. Cette situation est corollaire de la situation de l’économie 

marocaine dominée par les activités informelles auxquelles le domaine « Artisanat de services et services 
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personnels » semble prédestiner ses diplômés. De plus, l’auto-emploi, choisi par un grand pourcentage de 

diplômés de ce domaine de formation est loin de se faire dans un cadre formel légal. En effet, deux 

diplômés sur trois installés à leur propre compte ont monté des affaires informelles dont des affaires de 

bricolage ou travail à domicile. 

Les résultats concernant la méthode utilisée pour rechercher un emploi sont très intéressants. Dans ce sens, 

les résultats permettent de conclure que l’intervention des parents ou amis (relations personnelles) est 

déterminante dans l’accès à l’emploi, puisque cette méthode informelle permet aux filles de multiplier par 

3,29 leur risque de base de quitter le chômage, et aux garçons d’avoir presque deux fois plus de chances de 

quitter le chômage à chaque période de temps. Rappelons que 30,3% des filles employées et 28,2% des 

garçons employés ont décroché leur emploi grâce à cette méthode qui semble efficace face à 

l’augmentation des difficultés d’emploi. Il y a peu d’écart à cet égard entre les niveaux de formation pour 

les garçons, alors que pour les filles, ce sont surtout les techniciennes spécialisées (35,8%) qui ont le plus 

bénéficié de l’interventions de parents ou d’amis. Ainsi, l'élévation du niveau de formation n’entraîne pas 

forcément une formalisation des procédures d'emploi, du moins pour les filles. 

D’autre part, l’assistance du centre de formation améliore significativement les chances d’emploi pour les 

deux sexes, mais ce mode de recherche d’emploi n’est accessible qu’à très peu de diplômés (4,5% des filles 

et 7,0% des garçons employés). La réponse aux offres d’emploi publiées dans les journaux augmente les 

chances de quitter le chômage vers l’emploi, surtout pour les filles, mais il semble que très peu d’emplois 

sont publiés dans les journaux (moins d’un diplômé sur huit a été employé grâce à cette méthode). Enfin, le 

contact direct des employeurs augmente de 60% le risque de base pour les filles alors qu’il le réduit du 

cinquième pour les garçons. Les filles seraient-elles plus convaincants dans leurs démarches ou encore 

seraient-elles plus en mesure de détecter les employeurs potentiels et d’éviter les contacts vains ?  

Concernant l’origine socioprofessionnelle des diplômés sous - étude, saisie à travers la profession du père 

ou tuteur, nous constatons que les enfants des cadres supérieurs se trouvent légèrement plus avantagés pour 

l’accès à l’emploi. Toutefois, l’origine socioéconomique des diplômés de la formation professionnelle est 

très modeste se traduisant par très peu d’entre eux ont un père qui est un cadre supérieur (5,6% des filles et 

3,2% des garçons). Il est intéressant de constater que ce sont les fils d’artisans qui ont les chances d’emploi 

les plus élevées, ce qui n’est pas le cas pour les filles d’artisans. Indiquons que pour 14,2% des garçons et 

10,0% des filles, le père est un artisan. Ce pourcentage est le plus élevé pour les garçons formés en 

« Textile » (19,5%), « Artisanat de production » (20,7%) et « Artisanat de services et services personnels » 

(17,6%), ce qui indique qu’un rapprochement entre les garçons et l’activité artisanale de leur père ou tuteur 

est bénéfique en terme d’emploi. Cette logique ne paraît pas fonctionner dans le cas des filles à qui les 

parents semblent vouloir éviter les conditions de travail pénibles en artisanat. 
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Le faire de suivre un stage en milieu pratique n’améliore que sensiblement les chances de trouver un emploi 

pour les garçons, alors qu’il les augmente d’un quart pour les filles. Pourtant, le taux de poursuite de stages 

est le même pour les deux sexes (un diplômé actif sur quatre). Ainsi, bien que le stage permette d’améliorer 

ses qualifications et son savoir après leur sortie du centre de formation, et par conséquent d’atténuer 

l’handicap de manque d’expérience, il ne semble pas que les garçons en tirent avantage. Ceci nous amène à 

s’interroger sur l’efficacité du programme gouvernemental de promotion de l’emploi au Maroc dont l’une 

des composantes essentielles consiste à subventionner les entreprises qui offrent des stages aux diplômés 

chômeurs (surtout ceux de l’enseignement supérieur). Le résultat reste, toutefois, non surprenant si nous 

prenons en considération l’importance de l’informel tant au niveau des activités économiques qu’au niveau 

des procédures d’embauche. Dans ces conditions, les caractéristiques du capital humain ont peu d’effet sur 

les conditions d’emploi (Orr, 1997). 

Finalement, et comme nous pouvons s’y attendre, l’augmentation du taux de chômage local réduit le risque 

de base. Cette réduction est de 2% pour les garçons et de 4,3% pour les filles quand le taux de chômage 

augmente d’un point. Ainsi, la détérioration de la situation de l’emploi affecte les femmes plus que les 

hommes. 

V. Conclusion 

Le chômage des diplômés est un des problèmes les plus sérieux auxquels fait face le Maroc. La persistance 

de ce fléau depuis une vingtaine d’années est préoccupante. Par cette étude, nous souhaitons contribuer à la 

compréhension du fonctionnement du marché du travail, ce qui pourrait aider à développer des instruments 

à même de lutter contre le problème en question.  

Les diplômés de la formation professionnelle constituent une composante importante de la population 

éduquée. Bien que leur formation les destine directement à l’emploi, ils se trouvent, étonnamment, parmi 

les plus touchés par le chômage. L’étude a confirmé la nature désorganisée du marché du travail au Maroc. 

Les formations proches ou liées au secteur informel sont associées avec plus de chances d’insertion dans la 

vie active. De plus, le recours aux expédients, à la débrouillardise personnelle et aux interventions de 

parents et d’amis facilite énormément l’accès à l’emploi, surtout pour les filles. Ce qui se fait souvent, 

aussi, à travers l’abandon de toute discussion ou négociation en matière de rémunération, de conditions de 

travail ou de qualification de l’emploi à exercer par le diplômé embauché.  

Une croissance économique soutenue est, certes, nécessaire pour résorber le chômage des diplômés. 

Toutefois, les pratiques d’embauche, les préjugés et le manque d’information adéquate sur l’offre et la 

demande de travail, pourraient empêcher le marché d’assurer une allocation optimale des ressources. 
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Tableau 6 : Estimation du modèle Gompertz pour la durée de chômage (en mois) 
 Hommes Femmes 

 Coefficient 
(β) 

Err. 
type 

Rapport de 
risque 

(exp(β)) 

Err. 
type 

Coefficient 
(β) 

Err. 
type 

Rapport de 
risque 

(exp(β)) 

Err. 
type 

Constante -1,5728* 0,9074 - - 12,6401*** 1,3922 - - 
Age -0,0686 0,0671 0,9337 0,0627 -1,1925*** 0,1039 0,3035*** 0,0315 
Age2 0,0016 0,0013 1,0016 0,0013 0,0219*** 0,0019 1,0221*** 0,0020 
Niveau de formation (référence = Spécialisation)      

Qualification -0,3908*** 0,0361 0,6765*** 0,0244 -0,0061 0,0526 0,9939 0,0522 
Technicien -0,4919*** 0,0417 0,6114*** 0,0255 0,4315*** 0,0701 1,5396*** 0,1079 
Tech. spécialisé -0,4254*** 0,0483 0,6535*** 0,0316 0,4219*** 0,0782 1,5248*** 0,1192 

Département formateur (référence = Privé)       
OFPPT6 -0,1039*** 0,0259 0,9013*** 0,0233 0,0789** 0,0345 1,0821** 0,0373 
Tourisme 0,1497 0,0941 1,1615 0,1093 0,6041*** 0,1814 1,8296*** 0,3318 
Agriculture 0,2580*** 0,0604 1,2943*** 0,0782 0,0184 0,1907 1,0186 0,1942 
Intérieur 0,4655*** 0,0661 1,5928*** 0,1053 1,0610*** 0,1028 2,8892*** 0,2969 
Artisanat -0,4489*** 0,0698 0,6383*** 0,0445 -0,5254*** 0,1426 0,5913*** 0,0843 
Anciens résistants -0,7925*** 0,2037 0,4527*** 0,0922 -0,4522*** 0,1158 0,6362*** 0,0737 
Jeunesse - - - - -0,4461*** 0,0577 0,6401*** 0,0369 
Autres départ. Publics 0,1465** 0,0618 1,1577** 0,0715 -0,1946 0,1291 0,8232 0,1063 

Domaine de formation         
Administration 0,1334*** 0,0448 1,1427*** 0,0512 0,2409*** 0,0533 1,2724*** 0,0678 
Textile 0,1863*** 0,0608 1,2048*** 0,0732 0,6553*** 0,0861 1,9257*** 0,1658 
Industrie 0,2000*** 0,0440 1,2214*** 0,0538 0,2031* 0,1205 1,2252* 0,1477 
BTP 0,2498*** 0,0524 1,2838*** 0,0673 0,2866*** 0,0907 1,3318*** 0,1208 
Artisanat de production 0,0982 0,0639 1,1032 0,0705 0,7111*** 0,0911 2,0362*** 0,1855 
Artisanat de service 0,4775*** 0,0505 1,6121*** 0,0813 1,7001*** 0,1073 5,4745*** 0,5875 
Tourisme 0,2490*** 0,0908 1,2827*** 0,1164 -0,2328 0,1744 0,7923 0,1382 

Méthode de recherche de l’emploi        
Centre de formation 0,4493*** 0,0461 1,5673*** 0,0722 0,5658*** 0,0831 1,7609*** 0,1463 
Contact direct des 
employeurs -0,2191*** 0,0312 0,8032*** 0,0250 0,4647*** 0,0402 1,5916*** 0,0640 

Relations personnelles 0,6290*** 0,0236 1,8757*** 0,0443 1,1926*** 0,0455 3,2956*** 0,1501 
Réponse aux annonces 
dans les journaux 0,1773*** 0,0382 1,1940*** 0,0457 0,6170*** 0,0591 1,8534*** 0,1096 

Profession du père         
Cadre supérieur 0,2265*** 0,0470 1,2542*** 0,0590 0,1280** 0,0602 1,1366** 0,0685 
Cadre moyen -0,1230*** 0,0371 0,8843*** 0,0328 0,0794 0,0584 1,0827 0,0632 
Employé -0,0165 0,0244 0,9836 0,0240 -0,2571*** 0,0359 0,7733*** 0,0278 
Commerçant -0,0247 0,0251 0,9756 0,0245 0,0884** 0,0402 1,0924** 0,0439 
Artisan 0,2823*** 0,0410 1,3262*** 0,0544 -0,1426*** 0,0487 0,8671*** 0,0422 

A suivi un stage 0,0355* 0,0204 1,0362* 0,0212 0,2156*** 0,0289 1,2406*** 0,0359 
Taux de chômage local -0,0197*** 0,0021 0,9804*** 0,0021 -0,0441*** 0,0038 0,9569*** 0,0036 
Sigma (σ) -0,0373*** 0,0025   -0,0271*** 0,0023   
Theta (θ) 0,0435 0,0701   0,4629*** 0,0869   
Moy. log vraisemblance -1,7260    -1,5902    

(***), (**), (*) : Statistiquement significatif au niveau 1, 5 et 10% respectivement.

                                                 
6 Office de la formation professionnelle et de la promotion du travail 
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Du Système National d’Innovation au Système National de 
Construction de Compétences. Expériences au Maroc à travers les 
divers modes éducatifs et l’insertion professionnelle des jeunes 
femmes diplômées. 
Vanessa CASADELLA1 et Mohamed BENLAHCEN-
TLEMCANI2

 
Depuis la dernière décennie, la recherche sur les systèmes nationaux d’innovation a 

particulièrement gagné de l’importance dans le domaine de l’innovation et du changement 
technique. Cette approche a été adoptée afin de percevoir des différences institutionnelles 
nationales au niveau du développement et de la diffusion des nouveaux produits et processus. 
A l’origine développée dans la problématique des pays industrialisés, elle a également su 
trouver une signification dans les pays en développement. 
 

L’application du S.N.I dans les pays en voie de développement est émergente et 
démontre l’existence de conditions d’applicabilité. Ces conditions sont toutefois construites a 
priori et relatent d’une vision importée du modèle d’innovation stricto sensu. En effet, 
l’image classique donnée au S.N.I est souvent associée à la science et la technologie ou plus 
largement, à un vaste support institutionnel lié aux activités d’apprentissage technologique.  
 

L’objet de cet article est de présenter une nouvelle variante du modèle S.N.I aux 
économies maghrébines. L’innovation ne se résume plus à la science et la technologie, ni 
même à l’apprentissage technologique, mais à une réelle construction de compétences 
laquelle entre indirectement et depuis peu, dans le cadre d’activités innovatrices. La 
construction de compétences se présente ici comme un nouveau champ d’application de 
l’approche S.N.I. Elle permet en ce sens un élargissement de la structure conceptuelle 
originelle comme elle traduira en l’espèce une clarification terminologique de cette dernière.  

Le présent article se veut avant tout théorique. Il permet de réfléchir sur de nouveaux 
instruments de mesure relatifs à l’apprentissage systémique.  Les marchés du travail et les 
systèmes éducatifs sont alors de nouvelles thématiques inhérentes aux systèmes nationaux 
d’innovation. L’apprentissage organisationnel, clé de voûte « traditionnelle » du S.N.I, se 
superpose à l’apprentissage individuel et les problématiques relatives aux connaissances 
individuelles des acteurs économiques. Deux nouvelles conditions d’applicabilité du S.N.I 
sont ainsi requises via les opportunités d’apprentissage et la culture d’apprentissage.  

La portée empirique de cet article est plus relative et se traduit par une modeste 
application du Système National de Construction de Compétences au cas du Maroc.  
Une centralité sur les femmes est ici présentée comme légitime dans une potentielle 
construction de systèmes nationaux d’apprentissage. L’innovation et l’apprentissage par la 
construction de compétences sont des activités à travers lesquelles la dimension genre est 
souvent omise. C’est la raison pour laquelle nous nous y sommes particulièrement attachés. 

Deux parties seront respectivement traitées : l’approche critique des S.N.I dans les 
P.E.D (§I) et la proposition du nouveau Système National de Construction de Compétences 
(§II). 

                                                 
1 Attachée Temporaire d'Enseignement et de Recherche, chercheuse au GRECOS/CERTAP, Université de 
Perpignan Via Domitia. vanessa.casadella@univ-perp.fr 
2 Directeur du GRECOS/CERTAP, Université de Perpignan Via Domitia et Conseiller pour la Formation 
Universitaire et la Recherche en Gestion (Pôle Universitaire de Djibouti). benlahcen@univ-perp.fr 
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I/ Approche critique du Système National d’Innovation dans les économies 
en développement
 

Le S.N.I est un concept relativement récent lequel a permis de s’interroger sur de 
nombreuses thématiques liées à la science et la technologie. Parmi ces dernières, on trouve la 
production de connaissances technologiques (via des indicateurs de performance : dépenses 
en R&D, personnel en R&D, nombre de brevets, de publications scientifiques, etc.), la mesure 
des flux technologiques (incluant les flux financiers, humains et réglementaires) et l’analyse 
des politiques technologiques nationales. Le S.N.I revêt multiples facettes et recouvre 
différentes conceptualisations selon le champ empirique visité.  

Ceci dit, loin de donner à l’approche un caractère globalement formel, la multiplicité 
des travaux, le fonctionnement et le positionnement théorique des chercheurs vont 
inévitablement rendre certaines caractéristiques de l’approche équivoques, imprécises et 
parfois ambiguës. Les versions « larges » et « étroites » du S.N.I en deviennent dénaturées 
(§1). De là, en résultent des S.N.I « du Sud » sous-développés en raison de leur 
conceptualisation a priori (§2).  
 

1. Incohérence des approches larges et étroites du S.N.I 
 
Hâtivement diffusé, le concept S.N.I a trouvé une cohérence intellectuelle et pratique à 

la fois dans les cercles académiques mais également au sein de contextes politiques tout 
comme dans les organisations internationales (OCDE3, Commission Européenne, UNCTAD4 
et UNIDO5).Cette rapide diffusion de l’approche ne va pas sans conséquent. Non seulement 
la littérature sur le sujet est abondante, mais elle est particulièrement ambitieuse dans ce 
qu’elle cherche à comprendre et à expliquer. Les interprétations du S.N.I varient 
remarquablement d’un auteur à l’autre et les sensibilités peuvent parfois être très diverses. 
Dans cette optique, le caractère ouvert et flexible des S.N.I (LUNDVALL B., 1992) est 
généralement admis et implique la possibilité, au regard des diverses réalités analysées, 
d’accentuer certains aspects ou de réaliser diverses hypothèses sans pour autant que le concept 
ne perde de sa consistance. 
 

La flexibilité de l’approche, si elle se justifie par différentes sensibilités conceptuelles, 
ne saurait conduire à un manque de clarté générale. Or, il ressort de l’approche S.N.I un 
sentiment de flou et d’ambiguïté (EDQUIST C., 1997). Le caractère équivoque de 
l’innovation dans l’approche S.N.I fragilise la dichotomie entre vision large et étroite du 
concept. L’innovation dans l’approche S.N.I a été définie dans des voies particulièrement 
divergentes. Afin d’éclairer les nombreux débats sur le sujet, la plupart des auteurs ont 
d’emblée constitué une vision duale en sectionnant le concept en deux approches : une 
approche large et une approche restreinte de l’innovation. Ces représentations, très 
manichéennes, permettent aux auteurs de directement se placer au sein d’une méthodologie 
d’approche en fonction de l’objet étudié.  

Les approches restreintes sont associées aux travaux de NELSON R . (1993), 
MOWERY D.C et OXLEY J. (1997). Selon ces derniers, l’innovation est définie de manière 
restreinte car la dynamique innovative nationale n’est mesurée qu’en termes d’activités 
formelles liées à la R&D et aux activités scientifiques. Si l’innovation peut revêtir un 

                                                 
3 Organisation de Coopération et de Développement Economique. 
4 United Nations Conference on Trade and Development. 
5 United Nations Industrial Development Organization. 
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caractère radical ou incrémental, elle ne concerne que les activités de création de 
connaissances.  

La principale force du S.N.I « étroit » réside dans l’analyse de l’impact des politiques 
technologiques nationales sur le comportement innovatif des firmes. On évoque ainsi le S.N.I 
étroit comme un système intégré d’agents économiques et institutionnels générant directement 
la production et l’utilisation d’innovation. Dans ces termes, l’influence avec le concept de 
triple hélice (ETZKOWITZ H., LEYDESDORFF L., 2000) où les entreprises, gouvernements 
et universités sont les pôles principaux de la dynamique interactive, est particulièrement 
marquante. Il en est de même avec les approches O.C.D.E (O.C.D.E, 2002) lesquelles 
définissent le S.N.I dans un contexte « étroit » par cinq acteurs clés : le gouvernement, les 
institutions, les entreprises, les universités et autres organisations publiques et privés 
(laboratoires publics, organismes de formation et de transfert technologique, etc..). 
 
Tableau 1/ La conceptualisation étroite du S.N.I

TRAITS PRINCIPAUX DE L INNOVATION SNI ETROIT 
Nature de l’innovation Technologique et organisationnelle 

Caractère de l’innovation Incrémental et radical 
Représentation de l’innovation Création et utilisation de connaissances 

Acteurs concernés par les processus d’innovation Acteurs directement liés à la science et la technologie : 
entreprises, gouvernement, universités 

Objets empiriques 
Dépenses R&D, Personnel R&D, Organisations R&D, 
Brevets, Management stratégique, Perception publique 

de la science et technologie 
 

Par opposition à cette vision, une approche large s’est développée avec les travaux de 
LUNDVALL B. (1992) et FREEMAN C. (1987), EDQUIST C. (1997). Selon LUNDVALL 
B. et alii (2002a), les versions de FREEMAN C. (1987) et de FREEMAN C. et LUNDVALL 
B. (1988) décrivent le système d’innovation dans une large conceptualisation. L’innovation, 
radicale ou incrémentale, est un processus cumulatif continu inhérent à la diffusion, 
l’absorption et l’utilisation de connaissances. Dans cette version, l’accent est placé sur les 
processus d’apprentissage lesquels impliquent que la compétitivité des firmes individuelles et 
du système d’innovation émane de sa capacité à apprendre. Sur un plan macroéconomique, la 
définition large inclut, en y indexant les composantes du SNI étroit, toutes les institutions 
politiques, sociales, économiques et culturelles affectant l’apprentissage, la recherche et les 
activités d’exploration : le système financier, les politiques monétaires, l’organisation interne 
des firmes privées, le système éducatif pré-universitaire, le marché du travail, etc. A un 
niveau plus microéconomique, la force du S.N.I réside davantage sur l’efficacité des réseaux 
des firmes, sur les forces intangibles et diverses sources de l’apprentissage interactif au sein 
des activités d’achat, de production et de vente, que sur les réelles activités de R&D. 

 
Tableau 2/ La conceptualisation large du S.N.I

TRAITS PRINCIPAUX DE L’INNOVATION SNI LARGE 
Nature de l’innovation Liée aux processus d’apprentissage 

Caractère de l’innovation Incrémental et radical 

Représentation de l’innovation Diffusion, absorption, utilisation et création de 
connaissances 

Acteurs concernés par les processus d’innovation Acteurs directement et indirectement liés à la science et 
la technologie 

Objets empiriques 
Marchés du travail, systèmes financiers, systèmes 
éducatifs, valeurs culturelles et cohésion sociale, 
modèles d’apprentissage, liens et réseaux, etc.. 
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Mais l’innovation est un substantif multiforme lequel pose dans sa terminologie un 

certain nombre d’ambiguïtés quant à ses interprétations sur le sujet. 
D’après LUNDVALL B. (1992), une définition stricto sensu de l’innovation caractérise 
l’approche étroite et une définition plus ample, l’approche large. Ceci démontre clairement 
que NELSON R. exclut les processus de diffusion et d’utilisation des connaissances de sa 
définition de l’innovation. Or, ce dernier, dont on classe souvent comme porteur d’une 
conceptualisation étroite, ne semble pas avoir érigé une approche des plus restreintes: 
« l’innovation comprend les processus au sein desquels les firmes maîtrisent et améliorent les 
processus relatifs au design ou à la conception des produits lesquels sont nouveaux pour eux, 
qu’ils le soient ou non pour le monde ou pour la nation” (NELSON R., 1992, P.36). Dans ces 
termes, la représentation de l’innovation chez NELSON R. rejoint les caractéristiques de 
l’approche large et touche également les perspectives de production et de diffusion des 
connaissances.L’innovation n’est donc pas restreinte à la création de connaissances mais vise 
à l’absorption et la diffusion de connaissances. Pour la plupart des auteurs dont NELSON R., 
l’innovation regroupe tous les éléments de la triade schumpétérienne, invention, innovation 
(stricto sensu) et diffusion. En ce sens, la délimitation théorique entre vision large et étroite 
perd de sa consistance. 
 

Toujours dans cette optique, un autre problème se pose quant à la nature représentative 
de l’innovation et appelle également à un éclaircissement terminologique. 
L’innovation dans le S.N.I ne se limite pas aux seules innovations techniques. Si le S.N.I 
« étroit » se réfère directement à l’innovation technologique, le S.N.I large admet dans sa 
définition l’innovation institutionnelle, organisationnelle et sociale. Mais, là encore, la 
crédibilité de l’approche large/étroite est remise en question. Par exemple, le S.N.I nelsonien 
puise dans sa conceptualisation des éléments de nature organisationnelle et institutionnelle. Si 
ces éléments sont traditionnellement perçus de manière restrictive, ils dépassent le système 
classique de R&D : « la large conceptualisation de l’innovation que nous avons adoptée nous 
oblige à considérer d’autres acteurs que ceux relatifs à la recherche et au développement» 
(NELSON R., 1993, P.5). 

Les éléments qu’il admet sont, pour ainsi dire, « larges » alors que le référentiel 
cognitif du S.N.I nelsonien reste lié à l’innovation technologique. Bien que les déterminants 
de l’innovation chez NELSON R. soient nombreux, il s’agit d’une conceptualisation restreinte 
de l’innovation : « la plupart des auteurs en question (de l’ouvrage de NELSON R.) 
fournissent une analyse cohérente en focalisant leur attention sur les institutions et les 
mécanismes qui correspondent à une définition étroite de l’innovation» (NELSON R., 1992, 
P. 36). Dans une perspective contraire, les approches intégrant des déterminants plus restreints 
mais s’intéressant directement à l’innovation non technologique seraient susceptibles d’être 
qualifiés d’approche « large ». 
 
 

Ce serait la finalité analytique recherchée (innovation technologique versus innovation 
organisationnelle) qui distinguerait l’approche large de l’approche restreinte et non ses 
déterminants et sources d’innovation. Ceci étant, bon nombre de confusions s’opèrent à ce 
sujet.  Les exemples en témoignent. L’approche de VIOTTI E. est construite sur une 
conceptualisation large du S.N.I (VIOTTI E., 2000, P.2) alors qu’elle ne vise comme dessein 
principal que l’innovation technologique. De même, les travaux de LAREDO P. et MUSTAR 
P. (2001) relatifs aux politiques d’innovation et de recherche optent pour une version large du 
S.N.I laquelle est pourtant, selon ces derniers, liée à celle de NELSON R. et à l’innovation 
technologique. 
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On parle de définition inconsistante de l’innovation (CHANG Y-C. et CHEN M.H, 

2004) pour faire état des déficiences conceptuelles du S.N.I. Si les versions larges (plutôt 
adaptées aux économies en développement) et étroites (relatives aux économies 
industrialisées) du concept font défaut, pas surprenant de percevoir de larges faiblesses 
inhérentes aux S.N.I en développement. Le S.N.I semble encore être érigé a priori (ex-post) 
pourtant utilisé afin de décrire et analyser empiriquement les processus d’innovation des pays 
industrialisés dotés d’une forte base institutionnelle et d’une infrastructure avancée (GU S., 
1999). Le S.N.I du Sud doit a contrario revêtir un caractère a posteriori (ex-ante) afin que 
l’analyse puisse se déplacer plus en amont sur ses conditions d’émergence et de 
développement.  

 
 

2. Faiblesses des S.N.I en développement 
 

Lorsqu’ils sont identifiés, les systèmes d’innovation africains sont souvent présentés 
comme sous-développés et bâtis sur des conditions peu favorables. On évoque fréquemment 
les expressions de système technologique africain inadéquat (LALL S., PIETROBELLI C., 
2003) ou non dynamique (OYELARAN-OYEYINKA B., BARCLAY L-A, 2003). Par delà 
même, on imagine les hypothèses de non système d’innovation en Tanzanie (SZOGS A., 
2004) ou l’impossibilité de construire un système national d’innovation au Sénégal (CARRE 
H., 2003). 

 
 Dans les économies maghrébines, le constat est moins pessimiste bien que de 
nombreuses faiblesses soient décelables. Quatre aspects peuvent être traités quant à la 
configuration générale du S.N.I marocain: l’organisation institutionnelle de la recherche, les 
dépenses en R&D, les ressources humaines en science et technologie et le cadre législatif 
(BOUIYOUR J., 2003). 

 
Concernant l’organisation institutionnelle de la recherche, force est de constater le 

manque de politique scientifique et technologique adéquate. Le système de recherche 
scientifique au Maroc se caractérise par l’hétérogénéité de ses éléments et le manque de 
coordination entre les différents éléments qui le composent. Chaque ministère dispose de son 
propre institut de formation. A côté de cela, il existe de véritables universités où quelques 
équipes de recherche sont formées mais sans impulsion véritable de la part de l’Etat 
(ALCOUFFE A., BOUIYOUR J., 1997). En dépit de quelques initiatives, il n’existe pas 
véritablement de politique de R&D. La preuve est concrètement apportée au niveau des 
dépenses en R&D. En 1998, la part de la R&D dans le P.I.B était de 0,3%. Ce taux tient 
compte des crédits et budgets alloués à la recherche scientifique au niveau de trois 
composantes : l’Etat, le secteur privé et la coopération.  
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Pourtant, dès 2000, un nouveau plan quinquennal (2000-2004) a prévu une 
augmentation substantielle des dépenses pour le département de la recherche scientifique 
(567,8 millions de Dh pour 5 ans).  En conséquent, dès 2001, la part des dépenses en R&D 
s’établit à 1% du P.I.B. Ce qui est encourageant mais reste insuffisant eu égard à d’autres 
économies en développement, comme l’Inde ou la Corée (2% du P.I.B). Par ailleurs, le 
nombre de personnel de recherche s’est nettement accru. En 2001, le nombre d’enseignants-
chercheurs est de 14 278 (contre 13 500 en 1998). Si la part des sciences humaines et sociales 
a diminué de façon importante (de 47% en 1998 à 26% en 2001), la part des sciences de 
l’ingénierie et de la technologie est passée de 9% à 25% pour la même période. Le nombre de 
publications a lui aussi augmenté et placé le Maroc en 3ème position des pays africains. Quant 
au cadre législatif, certaines mesures tendent également à prouver que le Maroc a 
considérablement avancé au niveau de la propriété industrielle (BOUIYOUR J., 2003). 

 
Mais on ne saurait envisager cette avancée sans traiter de ses difficultés notoires. 

Selon ALCOUFFE A. (1992), à propos des économies maghrébines, le manque d’intégration 
entre les centres de recherche et le manque de liaison avec le système productif s’expliquent 
par deux motifs : d’abord, l’accroissement exponentiel des effectifs dans les universités 
produit un effet d’éviction des activités de recherche au profit des activités d’enseignement et 
d’encadrement entraînant une formation plus abstraite et de plus en plus coupée du secteur 
productif. Ensuite, l’insuffisance de grands groupes industriels conduit à l’isolement des 
unités de production par rapport aux centres de recherche et aux fournisseurs et clients les 
privant d’effets de rétroaction sur le processus d’apprentissage technologique. 

 
Au Maroc, les dysfonctionnements sont nombreux. 

Pour BOUIYOUR J., le S.N.I marocain se caractérise par un réseau institutionnel fragmenté 
et hétérogène dans lequel les relations sont inexistantes. Le système de formation est 
déconnecté du système productif et le marché du travail semble privilégier les réseaux 
familiaux, le clientélisme et le manque de protection des travailleurs. Au-delà, les formations 
et compétences restent inappropriées à l’activité économique de manière générale et 
industrielle en particulier. Au total, c’est un découragement total de l’élite du pays qui 
apparaît. 
 
 
 De manière générale, tout laisse à penser que les S.N.I du Sud sont bâtis sur des 
conditions peu favorables. Mais le traitement des conditions inadéquates des S.N.I du Sud ne 
saurait se réduire à une vision déterministe de l’innovation et l’apprentissage dans les 
économies maghrébines. Un sérieux approfondissement sur les S.N.I maghrébins semble 
convenir, non seulement afin de renouveler les idées sur la littérature des S.N.I en Afrique, 
laquelle est peu abondante, mais surtout afin de s’interroger, eu égard aux nouveaux postulats 
présentés, quant à une perspective d’élargissement conceptuel et de clarification 
terminologique du S.N.I dans les économies en développement. 
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II/ Proposition d’un Système National de Construction de Compétences au 
Maroc à travers les formes éducatives et l’insertion professionnelle des jeunes 
femmes diplômées  
 

L’approche par les systèmes d’innovation doit être construite a posteriori afin que 
l’analyse puisse se déplacer plus en amont sur ses conditions d’émergence et de 
développement. En cela, de nouveaux éléments entrent en jeu et permettent de mieux 
formaliser l’approche systémique de l’innovation et l’apprentissage dans les économies en 
développement. 
Parmi ces éléments, deux aspects sont à considérer dans la formation des systèmes 
d’apprentissage en Afrique : les opportunités d’apprentissage et la culture d’apprentissage. 
Ces derniers constituent de nouvelles conditions substantives d’applicabilité du S.N.I du Sud 
Sud. Ils permettent par là de clarifier la terminologie du concept et de l’élargir via le  Système 
National de Construction de Compétences (S.N.C.C) (§1).  
Sur un plan empirique, traiter des opportunités d’apprentissage et de la culture 
d’apprentissage revient à s’intéresser à la diversité des formes d’apprentissage et aux activités 
de demande de connaissances. Plus spécifiquement, nous avons choisi de nous intéresser aux 
diverses formes éducatives (inhérente à la culture d’apprentissage) et à l’insertion 
professionnelle des jeunes filles diplômées (comme constitutive des opportunités 
d’apprentissage) au Maroc (§2).  
 

 
1. Construction du Système National de Construction de Compétences 
 
Le Système National de Construction de Compétences repose sur trois objectifs 

principaux. Il est construit sur une logique ex-ante ou a posteriori, il défend une large vision 
de l’innovation où l’apprentissage est central sans pour autant évoquer la terminologie 
« S.N.I » laquelle est équivoque et élargit in fine les thématiques de recherche sur 
l’apprentissage et l’innovation en Afrique.  
 Afin de répondre à ces objectifs, deux nouveaux postulats vont être présentés comme 
substantifs à l’opérationnalité de l’approche dans le Sud. Il s’agit des opportunités 
d’apprentissage (§1.1) et de la culture d’apprentissage (§1.2). 
 
 
1.1 Capacités d’apprentissage vs. opportunités d’apprentissage  

 
L’insuffisance de capacités d’apprentissage est  représentative du « sous-

développement » des S.N.I africains. Cependant, une seconde idée se juxtapose et est relative 
aux opportunités d’apprentissage. Bien que cette seconde idée soit particulièrement 
importante, elle semble sous-estimée dans la littérature. Le problème du manque 
d’opportunités à appliquer la connaissance est difficilement reconnu comme un véritable 
problème. De la sorte, les déterminants explicatifs du manque de dynamique des S.N.I 
africains tendent davantage à souligner les nombreuses déficiences en termes d’offres de 
connaissances (pénurie de ressources humaines, institutions inadéquates, faible accès aux 
universités et à la R&D) qu’en termes de demandes (formation appropriée, recrutement 
d’ingénieurs domestiques, utilisation de la R&D). Le manque d’opportunités s’avère pourtant 
plus dommageable que l’insuffisance de capacités. Dans la plupart des économies africaines, 
la capacité de R&D est considérable mais reste inadéquate et largement sous-utilisée. 
 

 

Vanessa Casadella et Mohamed Benlahcen-Tlemcani

195



Reprenons ce raisonnement à travers les interprétations d’AROCENA R. et SUTZ J.  
Deux déterminants sont à l’origine de la constitution d’espaces interactifs d’apprentissage 
(AROCENA R., SUTZ J., 2000). Ces deux éléments doivent s’interconnecter pour former une 
économie d’apprentissage. Le premier a trait à l’existence de capacités d’apprentissage afin de 
reconnaître la connaissance existante, détecter la connaissance requise, organiser les 
processus de recherche pour acquérir et intégrer cette dernière au sein de pratiques routinières. 
Ces capacités, basées sur une demande en constante évolution, se développent très 
rapidement. C’est pourquoi la distribution de connaissances par l’accès aux institutions 
technologiques et/ou non technologiques est d’importance capitale.  
 
Le second se rapporte à l’existence d’opportunités d’apprentissage au sein desquelles les 
différents acteurs sont capables d’améliorer leur capacité tout en participant à la recherche de 
solutions à un problème donné. Il s’agit de contextes de demande de la connaissance lesquels 
ont également tendance à se développer très vite. Ces activités se localisent aisément dans les 
équipes de recherche, les organisations, la constitution de groupes ad-hoc, le rassemblement 
de groupes hybrides au sein de firmes et/ou universités, les acteurs sociaux et politiques, etc. 
 

Si les capacités d’apprentissage permettent la diffusion et la création de connaissances, 
les opportunités d’apprentissage sont relatives à l’application et l’utilisation de ces dernières. 
Le premier élément se rapporte à la construction de capacités à travers la recherche de 
solutions nouvelles (ou améliorées) et le second, à l’utilisation de ces nouvelles capacités. 
Lorsque sont évoqués les problèmes de désindustrialisation en Afrique, c’est la notion de 
capacité d’apprentissage qui est le plus souvent évoquée. Davantage de ressources humaines 
et de meilleure qualité permettrait une meilleure capacité d’absorption des firmes, des 
institutions aptes à étayer les différentes formes d’apprentissage garantiraient une meilleure 
internalisation des connaissances et l’effort en construction d’une dynamique d’apprentissage 
revivifierait les S.N.I africains (OYELARAN-OYEYINKA B., 2004).  

 
La capacité technologique est présentée comme l’élément clé du S.N.I. L’idée est 

simple : si des capacités manquent, elles doivent être rapidement construites. Si ces capacités 
ne sont pas convenablement construites, c’est qu’elles n’ont pas été assez nombreuses, de 
qualité insuffisante ou plus simplement, non étayées. En ce sens, il convient de les étayer via 
un certain nombre d’ « efforts » réalisés sur un plan microéconomique (absorption 
technologique, apprentissage par la pratique ou l’imitation) ou macroéconomique (incitants, 
institutions, liens, etc.). L’ « effort » passe donc par l’accumulation de connaissances et 
notamment par l’aptitude à mobiliser des connaissances via la distribution de facteurs 
spécifiques (institutions, liens, incitants). L'effort suscite de nouvelles capacités au sens de 
nouvelles « possibilités » (LOASBY B.J, 1999) ou « aptitudes ». 

 
Cette réponse ne saurait pourtant se satisfaire à elle seule. En effet, si des capacités 

n’ont pu effectivement s’ériger, c’est parce qu’elles non pu bénéficier d’opportunités 
d’apprentissage. En d’autres termes, ces capacités n’ont pas trouvé d’utilisations effectives et 
d’opportunités d’application de la connaissance. Plus que de simples « possibilités » 
d’accumulation, ce sont de réelles opportunités productives. L’accumulation de connaissances 
suppose ainsi l’utilisation des connaissances domestiques dans la mesure où « sa pénurie dans 
les pays en développement est une des raisons de croire que l’apprentissage cumulatif est 
difficile à atteindre » (AROCENA, SUTZ, 2001, P.12).  
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1.2 Apprentissage technologique vs. culture d’apprentissage  
 

Au delà de la considération traditionnelle de l’apprentissage technologique au cœur du 
S.N.I, c’est à la culture d’apprentissage (CONNER M.L et CLAWSON J.G, 2004) qu’il 
convient de se référer dans les P.E.D.  

 
La culture d’apprentissage fait référence à la promotion quotidienne de l’apprentissage 

dans tous les segments de l’économie (R&D, production, ressources humaines, institutions, 
politique), de l’apprentissage individuel à l’apprentissage organisationnel, tacite et explicite, 
formel et informel, dans les faibles et moyennes technologies, des sciences exactes jusqu’aux 
sciences humaines. En outre, cette notion requiert l’adaptation de la connaissance aux 
conditions locales et l’amélioration de cette dernière dans l’économie entière  (LUNDVALL 
B. et alii, 2002). On suppose que c’est à travers la fragile valorisation de la culture 
d’apprentissage que « les capacités d’apprentissage demeurent limitées et que le cadre 
institutionnel ne sait pertinemment promouvoir l’apprentissage nécessaire » (JOHNSON B., 
LUNDVALL B., 2003, P.17).  

 
La connaissance tacite traditionnelle est représentative de la société africaine. Comme 

dans la plupart des pays en développement, l’apprentissage est principalement conduit de 
manière informel et les activités de R&D demeurent non formellement articulées dans la 
stratégie de l’entreprise (AROCENA R., SUTZ J., 1999). L’apprentissage ne saurait donc 
s’assimiler à la production formelle de science et technologie. Par ailleurs, l’apprentissage ne 
s’appréhende guère sous la seule forme de l’apprentissage par imitation dans la mesure où la 
résolution de problèmes dans les pays sous-développés n’est que mélange entre techniques 
d’imitation et création de nouveaux chemins substitutifs aux facteurs défaillants (AROCENA 
J., SUTZ R., 2001). Les canaux d’apprentissage demeurent très diversifiés. OYELARAN-
OYEYINKA B. (1997) démontre par exemple l’existence de sept chaînes d’apprentissage au 
Nigeria : l’apprentissage par formation, la formation sur site par les fournisseurs, la formation 
sur le tas, les experts d’entreprise, les mécanismes de support à l’apprentissage émanant des 
institutions publiques, l’apprentissage par transaction avec agents locaux ou externes et 
l’apprentissage par la pratique dans les activités de production et de maintenance. Ces 
différents modes d’apprentissage s’alternent selon la nature de l’entreprise, sa culture interne, 
ses capacités existantes et son environnement socioculturel. 

 
Il existe donc une réelle culture d’apprentissage en Afrique laquelle coexiste 

néanmoins avec trois principales difficultés : la présence de capacités d’apprentissage dans 
des conditions de pénurie (AROCENA R., SUTZ J., 2001), la pratique de l’apprentissage 
dans des voies souvent inappropriées6 et le rôle des donneurs ayant davantage freiné que 
stimulé l’apprentissage participant ainsi à une certaine forme d’apprentissage passif. La 
première difficulté est liée au manque de capacités et d’opportunités d’apprentissage. Les 
autres difficultés sont inhérentes à la mise en exergue des forces endogènes. Elles 
apparaissent comme des obstacles liés à l’appropriation des connaissances endogènes pour le 
développement. Tandis que l’implication des donneurs et des institutions internationales a 
contribué à de nouvelles formes d’apprentissage passif et à un manque d’efficacité et de 
confiance des pays en développement, les acteurs locaux n’ont pu détenir un rôle totalement 
« actif » dans les processus endogènes d’apprentissage.  
 

                                                 
6 Dans le sens où lesdits processus ne suivent pas toujours de propre chemin de développement. 
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Dès lors, la culture d’apprentissage ne s’érige-t-elle qu’avec méconnaissance des 
multiples forces endogènes innovatives. Non pas parce que les acteurs économiques sont dans 
l’incapacité d’adapter l’apprentissage à leur mode routinier, mais parce qu’ils ne trouvent 
guère de situations pour pouvoir l’adapter et que lesdites situations proposées mésestiment les 
réelles forces locales. Par exemple, l’utilisation des connaissances endogènes étant capitale,  
elle devrait faciliter le développement de technologies informelles ou des « bio-innovations » 
(AROCENA R., SUTZ J., 2003). La méconnaissance des forces traditionnelles endogènes 
dans les S.N.I du Sud est un réel obstacle au développement de l’apprentissage et 
l’innovation. Or, il semble indispensable, dans une optique de culture d’apprentissage, de 
pouvoir « découvrir de nouvelles voies d’utilisation de la connaissance locale » (JOHNSON 
B., LUNDVALL B., 2003, P.25) et de véritables solutions aux problèmes locaux.  
 
 
 
 Après ces considérations théoriques, reste à appliquer ces nouvelles conditions à leur 
objet d’analyse. La diversité des formes d’apprentissage au Maroc prouve qu’une culture 
d’apprentissage est présente contrairement à l’apprentissage technologique qui n’est que 
balbutiant. Quant à l’insertion professionnelle des jeunes femmes diplômées, elle montre en 
quoi les activités de demande de connaissances sont tout autant importantes que celles 
relatives à l’offre d’apprentissage dans les systèmes nationaux d’apprentissage du Sud. 

 
  
 
2. Application du S.N.C.C dans les économies magrébines : le cas du 

Maroc 
 

Le Système National de Construction de Compétences repose sur les divers modes 
apprentissage des acteurs locaux (§1.1). La construction de capacités nécessite toutefois des 
opportunités qu’il conviendra d’étayer (§1.2).  
 
1.1 Une culture d’apprentissage reposant une pluralité de modes 

d’apprentissage. Trajectoire des femmes au Maroc. 
 

Trois principales formes d’apprentissage sont présentes au Maroc : l’apprentissage 
formel à travers les systèmes éducatifs, l’apprentissage non formel à travers les stratégies et 
initiatives d’alphabétisation et l’apprentissage informel via l’apprentissage « sur le tas ».  
L’analphabétisme touchant au Maroc 49% de la population âgée de 15 ans et plus, divers 
modes d’apprentissage se sont diffusés. L’échec des stratégies d’alphabétisation développées 
depuis les années 1990 démontre qu’un modèle unique d’apprentissage est insuffisant pour 
éradiquer l’analphabétisme.  
 
 Actuellement, les femmes représentent la majorité des analphabètes, soit 62% des 
analphabètes totaux. Le taux d’alphabétisation en 2002 s’élève chez les hommes à 63,3% et 
chez les femmes à 38,3%, soit un large écart de 28 points.  
Les disparités entre sexes sont nombreuses. Même si les taux de scolarisation se sont 
nettement redressés ces dernières années jusqu’à 90% en 2002, les plus exclues sont toujours 
les femmes. Sur une échelle nationale, le taux de scolarisation des filles est passé de 61,8% à 
86,6%. Quant aux zones rurales, leur progression est notoire et varie de 44,6% à 78,7%.  
 

 

Vanessa Casadella et Mohamed Benlahcen-Tlemcani

198



Trois faits marquants ont contribué à l’amélioration de la scolarisation des femmes : 
• L’avènement du gouvernement de l’alternance (mars 1998)  avec un programme 

ambitieux en terme d’éducation et de lutte contre l’analphabétisme ; 
• L’élaboration de la « Charte nationale de l’éducation formation » (juillet 1999), cadre 

de référence de la réforme du système éducatif articulée autour de l’objectif 
« généralisation d’un enseignement de qualité » et d’un échéancier pour ce faire ; 

• L’adoption par le Parlement (mars 2000) de la loi relative à l’obligation de 
l’enseignement fondamental de 9 ans pour les deux sexes. 

 
Des résultats en terme d’alphabétisation sont tangibles mais restent en deça du seuil 

espéré. Selon le Ministère du Développement Social, les actions d’alphabétisation ont touché 
en 2000-2001 environ 301 500 personnes dont 70% de femmes. Ceci étant, les enfants non 
scolarisés ou déscolarisés âgés de 7 à 15 ans constituent encore 27,4% de garçons et 40,6% de 
filles. Si la charte nationale de l’éducation-formation a fixé pour 2010 la réduction du taux 
global d’analphabétisme à 20%, rien ne semble démontrer un engagement réel et une 
politique volontariste qui ciblerait l’ensemble des analphabètes et surtout les femmes.  
 
 En biais de l’éducation formelle, les pouvoirs publics ont voulu soutenir l’éducation 
non formelle. Non pas pour la « formaliser » mais pour lui donner les moyens d’exister en 
tant que telle. Un nouveau Secrétariat d’Etat chargé de l’alphabétisation et de l’éducation non 
formelle a ainsi vu le jour en 2002. Un « Plan d’action de lutte contre l’analphabétisme pour 
un développement global » a été annoncé en 2003 par ce nouveau Secrétariat. Les femmes y 
sont citées parmi les cibles prioritaires mais ce plan n’annonce ni des objectifs précis ni des 
mesures concrètes et opérationnelles. L’éducation non formelle ne touche alors que quelques 
milliers d’enfants dans le cadre d’un partenariat avec 47 associations. Les filles bénéficiaires 
sont majoritaires mais cet effet n’a qu’un impact limité compte tenu des résultats escomptés 
(35 000 enfants en 2000).  
 
 Eu égard aux résultats mitigés de l’éducation formelle et non formelle, le mode de 
formation des jeunes filles et femmes marocaines est souvent lié à un apprentissage « sur le 
tas » ou apprentissage informel. Cette formation répond à un type particulier d’organisation 
de la production de travail. Elle s’appuie sur des normes sociales et institutionnelles de la 
société où la transmission de techniques et de qualifications s’opère de génération en 
génération et permet d’accéder à la vie professionnelle. L’apprentissage « sur le tas » est un 
mode de formation parmi d’autres. D’autres modes interviennent laissant supposer une réelle 
culture d’apprentissage marocaine. Les apprentis, aides familiaux et travailleuses à domicile 
sont les formes usuelles d’apprentissage « sur le tas ».  
 

L’existence d’enfants-apprentis est variable selon les métiers mais d’une manière 
générale, plus le processus d’innovation est élevé, moins la proportion d’apprentis est forte. 
Cet apprentissage est le mode dominant d’insertion des enfants dans les activités artisanales. 
Il constitue un pilier essentiel du système organisationnel des petites unités et un élément 
incontournable de leur reproduction. Ce mode est peu fréquent chez les filles tout comme les 
aides familiaux lesquels ne constituent guère un mode représentatif. 

Les travailleuses à domicile sont quant à elle uniquement représentées de filles et 
permettent d’acquérir les connaissances techniques du métier en question. Ce mode 
d’acquisition de connaissances est une tradition ancienne correspondant à des normes 
culturelles et sociales. Si aucun chiffre n’est disponible en raison du caractère informel de ce 
mode d’apprentissage, certaines lectures nous orientent vers un développement conséquent de 
ce dernier. 
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Nous venons de le voir, ces modes d’apprentissage constituent la culture 
d’apprentissage du Maroc. Si ces multiples formes sont nécessaires pour l’internalisation des 
connaissances, elles se présentent comme complémentaires et non substitutives. En effet, 
l’apprentissage non formel et informel est limité quant à sa capacité à moderniser les 
connaissances. On parle de connaissances sclérosées et non évolutives dans la mesure où elles 
se retransmettent de père en fils sans formation externe. La formation non formelle à elle 
seule n’assure donc pas la croissance des capacités. Si ces canaux non formels sont 
représentatifs de la culture d’apprentissage, ils ne peuvent se développer qu’à travers ce que 
nomme OYELARAN-OYEYINKA B. un « mix de connaissances » intégrant des 
connaissances théoriques, techniques, relationnelles et sociales. Or, au vu des statistiques, il 
semble encore que la qualification de la main d’œuvre soit largement assurée dans le cadre de 
structures informelles et/ou non formelles. Mais de toute façon, lorsqu’on croise les données 
avec le marché du travail, on ne peut qu’en déduire une logique de sous-emploi chronique 
chez les femmes. Pas étonnant de constater plus globalement le désintérêt notoire porté autour 
de l’enseignement formel général.  
 
 
 
1.2 De faibles opportunités d’apprentissage à travers un marché du travail 

cloisonné. Trajectoire des femmes au Maroc.  
 

Le premier constat à émettre au cas du Maroc est le « non accès » ou la difficulté 
d’accès des femmes au marché du travail formel.  
Bien que les statistiques soient inexistantes ou peu fiables, certaines études ont montré l’accès 
limité des femmes à l’emploi. Pourtant, le taux d’activité des femmes n’a cessé de croître ces 
dernières années.  Tandis qu’en 1990, ce taux était de 20%, il passe en 1999 à 25,3%. Mais 
plus globalement, une tendance à la baisse du taux d’activité a été relevée pendant ces dix 
dernières années (baisses successives de 1999 à 2002 pour se redresser en 2003). En dépit de 
cette relative progression, le taux de chômage en milieu urbain s’accentue fortement et 
progresse de 9% en 1980 à 22% en 1999. D’une manière générale, les catégories les plus 
touchées sont les jeunes, les diplômés et les femmes (RAJAA M., 2001).  
 

En ce qui concerne les femmes, en 1999, leur taux de chômage est de 28,2% contre 
19,9% pour les hommes. Cette montée du chômage des femmes est le signe d’une plus grande 
fragilité de leur insertion. Elle est liée en grande partie à la nature du système productif dont 
la caractéristique principale est d’entretenir la précarité de l’activité féminine sous la forme 
d’une main d’œuvre occasionnelle. Le chômage des jeunes femmes est surtout présent dans la 
tranche d’âge 20-24 ans. Néanmoins et quelque soit le sexe, les taux de chômage croissent 
avec les taux d’instruction. Les femmes trouvent de plus en plus de difficultés à s’insérer sur 
le marché du travail. Par exemple, le taux de chômage en 1999 des « sans diplôme » de sexe 
masculin est de 16,7% alors qu’il représente 14,8% chez les femmes. Ce taux s’élève à 22,6% 
chez les hommes ayant un diplôme de niveau supérieur et 35,9% chez les femmes ayant un 
niveau identique. Dans la population des « sans diplôme », beaucoup d’actifs exercent leur 
profession dans le secteur informel et adhérent naturellement à l’ « auto emploi ». Il en est 
différemment chez les diplômés lesquels ont des comportements et aspirations différents.  
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Quant à la durée du chômage, elle ne cesse de se prolonger.  A en considérer certaines 
études (EZZRARI A., 2001), près de neuf sur dix chômeuses (diplômées du supérieur) sont 
sans emploi depuis plus d’an an alors que cette proportion n’est que de 68,5% chez les 
femmes non diplômées. Ces mêmes caractéristiques se retrouvent chez les hommes même si 
leur proportion est moindre. De plus, la durée moyenne du chômage est de 44,5 mois pour les 
femmes et 41,9 chez les hommes. Et le diplôme n’est pas ici une variable influant sur cette 
durée.  

 
Les conséquences de ces données font état de deux aspects critiques : plus de précarité 

et davantage d’informalité. La main d’œuvre féminine reste confinée dans des activités de 
services d’entretien ou dans les branches textile et confection, c'est-à-dire dans des emplois 
les plus bas de la hiérarchie professionnelle. Lorsqu’elle s’immisce dans l’informel, c’est à la 
fois dans le cadre de stratégies familiales de survie ou de pluri-activité. Dans tous les cas, la 
situation des femmes au Maroc montre en quoi la précarisation du travail est devenue sans 
précédent.  

Notons toutefois, en marge de cette situation peu encourageante, quatre mutations 
qualitatives lesquelles concernent l’emploi féminin : 

• Une augmentation du nombre d’emplois rémunérés féminins ; 
• L’évolution de la masse salariale laquelle a progressé de 17% dans le secteur 

tertiaires et 24% dans le secteur secondaire; 
•  La féminisation de certains grands groupes de professions (cadres supérieurs 

et membres de profession libérales) ; 
• La féminisation de certains métiers autrefois masculins (police, armée, etc.). 
 
 

Le nouveau code de travail constitue également une avancée par rapport aux droits des 
femmes travailleurs. Par exemple, la femme n’est plus dans l’obligation de demander l’accord 
du mari pour pouvoir signer un contrat de travail. De même, il interdit toute discrimination 
relative aux écarts de salaires entre sexe. Enfin et entre autres, il renforce les mesures de 
surveillance des travailleurs et travailleurs dans le cadre de leur profession.  
 
 
 Mais plus globalement, au vu de l’ensemble de ces éléments, on relève le manque 
d’effort général porté autour de l’insertion professionnelle de la femme au Maroc, même si 
certains aspects traduisent une évolution manifeste. Les statistiques n’indiquent pas la 
dimension genre, l’entrepreneriat féminin est loin d’être étayé, certaines catégories de travail 
féminin ne sont pas encore règlementées… Bref, le travail des femmes et leur insertion dans 
la vie professionnelle sont loin d’être idéalement développés.  Tout cela pour montrer que la 
construction de capacités d’apprentissage à travers l’éducation et la culture d’apprentissage 
n’a intérêt que si elle est facilitée par des garanties à l’effort d’apprentissage et de réelles 
opportunités d’apprentissage.  
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Conclusion  
 
  
 Le Système National d’Innovation se présente actuellement comme un concept 
défraîchi par le nombre de démarches ayant tentées de l’appliquer- ou plutôt de la dupliquer 
en tant que tel- dans les pays en développement. Ce dernier n’est ni un système technologique 
stricto sensu, ni un système d’apprentissage technologique. Le Système National de 
Construction de Compétences, variante du S.N.I dans le Sud, se définit à notre égard comme 
un ensemble interactif d’acteurs, liés à des activités d’apprentissage, lesquels tentent de 
construire des compétences par la diffusion (capacités d’apprentissage) et l’utilisation 
(opportunités d’apprentissage) de connaissances afin de former une véritable culture 
d’apprentissage et de promouvoir le développement économique. 
 Diffuser des connaissances et les utiliser revient à accentuer l’analyse sur les systèmes 
éducatifs, les marchés du travail et les formes individuelles d’apprentissage. Analyser a 
posteriori les modes d’internalisation de connaissances revient a priori à re-définir ce qu’est 
l’innovation et l’apprentissage dans les économies en développement.  
 
 L’expérience dans les économies du Maghreb nous montre en quoi les S.N.I en 
développement ont été fragilisés par des modèles restrictifs et finalement peu proprement 
représentatifs de la force et dynamique d’apprentissage du pays.  Bien que la R&D soit 
capitale dans les économies en développement, d’autres efforts entrent légitimement en jeu 
pour la construction de capacités nationales. De là, si les S.N.I africains sont peu dynamiques, 
c’est certainement en raison de leurs faibles capacités technologiques mais surtout d’une 
difficulté plus globale à considérer les marchés du travail, systèmes éducatifs et autres modes 
d’apprentissage- représentant la culture d’apprentissage- comme variables influentes de 
l’apprentissage national du pays.  

L’Afrique est sous-développée mais surtout sous-analysée. Les indicateurs macro 
relatifs à la science et technologie ne peuvent permettre d’évoluer vers quelqu’unes 
perspectives d’optimisme et de mobilisation créatrice tant attendues. Pour autant, l’objet de 
cet article n’est pas de produire une figure rassurante du Maroc. Si sa capacité en R&D est 
faible, les marchés du travail ne sont guère plus efficients. Mais ici au moins, nous 
démontrons que la construction de capacité implique la présence d’opportunités 
d’apprentissage ou d’activités de demande de connaissances. 

D’autre part, les marchés du travail au Maroc sont largement sclérosés et apparaissent 
comme la cause du désintérêt autour des modes d’apprentissage « classiques ». Ceci étant, ces 
divers modes d’apprentissage –non formels et informels-, même si limitatifs dans leur 
transmission de connaissances, forment la culture d’apprentissage, elle seule capable 
d’encourager les africains à devenir des individus aptes à résoudre leurs problèmes.  Ce qui 
semble essentiel dans une construction endogène de dynamique d’apprentissage.  
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Le sport : entre intérêts publics et appropriations privées 

 
Les femmes dirigeantes sportives au Maroc : modes de 

socialisation, conditions d’accès et rapports aux fonctions exercées 
 
Christine Mennesson et Zarha Pillas 1

 
 
Cette communication porte sur les femmes investies à un haut 

niveau de responsabilité dans les fédérations sportives marocaines. 
L’objectif consiste, d’une part, à saisir les conditions sociales qui 
permettent à des femmes de s’engager dans le monde sportif dans un 
contexte culturel peu favorable à leur participation à la vie publique, et 
d’autre part, à analyser leurs modes d’accès à la carrière de dirigeante et 
leurs manières d’exercer leurs responsabilités. L’enquête s’appuie sur 
une analyse quantitative de l’investissement des femmes marocaines 
dans l’encadrement sportif et sur des entretiens biographiques menés 
avec des dirigeantes appartenant aux comités directeurs de différentes 
fédérations. Deux perspectives théoriques sont plus particulièrement 
mobilisées pour rendre compte de leur expérience : la sociologie des 
dispositions et celles des carrières (au sens de Becker). 

Les femmes marocaines représentent en 2004 15.6% des licenciées 
des fédérations sportives et 3.4% des dirigeantes des comités directeurs. 
6 fédérations sur 44 ne comptent aucune licenciée et 35 sur 44 ne 
comptabilisent aucune dirigeante. Ce constat d’ensemble masque des 
différences importantes selon les disciplines. Globalement, les 
disciplines les plus féminisées (aérobic et fitness, gymnastique, sports 
équestres, escrime, natation, athlétisme) sont aussi celles qui comptent le 
plus de femmes dirigeantes (dans l’ordre : aérobic, athlétisme, sports 
équestres, tai-jitsu et sambo, gymnastique, boxe) mais cette relation 
n’est pas systématique, la boxe et le tai-jitsu/sambo devançant par 
exemple des disciplines plus féminisées, et certaines fédérations 
relativement féminisées comme la natation ne comptant aucune 
dirigeante. A part la fédération d’athlétisme, seule fédération parmi 
celles qui ont plus de 10.000 adhérents à déclarer la présence de 
dirigeantes, les fédérations qui comptent le plus de dirigeantes sont 

                                                      
1 Zarha Pillas est doctorante et Christine Mennesson maître de conférence, membres de 
l’équipe « Sports, Organisations, Identités », Université Paul Sabatier, Toulouse III. 
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plutôt des petites fédérations (moins de 5000 licenciés), qui semblent 
parfois occuper le statut d’outsider dans des sous espaces des sports 
relativement concurrentiels : la fédération d’aérobic et fitness (4782 
licenciés dont 61% de femmes, 54.5% de femmes dirigeantes) rivalise 
ainsi avec la fédération de body-building (10.000 licenciés dont 3% de 
femmes et aucune dirigeante) et la fédération de boxe (1707 licenciés 
dont 6.2% de femmes et 10.5% de dirigeantes) se trouve en concurrence 
avec celle de full contact et kick boxing (10575 licenciés dont 23.6% de 
femmes et aucune dirigeante) et de taekwondo (28000 licenciés dont 
25% de femmes et aucune dirigeante). Ainsi, tout se passe comme si la 
féminisation des dirigeants progressait plus aisément dans des 
disciplines où les enjeux économiques, politiques et symboliques sont 
moindres. Une enquête complémentaire en cours sur l’histoire des 
disciplines et leur politique à l’égard des femmes devrait fournir des 
explications plus approfondies sur ce processus. 

Trois points de l’expérience des dirigeantes sportives marocaines 
seront plus particulièrement abordés dans cette communication : les 
modes de socialisation qui facilitent l’entrée dans la carrière de 
dirigeante, les modes d’accès à cette carrière et les manières dont les 
dirigeantes s’acquittent de leur fonction en relation avec leur mode de 
gestion de leur vie familiale. 

 
I) Modes de socialisation et vocation de dirigeante 
Il s’agit ici de comprendre dans la perspective des travaux de 

Charles Suaud, comment se construit la vocation de dirigeante, de 
repérer les modes de socialisation qui façonnent les dispositions 
nécessaires à l’entrée dans la carrière. Ce travail de construction de la 
vocation se réalise dans différentes institutions : la famille, le monde 
scolaire et professionnel et le monde sportif. 

Tout d’abord, certains modes de socialisation sexuée favorisent de 
manière générale l’investissement des femmes dans le monde sportif. 
D’origines sociales relativement diversifiées (6 classe pop, 4 classe 
moyenne, 2 classe sup), les modes de socialisation enfantine des 
dirigeantes se caractérisent par la construction de dispositions sexuées 
inversées. Ce mode de socialisation, déjà repéré dans certains travaux, 
implique la participation des filles au groupe des pairs masculins 
pendant l’enfance et l’investissement précoce dans les pratiques 
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sportives. Il est cependant remarquable que ce mode de socialisation se 
développe dans des contextes à priori peu favorables à un 
questionnement des normes sexuées, notamment pour les familles 
populaires. En effet, si certaines familles des classes moyennes et sup 
privilégient des modes d’éducation relativement égalitaires, la 
répartition sexuée des tâches est systématique dans les familles pop et 
les pères souvent réticents à l’investissement sportif des filles. Ainsi, si 
le père occupe une place centrale dans la socialisation sportive des filles 
des classes moyennes et favorisées, le soutien d’enseignants d’EPS puis 
d’entraîneurs joue un rôle prépondérant pour les filles des milieux 
populaires.  

Par ailleurs, la composition des fratries différencie les familles 
favorisées et moyennes des familles populaires, non du point de vue du 
nombre d’enfants, mais au niveau de la répartition des filles et des 
garçons : dans les premières, les fratries des enquêtées sont plus souvent 
à dominante masculine, dans les secondes, les filles sont majoritaires (3 
« garçons manquants » notamment). Dans le premier cas, la socialisation 
inversée résulte manifestement d’une socialisation silencieuse pour 
reprendre les termes de Lahire (absence de sœur ou différence d’âge 
importante) en compagnie des garçons, dans le second, elle correspond à 
une opposition forte aux normes sexuées familiales, dans des familles où 
d’autres filles endossent les rôles attendus par les parents. Enfin, 
contrairement aux résultats de l’enquête menée par Elsa Croquette sur 
les sportives de haut niveau d’origine maghrébine en France, les filles 
étudiées appartiennent plus fréquemment à la première moitié de la 
fratrie (3 aînées, 7 cadettes, 11 sur 12 sont les premières filles de la 
famille), sans qu’il soit possible d’expliquer cette spécificité. En 
revanche, cette place dans la fratrie implique l’apprentissage de 
compétences spécifiques dans des familles souvent nombreuses (4 à 9 
enfants pour 9 familles sur 12) : participation à l’organisation et la 
gestion de la vie familiale, prise en charge des aspects administratifs 
voire de la gestion financière dans le cas de mères non lettrées. En ce 
sens, leur position dans la fratrie favorise la constitution de dispositions 
nécessaires à l’engagement en tant que dirigeante et construit 
progressivement leur vocation à occuper ces fonctions. 

Au-delà de cette caractéristique forte, deux éléments contribuent 
également à l’engagement dans l’encadrement sportif : les dirigeantes 
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possèdent toutes un crédit réputationnel conséquent, acquis au cours 
d’une carrière sportive de haut niveau, et elles détiennent également un 
capital culturel important et occupent des positions sociales élevées.  

La majorité des enquêtées ont réalisé des études supérieures 
longues (9 bac+4 et plus, 1 bac+3, 1 bac+2, 1 bac) dans des domaines 
plutôt « masculins » (économie et disciplines scientifiques). Comme 
pour les sportives de haut niveau d’origine maghrébine, la constitution 
d’un capital sportif se conjugue ainsi avec celle d’un capital scolaire, la 
réussite scolaire constituant souvent un argument important pour 
négocier l’engagement sportif (Croquette et Mennesson, 2005). 
Diplômées sur le plan universitaire, les enquêtées accèdent à des postes 
de direction (7 directrices de société ou de service) et renforcent ainsi les 
compétences qui faciliteront leur engagement associatif (gestion des 
ressources humaines et gestion financière notamment). 

Enfin, la socialisation sportive enfantine se concrétise par un 
engagement sportif intensif menant à une carrière d’athlète de haut 
niveau voire de très haut niveau  (4 médaillées d’or aux JO ou aux 
championnats du monde, 1 record du monde et un record d’Afrique, 
participation aux JO ou aux CM pour 9 femmes sur 12). Les enquêtées 
se distinguent donc par leur carrière sportive exceptionnelle qui leur 
permet de bénéficier d’un crédit réputationnel important et qui implique 
également des contacts fréquents avec des modèles culturels différents, 
notamment en ce qui concerne les rôles sexués. 

Pour résumer, comme le constatent les travaux portant sur le 
marché du travail, les femmes occupant des postes de responsabilité se 
distinguent par l’importance de leurs capitaux et compétences 
(comparativement aux hommes occupant les mêmes fonctions). 

 
II) « Etablies » et « outsiders » : deux modes d’accès à la fonction 

de dirigeante 
 
Le deuxième point évoqué concerne les modes d’entrée des 

dirigeantes étudiées. Les enquêtées s’initient généralement à la gestion 
et la direction au sein de leur club et s’engagent souvent conjointement 
dans les fonctions de juge, d’arbitre ou d’entraîneur, fonctions qu’elles 
assument parfois au niveau international (7 diplômes de juge ou arbitre 
internationaux), renforçant ainsi leur crédit réputationnel dans le milieu 
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et leur connaissance des réseaux et des rapports de pouvoir. L’entrée 
dans les comités directeurs nationaux des fédérations se fait plus ou 
moins rapidement selon les cas (entre 21 et 45 ans). 

Deux modes d’accès aux fonctions nationales sont identifiés : 
L’entrée « établie », qui correspond aux dirigeantes intégrées aux 
réseaux institutionnels et l’entrée « en force », réalisée par des femmes 
marginalisées par leur institution sportive, en position « d’outsiders » 
pour reprendre les termes d’Elias et Scotson. 

L’entrée « établie », très majoritaire, correspond à une cooptation 
de la dirigeante par un membre influent du comité directeur, cooptation 
qui s’officialise par une élection « arrangée », organisée par le réseau 
dominant :  

« L’entraîneur est devenu mon parrain…Et comme j’avais un 
profil responsable, il me faisait rentrer dans les commissions et me 
donnait des tâches que j’accomplissais avec plaisir. Quand il est devenu 
président de la fédération, il m’a proposé au bureau » F5. 

Les dirigeantes ainsi sélectionnées considèrent leur entrée au 
comité directeur comme une faveur particulière et sont redevables du 
soutien dont elles ont bénéficié. Elles acceptent donc les postes 
secondaires qui leur sont attribués et ne revendiquent pas les fonctions 
décisionnelles, même quand elles assument une part importante du 
travail : 

« J’étais secrétaire générale adjointe, le secrétaire est parti à 
Marrakech pour des raisons professionnelles. Je faisais tout le travail 
mais je ne pouvais pas prendre sa place car je le respecte et il est plus 
ancien que moi » F5.  

Dans de nombreux cas, la fonction officielle attribuée aux femmes 
masque une logique de marginalisation en les cantonnant souvent dans 
un rôle purement représentatif destiné à montrer la bonne volonté de la 
fédération à l’égard des femmes : 

« Je suis secrétaire générale adjointe mais c’est seulement sur les 
papiers. Ma fonction consiste seulement à recruter des filles qui ont un 
haut niveau en full contact et à les amener à la boxe » F12. 

Ce mode d’entrée au comité directeur s’observe plus fréquemment 
dans les fédérations importantes et/ou anciennes (athlétisme, 
gymnastique, volley-ball). Tout en permettant la présence de femmes 
dans les instances dirigeantes nationales, il renforce globalement la 
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hiérarchie sexuée des tâches et des fonctions en sélectionnant des 
femmes susceptibles de respecter ou tout du moins de ne pas bouleverser 
l’ordre établi. 

 
Le deuxième mode d’entrée dépend de l’initiative personnelle de 

femmes en position d’outsiders,  qui n’appartiennent pas ou ne sont pas 
soutenues par les réseaux masculins dominants. Leur candidature n’est 
en général pas la bienvenue et elles sont sanctionnées lors de l’élection. 
Elles tentent alors de mobiliser des réseaux concurrents avec plus ou 
moins de succès. Quand elles accèdent au comité directeur, ces femmes 
entrées « en force » dans la direction sportive revendiquent les mêmes 
fonctions que les hommes (3 sur 4 postulent par exemple au poste de 
président). Leur attitude offensive suscite de nombreuses réactions et 
résistances, les hommes utilisant plusieurs stratégies pour compliquer 
singulièrement leur tâche : 

« La première année j’ai postulé pour être présidente mais ça n’a 
pas marché. La deuxième année j’ai été élue vice présidente mais les 
décisions se font souvent sans moi car ils se réunissent le soir dans les 
cafés et décident entre eux. Je continue quand même à travailler en 
espérant que les choses vont changer » F6. 

« J’ai été élue présidente de la fédération, j’ai donné les postes 
clés à des femmes car je ne connaissais pas les anciens. Ils n’étaient pas 
contents et il a fallu que j’aille au tribunal pour imposer ma décision. 
Par la suite, l’assemblée générale a été jugée non légitime et la 
fédération dissoute » F9. 

Ainsi, si les outsiders questionnent fortement l’ordre établi entre 
les sexes, elles parviennent difficilement à exercer effectivement leur 
fonction de direction. Ce mode d’entrée « en force », nettement 
minoritaire (4 femmes sur 12) concerne surtout des « petites » 
fédérations, elles même en situation d’outsider. Leur création souvent 
récente explique la relative faiblesse des réseaux masculins dominants. 

Si le contexte fédéral explique partiellement la différenciation des 
modes d’entrée, d’autres éléments, relatifs au mode de socialisation 
sexuée, au capital sportif et à la gestion de la vie de couple, permettent 
de comprendre les stratégies différenciées de dirigeantes appartenant 
parfois à la même fédération. Ainsi, si l’origine sociale ne semble pas 
discriminante, les dirigeantes « outsiders » se distinguent par une 
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éducation sexuée plutôt égalitaire et par la détention d’un capital sportif  
très important (toutes ont participé aux championnats du monde dont 2 
médaillées d’or). Enfin, les modes de gestion de la vie privée des 
outsiders contrastent avec ceux adoptés par les établies. De manière 
générale, les conceptions de la fonction de dirigeante et les modes de 
gestion la vie privée entretiennent des relations étroites, rappelant ainsi 
que le lieu privilégié de la reproduction des rapports sociaux de sexe 
demeure l’espace domestique. 

 
III) Conceptions de la fonction de dirigeante et gestion de la vie 

privée 
 
Enfin, le dernier point de l’exposé s’intéresse aux manières dont 

les dirigeantes exercent leur fonction et gèrent leur engagement sportif et 
leur vie privée dans un pays régi jusqu’à très récemment par un code de 
la famille. Les dirigeantes peuvent se classer en trois catégories en 
fonction de leur conception de leur fonction et de leur rôle de femme : 
les « paritaires » qui estiment que les hommes comme les femmes 
doivent gérer conjointement leur vie de dirigeant et leur vie familiale, les 
femmes qui ont une conception de leur fonction similaire à celle des 
hommes et la jugent incompatible avec la vie familiale et enfin, les 
dirigeantes qui pensent remplir leur fonction de manière spécifique et 
tentent d’assumer la majorité de l’organisation de la vie familiale.  

A part les deux femmes les plus jeunes qui sont célibataires, les 
enquêtées sont toutes mariées et ont de 1 à 4 enfants. Leurs conjoints 
appartiennent dans la quasi-totalité aux classes dirigeantes (chefs 
d’entreprise et cadres supérieurs). 5 conjoints occupent également des 
postes de responsabilité dans des fédérations sportives. L’investissement 
professionnel des deux conjoints et les contraintes liées à la fonction de 
dirigeante compliquent singulièrement la gestion de la vie familiale. Les 
comportements des conjoints s’avèrent décisifs de ce point de vue. 

Les « paritaires » considèrent leur vie de couple comme un 
élément catalyseur de leur engagement dans la direction sportive. 
Mariées à des hommes relativement distants à l’égard des modèles 
sexués traditionnels, elles bénéficient d’un partage égalitaire des 
responsabilités familiales et d’un soutien dans l’accomplissement de leur 
fonction : 
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Le mari de F6 s’est chargé de la gestion de la vie familiale durant 
un an pendant l’absence de sa femme pour des raisons professionnelles 
et sportives. A son retour, exclue de sa fédération, elle envisage 
d’abandonner mais son mari l’en dissuade et l’aide à créer son propre 
club qu’elle préside. F6 parvient finalement à se faire élire au poste de 
vice-présidente de la fédération. 

 
L’instauration d’un rapport égalitaire au sein du couple nécessite 

cependant parfois une négociation avec le conjoint : 
 
« Au début, j’ai impliqué mon mari, je lui ai fait comprendre que 

j’ai une carrière sportive qui fait partie de ma vie. Nous avons tous les 
deux une carrière professionnelle, moi en plus j’ai une carrière sportive. 
Il a fallu expliquer, j’ai insisté. Le problème, ce sont les femmes qui 
acceptent de tout faire et qui tombent dans le piège…Maintenant, il gère 
avec moi les contraintes de la maison et l’éducation des enfants. 
Heureusement, j’ai un mari compréhensif » F2. 

  
Comme le montre François De Singly, ces négociations dépendent 

de la répartition des différentes formes de capitaux et des rapports de 
force établis au sein du couple. Ainsi, les paritaires ne sont jamais issues 
des milieux populaires et disposent des capitaux culturels (2 bac +7, 2 
bac + 4) et sportifs (3 médaillées d’or aux CM ou aux JO) les plus 
importants de la population enquêtée. La carrière des conjoints sportifs 
n’a jamais égalé celle des dirigeantes paritaires.  

Par ailleurs, dans 3 cas sur 4, elles ont réalisé une entrée en force 
dans la direction sportive. Le soutien du conjoint semble donc 
compenser partiellement l’absence de soutien au sein des réseaux établis 
des fédérations. 

 
Les dirigeantes qui adoptent les normes masculines dans l’exercice 

de leur fonction sont confrontées à des difficultés importantes de gestion 
de leurs multiples engagements. En effet, d’une part, elles refusent 
d’adapter leur fonction de direction en raison de leurs charges 
familiales : 

« Ce n’est pas possible d’occuper un poste comme les hommes et 
de ne pas travailler comme eux. Les réunions et les voyages, il faut tout 
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assumer, c’est à nous de nous adapter et pas le contraire. C’est un défi, 
il faut montrer qu’on est capable de suivre le rythme » F11. 

D’autre part, elles refusent d’entrer en conflit avec leur conjoint 
pour préserver leur foyer et répondent à leur entreprise de culpabilisation 
en assumant seules la gestion de la vie familiale : 

« C’est vrai, j’ai eu des problèmes avec mon mari à cause de mes 
absences. J’arrive en retard, je travaille le week-end, je voyage 
souvent…Mais malgré cela j’arrive toujours à m’organiser pour que 
rien ne manque à la maison et en cas de besoin je fais appel à ma mère. 
Comme ça, l’homme ne trouvera rien à dire car la maison est bien 
tenue » F10. 

Ces dirigeantes parviennent donc à maintenir leur engagement 
associatif au prix d’un cumul des tâches particulièrement lourd à gérer, 
facilité dans certains cas par l’aide sollicitée auprès d’autres femmes 
(mères ou employées). Comme les boxeuses « hard », elles s’imposent 
dans un monde d’hommes en intériorisant la conception masculine 
traditionnelle de la répartition sexuée des tâches. 

  
Enfin, certaines dirigeantes revendiquent une différenciation 

sexuée des modes d’exercice des fonctions de dirigeante et mettent en 
œuvre des processus de resexuation des comportements : 

« Quand la femme copie sur l’homme, elle fait des erreurs. Le côté 
fin, le côté humain, le côté social que la femme est sensée apporter, il ne 
faut pas l’oublier. Moi j’essaye de rester une femme, je m’arrange 
toujours pour travailler lorsque mes enfants sont à l’école, je ne 
programme jamais de réunion le soir pour être disponible pour mes 
enfants et mon mari » F3. 

Ces dirigeantes mènent souvent elles-mêmes l’entreprise de 
culpabilisation qui les éloigne progressivement de leur engagement 
associatif, ou tout du moins, les incite à accepter des fonctions 
subalternes moins prenantes : 

« Quand je devait m’absenter pour un voyage, je culpabilisais. Je 
suis restée responsable jusqu’au jour où j’ai dit « je veux partir ». J’ai 
fait un choix. Mon mari et moi avons la même formation et nous avions 
des fonctions tous les deux à la fédération. Il fallait que quelqu’un se 
sacrifie alors je me suis sacrifiée et j’ai quitté une carrière qui me 
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passionnait mais je ne le regrette pas car je me suis bien acquittée de 
mon pôle d’épouse et de maman » F3. 

Cependant, cette auto élimination se construit dans les interactions 
entre conjoints, la participation sportive des deux protagonistes 
augmentant les tensions au sein du couple. L’exemple de F5 illustre bien 
le processus de mise en conformité progressive des comportements 
sexués au sein du couple : 

 
F5 rencontre son mari dans le milieu sportif. Avant de se marier, 

elle travaillait avec lui en tant que secrétaire adjointe de la fédération (lui 
occupant le poste de secrétaire général) sans que cela pose problème. 
Après le mariage, l’attitude de son mari change progressivement, 
remettant en cause ses engagements sportif et professionnel. Il supporte 
en effet difficilement sa présence au milieu des hommes dans les 
réunions, et n’apprécie pas les coups de téléphones de ses clients, 
majoritairement masculins. Il l’incite également à limiter ses voyages à 
l’étranger. Elle connaît alors des difficultés professionnelles (« la valeur 
de mon nom sur le marché a changé »). Devant ses réticences, elle finit 
par ne plus assister régulièrement aux réunions (« c’était fatiguant, il me 
fallait à chaque fois une réunion avec lui avant de partir et je ne pouvais 
plus saluer les autres hommes alors que c’était des frères pour moi »). 
Tout en restant à la fédération, elle regrette que « ce ne soit plus comme 
avant ». 

 
Contrairement aux paritaires, F 5 moins diplômée (bac+3) et 

d’origine populaire, ne parvient pas à imposer une organisation paritaire 
de la vie familiale à son mari, fonctionnaire peu disposé à ce mode de 
fonctionnement domestique.  

Analyser les raisons de la sous-représentativité des femmes dans 
les instances dirigeantes sportives marocaines, revient à comprendre les 
modes de socialisation spécifiques construisant des dispositions sexuées 
inversées. Ces dispositions sont retravaillées de manières différentes 
selon le contexte sportif des fédérations. Ainsi, le mode d’entrée dans la 
direction sportive  varie en fonction  la conception des femmes de leurs 
fonctions de dirigeante et également de type relations sexuées au sein du 
couple.  
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Communication colloque Rabat : 
 
 
« Les femmes cadres en Tunisie, portraits d’une négociation : d’hier à aujourd’hui, 
entre carrière et vie privée »,  
Sonia Elamdouni   
  
 
 
 
 

Introduction 
 

 
 En Tunisie, depuis les années 1980, la confirmation des progrès réalisés dans le 

domaine de l’enseignement supérieur  et de la formation, a permis aux femmes d’accéder  aux 
plus hauts postes de responsabilité. Plus encore, on constate d’une part que la proportion des 
femmes parmi les cadres et les professions intellectuelles supérieures s’élève fortement, et 
d’autre part que les attitudes des femmes tunisiennes envers le travail ont changé. La 
féminisation de nombreux secteurs d’activité, contribue à une modification considérable si 
bien, comme le note Zouari-Bouattour1, que la vie active des femmes est de plus en plus 
« ininterrompue », n’est plus cantonnée dans les secteurs « traditionnels » (l’agriculture et le 
textile)2 qui accaparaient jusqu’à présent leur main d’œuvre. Tout cela contribue fortement à 
modifier la perception qu’elles et que les hommes ont de leur place dans la société, aussi bien 
dans la sphère publique que dans la sphère privée. Leur statut de « remplaçante » cède peu à 
peu la place à leur recherche de stabilité et de développement professionnels.  

Seulement cette apparente intégration ne va pas toujours de pair avec les opportunités 
qu’offre l’entreprise et dont bénéficient grandement les hommes. Si la loi tunisienne prescrit 
la parité et interdit les différences au niveau de la rémunération, celles-ci se font plus 
flagrantes quand il s’agit de l’évolution de carrières et de l’accès aux fonctions de pouvoir et 
de décision. Plus récemment,  les institutions promotrices de l’emploi féminin ont évoqué la 
difficile progression des femmes dans la hiérarchie. Selon les statistiques du CAWTAR3 en 
1997 12% des postes fonctionnels dans l’administration publique étaient confiés aux femmes, 
14 % en 2002, et encore seulement 13% en 2004. Enfin, autre résistance à cette intégration 
des femmes dans l’emploi à responsabilité, la nécessité pour elles de devoir concilier en 
permanence obligation professionnelle et obligation familiale, ne semble avoir guère changé ; 
et dans cette perspective, le développement d’infrastructures de gardes d’enfants ou d’aides 
familiales n’est pas encore positionné en Tunisie dans un rôle de relais suffisant. 

Nous nous interrogerons, dans cette communication, sur ce qui constitue le rapport au 
travail des femmes cadre, et les transformations apportées à la pratique de leur métier. Quelles 
sont les conditions de travail des femmes cadres, leurs capacités d’évolution, leurs ressources 
et contraintes ? Comment leurs identités se construisent dans l’espace professionnel, puis en 
relation avec l’espace familial ?  

L’échantillon des enquêtes de référence à cet exposé était composé de 25 femmes 
cadres, entre 32 ans et  56 ans, dont 5 célibataires et 20 mariées avec entre un et trois enfants. 
Toutes disent avoir mené de bonnes études supérieures, avec un diplôme équivalant à une 
maîtrise d’ingénieur, ou un doctorat. Leur ancienneté moyenne est de plus de dix ans, et  
                                                 
1 S. Zouari Bouattour, L’emploi des femmes, document remis à la conférence nationale sur l’emploi, 1998. 
2 Ibid, p 17. 
3 Centre de la Femme Arabe pour la pour la Promotion de la Recherche (CAWTAR) 
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occupent des postes de direction ou de responsabilité. L’échantillon a croisé les appartenances 
aux secteurs public et privé. Le protocole d’entretien était organisé autour des axes suivants : 
origine sociale et parcours scolaire ; statut et vécu professionnel (trajectoire, ambitions et 
projets, relations avec les collègues, traitement différentiel des femmes et des hommes dans le 
milieu du travail) ; vie familiale / vie professionnelle (les effets des engagements familiaux 
sur la vie professionnelle, et sur attitudes et comportements du conjoint par rapport à l’activité 
professionnelle). 
 Loin de prétendre présenter des résultats définitifs ou exhaustifs, il s’agit plutôt, dans 
le cadre de notre recherche en cours, de discerner les thèmes récurrents et des pistes de 
réflexions issus d’une première lecture des entretiens menés, et d’amorcer un débat autour de 
ces premiers résultats. 
 
 1 Des conditions juridiques et un discours politique favorables à la promotion 
professionnelle des femmes 
 

Depuis 1987 une politique  basée sur l’égalité juridique institue en Tunisie une co-
responsabilité de la femme dans la famille. De nombreuses dispositions législatives ont été 
alors prises pour favoriser l’égalité des sexes et l’accès des femmes aux emplois. Notons entre 
autres la convention 111 de l’OIT, sur la non-discrimination en matière d’emplois, de 
profession, instaurant l’égalité de traitement des hommes et des femmes pour une valeur de 
travail égale. Puis l’action politique en faveur de l’émancipation de la femme s’est manifestée 
au courant de l’année 1991 par la promulgation d’une loi rendant obligatoire la  scolarisation 
des enfants. On assistait par la suite à la création du CREDIF, puis au Ministère des Affaires 
de la Femme et de la Famille. Lors de la préparation du VIII ème plan en 1992-96, une 
commission sectorielle chargée d’étudier le rôle de la femme dans le développement a été 
créée au Ministère du plan.  

Enfin, le plan national réalisé par la Tunisie en concrétisation de la plate forme 
d’action mondiale pour les femmes, de Beijing, correspond à la stratégie nationale 1997-2001  
pour la promotion des femmes. Il a mis en œuvre les six orientations suivantes :  

- Développer le potentiel économique des femmes et promouvoir leurs chances 
d’intégration dans l’activité économique ; 

- Poursuivre le développement des ressources humaines féminines ; 
- Faire évoluer les mentalités en oeuvrant à enraciner les principes d’égalité et de 

partenariat entre les sexes dans la vie privée et publiques ; 
- Conforter le rôle de la femme dans la vie civile et politique ; 
- Promouvoir des programmes spécifiques de promotion de la femme dans les milieux 

ruraux et péri-urbain dans le cadre de l’approche globale du développement durable ; 
- Développer les méthodes et les analyses statistiques selon la problématique du genre 

dans tous les secteurs. 
 
 2. Le travail représenté par les femmes cadres comme un enrichissement et 
l’accès à une reconnaissance tant personnelle que sociale 
 

Les propos recueillis par les femmes quant à l’engagement dans la fonction de cadre 
laissent entrevoir un choix personnel et non subi. Ce choix se présente aussi comme un 
enrichissement personnel, le résultat d’un accomplissement de soi, qui permet d’acquérir une 
finalité existentielle, consistant à « prouver » en que tant femme qu’on peut assumer une 
fonction en étant respectée. Il y a là une aspiration à se réaliser autrement, et à affirmer la part 
de soi. Souvent, et plutôt en début d’entretien, l’engagement professionnel  est décrit en 
termes très personnels «Par  goût et intérêt du métier ». En outre elles affirment toutes 
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apprécier l’exercice intellectuel que requiert l’accomplissement du travail en rupture avec le 
caractère enfermant et peu intellectuel du travail domestique. Mais surtout, leurs propos 
traduisent la construction d’une identité, d’un statut qui ne passe plus exclusivement par les 
fonctions assumées au sein de la famille, mais par un nouveau rapport au social médiatisé par 
l’engagement au travail, celui-ci pouvant prendre des formes tout à fait spécifiques comme 
l’expriment ces interviewées : 

 « Mon activité c'est tout pour moi (…) c'est la priorité d'avoir le sentiment de faire 
quelque chose en tant que femme et d'être respectée,  (…) et estimée réfléchie ». (Directrice  
service hydraulique : ministère). 

« En plus de la vie de couple, le travail est aussi un épanouissement et une richesse ». 
(Chef de service : ministère). 

« Je m’épanouis dans un travail ou toutes mes aptitudes professionnelles sont mises à 
profit, je fais ce que j’aime et j’aime ce que je fais ». (Directrice bancaire : département des relations 
financières) 
  « J’ai besoin de mon métier pour avoir un équilibre familial ce n’est pas 
essentiellement financier c’est surtout une satisfaction personnelle, une reconnaissance ». 
(Chef de service en stomatologie)   

 
Le travail s’inscrit pour elles comme la clé d’une reconnaissance certaine, une 

création, un plaisir qui leur permet d’échapper au déterminisme qui voue les femmes à la 
sphère privée de la maison  en les destinant aux fonctions domestiques : 

« Ma satisfaction c'est la réussite de mon travail, d'innover et d'être à la page (…) 
alors qu'il y a des collègues cadres et à majorité hommes qui attendent uniquement la fin du 
mois pour la paye. (Directrice unité informatique : ministère). 

  
 « Pour moi mon travail c’est surtout apporter quelque chose d’intellectuel (…) c’est 

surtout plus intéressant que de rester chez soi et s’occuper des tâches domestique ». (Directrice 
bancaire : division de l'inspection et du contrôle).  

 Même dans les situations où le travail est associé à une conquête d’autonomie 
financière et vitale il est néanmoins mis en relation avec l’ouverture sur une vie sociale hors 
de la famille. C’est ce qui est rapporté de façon exemplaire dans cet entretien :  

« Dans mon travail ce qui compte vraiment avant tout c’est d’innover, et d’apprendre. 
Enrichir le travail de nouvelles tâches, affirmer une identité propre détachée des liens 
familiaux » (Directrice bureau d’étude).  

 
Dans le même sens que ces propos, différentes études démontrent que « ce qui réunit 

toutes les femmes dans leurs critères d’appréciation, c’est la qualité des relations qu’elles 
peuvent nouer avec des collègues dans le cadre de leur activité professionnelle. Cette 
valorisation du caractère « social » du travail salarié ne peut être comprise sans référence à 
l’autre face du travail féminin, le travail domestique. «  Dans le travail extérieur, elles voient 
le refus de l’enfermement, de la solitude, de l’absence de communication avec des 
interlocuteurs autres que les membres de la famille. »4  D’autre études  corroborent cette idée 
du travail professionnel, comme étant la recherche  d’une « reconnaissance (ou d’une 
valorisation) individuelle autant que sociale que ne fournit pas le travail domestique5.   

En ce sens l’investissement au travail reste central et rentre dans une stratégie globale 
qui vise une élévation de statut hors d’un destin  les vouant aux fonctions domestiques. A 
l’unanimité, elles se disent attachées au fait d’avoir une activité professionnelle et aucune 
                                                 
4 F. Bloch, M. Buisson, JC. Mermet , Dette et filiation. Analyse des inter-relations entre activité féminine et 
familial, Groupe de recherche sur la socialisation, rapport CNAF, 1989, p. 105. 
5 A.  Pitrou, F. Battagliola et N. Roussier, « De l’invisibilité à la reconnaissance : travail de la femme et 
stratégies familiales » La Revue Tocqueville, vol.VI, n°1, 1984, P.88.  

Sonia El Amdouni

219



d’entre elles n’envisage une cessation d’activité. Elles reviennent cependant sur la modernité, 
dont elles disent attendre beaucoup, et qu’elles s’empressent de définir comme l’accès à une 
vie meilleure. 
 

3. Pour sortir de la fonction assignée d’assistante ou d’intermédiaire : Une 
obligation d’excellence et de performance, affirmées en « contournant » 
 

Il apparaît bien qu’en dépit du changement juridique et politique, et de même en dépit 
de la première représentation positive du travail comme enrichissement personnel, évoqués 
précédemment, le fait de partager le même espace de travail et la même activité ne crée pas en 
soi les conditions d’une plus grande égalité entre les sexes. Sur ce point, de nombreuses 
interviewées estiment que la  plus grande injustice qu’elles ressentent concerne l’évolution de 
leur carrière car elles n’accèdent que rarement à des postes de responsabilités, et lorsque elles 
y accèdent rien n’est acquis.  

 
Le rôle assigné. Les freins observés par les femmes dans leur carrière se manifestent 

dans des attitudes négatives, tel que le manque de confiance qu’on leur accorde, et qui est 
perceptible dans le peu de considération dont on gratifie leurs efforts. Ces attitudes du milieu 
de travail à leur égard témoignent de sa volonté de cantonner les femmes dans des fonctions 
complémentaires. Le trait distinctif de ces fonctions serait la capacité d’aider et de seconder  
efficacement le responsable. L’une des fonctions les plus typiques de cette catégorie est celle 
« d’assistante », fonction « fourre tout » dans laquelle on retrouve des femmes de niveaux très 
divers, mais dont la caractéristique essentielle est d’être une reproduction, à un niveau plus ou 
moins élevé, de la fonction de secrétaire6, c’est-à-dire quelqu’un qui aide mais qui ne travaille 
pas avec un pouvoir de décision, sauf éventuellement s’il  est délégué. Ce rôle d’intermédiaire 
attribué à la femme est très récurrent et caractéristique d’un grand nombre de fonctions qui 
leur sont attribuées dans l’entreprise.  

« J’ai eu beaucoup de problèmes avec mon supérieur (…) parce que il ne me faisait 
pas  confiance  et il me donnait que des banalités à faire (…) genre saisir des lettres (…) 
tracer des tableaux (…) il lui est  même arrivé de me demander d’effacer avec une gomme se 
qu’il a écrit en marge d’un dossier c’était le travail d’une secrétaire quoi (…) mais bon 
j’étais très timide et je faisais tout ce qu’il me demandait ». (Administrateur conseiller : ministère) 

« Avec mes collègues j'en ai vu de toutes les couleurs (…) des gens qui m'ont sous 
estimée et qui se sont posés des questions sur ma  compétence et le fait que je sois nommée à 
ce poste a dérangé essentiellement des collègues masculins (…) pour eux j'étais  par définition  
jeune donc inapte à occuper ce poste de finance ». (Directrice bancaire : département des relations 
financières). 

L’article de L. Thévenot7 sur les femmes cadres, montre d’ailleurs que ces femmes 
jouent un rôle important dans les professions « intermédiaires » : le type de fonction dévolu 
aux femmes dès les origines de l’humanité (fonctions de liaison, fonctions familiales) 
s’accompagne souvent d’importantes fonctions de production mais finalement fonctions 
soumises à l’homme, en tout cas, jamais de fonctions  « guerrières », chasse ou défense.  
Ainsi, les fonctions qui leur sont attribuées dans les entreprises tunisiennes, se situent 
rarement, dans l’action, dans la décision, dans la hiérarchie, comme formes effectives de 
pouvoir. Elles y assurent plutôt des fonctions dans lesquelles peuvent s’exploiter leur 

                                                 
6 N. Aubert, Le pouvoir usurpé, Paris, Laffont, 1982, p. 134. Plus récemment cf. Pascale Molinier, L’énigme de 
la femme active, Ed. Payot, Paris, 2004 
7 L. Thévenot, « les catégories sociales en 1975 » in Economie et Statiques, juillet 197. Citer par N. Aubert dans 
le pouvoir usurpé, p.138.   
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« altérité » et leur soumission, celles où elles assurent les liaisons («  relations publiques »/ 
lien social), celles où elles sont à côté, autour (la recherche, les études, la publicité).  

 
L’obligation de réussite. Leur évolution a été selon elles suspendue à une obligation 

d’exceller dans les études avant d’opter pour l’exercice d’un métier dans l’entreprise. Elles 
disent s’investir dans leur milieu professionnel, suivre des formations de perfectionnement, 
aspirer à des fonctions de responsabilité, mais en même temps devoir se battre 
quotidiennement pour réaliser leur travail face aux exigences imposées par la mentalité des 
hommes. Elles estiment, pour s’imposer et pour s’insérer dans l’environnement professionnel, 
devoir montrer plus d’efforts. Elles se sentent investies d’une pression. Plusieurs d’entre elles 
précisent qu’elles savent que l’on attend plus d’elles, voire qu’on les « attend au tournant en 
guettant le moindre signe de faiblesse ou d’échec ».  Lorsqu’elles réalisent un excellent 
travail, on ne « prend pas la peine » de les féliciter, mais dès qu’il arrive de faillir quelque 
peu, on ne manque pas de les blâmer. Aussi considèrent-elles cette position comme 
inconfortable et avec le sentiment d’être systématiquement mises à l’épreuve.  Ces citations 
illustrent bien nos propos :  

«La femme cadre doit avoir plus de  diplomatie qu'un homme il faut  qu'elle montre 
qu’elle accepte la différence (…) faire plus pour s'imposer (…) c'est comme si elle doit 
mériter ce qu'elle fait (…) et le sentiment de faire en permanence ses preuves ». (Chef de 
service : santé publique)  

 « Surtout ne pas avoir droit à l'erreur (…) et être plus sérieuse  qu’un homme et je 
sais de quoi je parle ». (Directrice bancaire : division de l'inspection et du contrôle).  

« Une femme doit être deux fois plus compétente et  plus sérieuse q'un homme ça  c'est  
évident dans cette société très masculine ».  (Directrice unité informatique : ministère). 
 

La stratégie du contournement. En dépit de certaines entraves relationnelles dans leur 
travail, la plupart s’accordent à reconnaître qu’elles mettent en œuvre des  rôles pour paraître 
moins dangereuses. Pierre-Noël Denieuil a bien montré en ce sens qu’elles s’imposent sans 
affrontement direct avec la norme et dans des attitudes de contournements. « Elle pratiquent la 
politique des étapes, sachant parfois composer avec ses chaînes pour s’en affranchir, et 
construisent progressivement une valorisation de la femme au travail. Entre hier, aujourd’hui 
et demain, elles s’attachent à inventer une réponse contextuellement possible et qui leur 
permette de se réaliser tout en restant dans une « norme »8. Elles ont alors recours aux 
qualités « féminines » qui leur sont généralement attribuées. L’une défend son « maternage » 
qui rend les relations hommes - femmes plus simples, et qui permet en quelque sorte de faire 
« passer » le fait que ce soit une femme qui commande. D’autres évoquent le choix d’une 
attitude « fraternelle » et insistent sur leurs atouts en matière de « communication » afin de 
pouvoir cultiver une relation plus souple avec les collègues et les subordonnés de sexe 
masculin :   

«Je me place toujours comme une sœur, une mère et sans me plaindre (…) ». Directrice  
service hydraulique : ministère). 

« S’imposer une relation fraternelle en fait tout se joue sur le relationnel (…) je 
connais d'autres boîte où cela se passe mal parce que l'homme à été touché dans son 
honneur,  « tems fi karamatou »9 j’essaye  de construire une relation très fraternelle avec les 
garçons ». (Chef de service : entreprise sanitaire) 

 Certaines vont même jusqu’à mobiliser une sorte de stratégie d’autorité à la douce, et 
ne s’exposent pas directement, pour commander avec discrétion : « je donne des ordres entre 

                                                 
8  PN. Denieuil , Les femmes entrepreneurs en Tunisie, « paroles et portraits » CREDIF, 2001,  p.153 . 
9 « Touché dans son honneur ». 
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guillemet (…) j’utilise un poignet avec un gant de velours ». (Directrice unité informatique : 
ministère). 

 En revanche d’autres s’imposent par la « force du poignet » et vont à l’encontre de la 
domination masculine, dans une confrontation. Ce cas de figure se retrouve mais est moins 
fréquent. Engagées dans un combat, leur but est de s’imposer en reprenant le pouvoir aux 
hommes. 
 

4. La difficile conciliation de la carrière avec les charges familiales 
 

Pour la femme cadre, la question de la conciliation entre vie familiale et vie 
professionnelle est une préoccupation majeure. Certaines d’entre elles avouent être tiraillées 
entre leurs responsabilités de mère ou d’épouse et les contraintes liées à l’exercice de leur 
profession. A l’image de cette cadre ingénieur de la fonction publique, les journées 
s’apparentent à un « marathon » solitaire :  

« Mon mari ne m'aide pas (…) vous imaginez si j'avais plusieurs enfants (…) c'est 
pour ça que je n'ai eu qu'un enfant (…) aujourd'hui avec mon métier et ce que je projette ce 
n'est pas facile. Encore aujourd'hui l'homme tunisien lorsqu'il rentre à la maison il ne fait que  
s'allonger "med souiquatou10" sur le fauteuil et puis c'est tout (…) il ne va pas laver les 
assiettes (…) alors que la  femme se tape  le boulot pendant la journée comme lui et c'est elle 
qui va faire la plonge ». (Directrice unité informatique : ministère). 

 
 
Selon une majorité d’enquêtées, l’implication des hommes dans les tâches ménagères 

reste faible, et les actes domestiques demeurent dans la majorité du temps à la charge des 
femmes, ce qui les inscrit dans une relation de service vis-à-vis du groupe familial, et d’autre 
part accroît considérablement leur fatigue psychique. Une nouvelle stratégie pour faire 
carrière consiste  à repousser ou à limiter les naissances. L’absence d’enfant permet d’être 
plus disponible, pour se consacrer entièrement à son travail et en récolter progressivement les 
fruits. Plusieurs déclarent suivre cette trajectoire d’autonomie.11

« Ma vie privée et le travail c'est un grand problème, parce qu'il faut un juste 
équilibre et c'est pas facile, sincèrement au départ j'ai favorisé ma vie professionnelle (…) il 
n'y aura pas une femme qui va vous dire que c'est simple et quelle s'en sort (…) il faut  des 
sacrifices, par exemple moi j'ai une femme de ménage couchante, je partage mon salaire avec 
la femme de ménage parce que c'est elle qui entretient mon petit garçon et c'est elle qui 
entretient ma maison » . (Directrice bancaire : division de l'inspection et du contrôle).   

Le souci d’éviter les situations difficiles pousse certaines à faire appel au réseau 
familial ou à une aide ménagère auquel elles confient des activités notamment la garde des 
enfants. De plus le travail domestique contraint les femmes à une organisation très stricte et 
en grande partie invisible aux yeux des membres de la famille. Pour beaucoup, le maintien de 
l’activité professionnelle se présente comme une lutte interne dans le quotidien : le fait de 
travailler constitue une tension permanente dans  le couple et certaines mentionnent leur 
                                                 
10 « Allonger les pieds » expression tunisienne pour désigner l’oisiveté d’une personne. Dans sens J.C, 
Kaufmann a bien montré le mécanisme clé de cette réactualisation des rôles traditionnels de la « femme 
ménagère » et de l’homme en pantoufles » JC Kaufmann La trame conjugale. Analyse du couple par son linge, 
Paris, Natan, 1992. 
 
11  S., Pochic, « Le chômage des cadres : un révélateur des tensions entre carrière et vie privée ? »,  Les cadres 
ingénieurs au regard du genre. Les cahiers du GDR Cadres, acte de la journée  20 juin 2003, p. 34.  
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culpabilité de s’absenter pendant les horaires de travail. Dans ces cas, le couple s’inscrit dans 
un rapport de domination, et le mari est souvent présenté comme une entrave à la carrière et à 
l’épanouissement professionnel : 

       «  Mon mari me rend la vie impossible, à chaque fois que j’ai un déplacement dans 
une autre ville, il refuse que j’y aille. C’est toujours un sujet de dispute (…) J’habite avec ma 
belle mère et elle ne supporte pas de me voir rentrer après son fils (...) je ne peux pas rester 
après  six heures (…) et même si je le demande à mon mari, il ne l’accepte pas. Je veux faire 
carrière, alors pour éviter tout problème et avoir la paix je fais des concessions (…) ». 
(Administrateur conseiller).  

« Mon mari  me reproche de passer plus de temps pour mon travail que pour ma famille 
(…) il pique souvent sa crise (…)je ne sais pas si les hommes sont prêts  à accepter cette 
nouvelle génération de femme très motivée ». (Directrice : bureau d’étude)  

Citons encore les aveux de cette femme cadres dans un ministère de la fonction 
publique, et qui non seulement ne reçoit aucune aide de son mari à la maison, mais n’a pas 
non plus « le droit de se plaindre et doit tout assumer » dans la mesure où c’est elle « qui a 
voulu travailler ». Cet exemple rappelle que les représentations concernant l’activité féminine 
changent, et que le modèle  traditionnel de la mère au foyer inactive est progressivement 
rejeté par les femmes.  Cela montre aussi  à quel point les trajectoires sont orientées et 
façonnées par un bricolage incessant entre la « modernité » et le « traditionnel » avec une 
affirmation de soi et des compromis instables tout au long de la vie quotidienne. 

Les rôles de l’homme et de la femme dans la famille sont encore très dépendants des 
représentations sociales de la société traditionnelle, même si la législation, dans une large 
mesure, tend à faire de la femme l’égale de l’homme dans sa vie privée comme dans la vie 
publique. Mais les réactions collectives restent marquées par les valeurs de la société 
« traditionnelle » et par une certaine angoisse de dépersonnalisation ; la notion même de 
modernité est encore construite, comme dans le discours colonial, par référence aux valeurs 
des sociétés européennes et notamment de la société française. Si bien que la modernité, tout 
en étant un objectif, est appréhendée dans le contexte actuel de mondialisation par les seuls 
messages transmis par la télévision, comme une perte d’identité. De peur de n’être plus soi, 
les individus ont tendance à se référer à des valeurs refuges et protectrices. Il en est ainsi des 
stéréotypes masculins et féminins : la virilité des hommes traduite essentiellement par 
l’autorité, le pouvoir de décision même s’il n’est que formel, au vu et au su de l’extérieur ; la 
modestie, la discrétion, l’absence de manifestation publique de la personnalité des femmes ; la 
représentation par la femme, de l’honneur de la famille et de leur mari.   
 

 Face à cette domination masculine qui se structure autour de la subordination des 
femmes, il est toutefois intéressant de constater que très peu d’entre elles l’accepteront 
ouvertement en opérant un choix qui les conduirait à un certain « désinvestissement » de 
l’organisation au profit d’une priorité accordée à la vie privée. Elles « résistent » et avouent 
faire face à tous les reproches de leurs maris, et somme toute assumer leur volonté de 
s’investir au travail. 
 

5. L’évolution de la relation conjugale vers un partage des responsabilités, 
permettant au mari « d’aider et approuver  pour mieux contrôler » 
 

Phénomène relativement nouveau, plusieurs femmes cadres nous confient que les 
tensions entre vie privée et vie de travail s’estompent du fait que leur mari participe aux 
charges familiales et surtout au niveau de l’éducation des enfants. Parfois même, ces femmes 
précisent que leurs maris s’investissent d’une manière indirecte dans leur carrière, ils en sont  
présentés comme « l’élément moteur » ou « coatcheur ». Elles décrivent la présence très 
« rassurante » de leur mari, et jouent de leur statut de femme mariée comme d’un atout : 
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 « J’ai la chance d’avoir un mari très compréhensif c’est mon « coatch » mon 
« élément moteur » c’est quelqu’un qui croit beaucoup en moi et à ce que je fais et surtout en 
mon épanouissement, il m’arrive parfois deux jours de suite de ne pas rentrer à la maison et 
il s’occupe des enfants sans se plaindre au contraire il m’encourage en permanence». 
(Directrice graphiste).    

« Mon mari aime ma fonction, et il m’encourage à une période il voulait à tous prix 
m’acheter un ordinateur pour travailler en parallèle à la maison ». (Directrice institut statistique ).  

« Mon mari ma toujours aidé pour mon travail, il m’encourage souvent ». (Chef 
ressources humaines). 

« Mon mari m'aide beaucoup c'est moi qui a la charge des enfants le matin et lui le 
soir, très sincèrement j'ai un mari très compréhensif (…) c'est rare de trouver qu'un homme 
aide qui son épouse et surtout qu'il accepte qu'elle rentre après lui et en plus il m'aide 
moralement, il m'encourage en permanence (…)». (Directrice bancaire : département des relations 
financières). 

 
 
Dans bien des cas nos exemples mettent en évidence certains changements dans  

nature même de la relation conjugale : le mari consent à aider  son épouse. La participation 
masculine concerne surtout les relations avec le monde extérieur et les enfants (loisirs, jeux 
des enfants, transports scolaire, marché…). Des maris porteurs de valeurs égalitaires essayent 
d’être plus disponibles pour soulager leur conjointe, et de limiter leur horaire de travail pour 
répondre à leurs attentes. Dans ce cas le mari joue le rôle  « d’aide » et « complice », voire 
parfois jusqu’à accepter une inversion des rôles : « Mon mari  opte plus pour la famille que 
pour sa carrière, et moi je ne pense pas comme lui j’ai tendance à choisir ma carrière ». 
(Directrice interprète). 

 Tout se passe ici comme si l’un des deux devait « renoncer ». Pour plusieurs femmes 
interviewées par exemple, il est plus facile de « faire carrière » si leur mari n’est pas lui-même 
« carriériste » : soit qu’il soit dans des professions moins qualifiées du privé, soit qu’il soit 
dans des professions du public permettant une plus grande disponibilité temporelle12.  Dans se 
sens l’étude de Dorra Mahfoudh13 à montré qu’une forte majorité des époux des diplômées 
qui ont un apport économique égal ou supérieur dans les foyers, encourageaient la carrière de 
leur épouse, voire l’assistaient dans les tâches domestiques. Il existerait donc une corrélation 
entre le niveau scolaire de ces femmes, leur niveau d’apport économique dans le foyer, et 
l’attitude des conjoints à leur égard. Dans ces cas et sous l’effet d’une sorte de 
« rééquilibrage » du couple par l’apport économique, les maris assument complètement 
l’intendance du pôle domestique et soutiennent ainsi l’engagement professionnel de leur 
conjointe dans le pôle professionnel. 

Cependant, même si une ouverture se dessine quant à la participation des conjoints, la 
femme reste subordonnée à la logique traditionnelle qui lui confère l’entière responsabilité du 
foyer. La plupart du temps la gestion de la sphère privée et de la sphère publique incombe  
majoritairement  aux  femmes ce qui les pénalisent dans leur parcours professionnel, qui 
implique une gestion très stricte de leur emploi du temps qui peu entrer en conflit avec le 
rythme et les exigences  de l’entreprise. Et lorsque le mari aide sa femme, il s’agit plutôt d’un 
« consentement » et d’une manière « d’approuver » tout en gardant le contrôle sur l’activité 
de son épouse. 

 

 

                                                 
12 Ibid, S. Pochic, p. 37. 
13 D. Mahfoudh , Femme diplômés, pratiques novatrices, FNUAP, IREP, 1994, Tunis. 

Sonia El Amdouni

224



 

Conclusion 
 

 Si quelques résultats très préliminaires de notre étude, ne nous permettent pas 
d’expliciter dans ses détails l’effet genre sur  la  pratique de la profession de cadre, nous 
pouvons cependant émettre quelques commentaires. 

La féminisation des postes de responsabilité et de pouvoir marque une avancée 
certaine, cette avancée n’a été possible que grâce à un niveau de formation poussé sanctionné 
par un diplôme. Toutes sont lancées dans une détermination professionnelle « voulue » et 
« choisie ». Cependant ceci ne doit pas occulter les pratiques discriminatoires. En dépit des 
atouts de la législation et de l’incitation publique, les femmes cadre composent avec les 
incohérences de leur application.  Elles se heurtent à un  « plafond de verre ». Cette nouvelle 
donne  montre que la barrière des sexes n’a pas disparu, qu’elle s’est reconstruite à partir de 
matériaux divers et s’est édifiée non seulement sur des « fondations » socioculturelles mais 
aussi à partir de matériaux propres à l’appareil organisationnel et à son fonctionnement. 
    Désormais très engagées dans leur carrière, les femmes interrogées sont conscientes 
qu’entre le sentiment  d’injustice  et la  nécessité d’être la meilleure, la seule façon de mener 
le paradoxe c’est de le manier. Elles s’emploient alors à contourner le contrôle social en 
s’adjoignant le consentement de leur mari, à « bricoler » et à « jongler » entre obligations 
professionnelles et familiales, à construire des stratégies de contournement en combinant 
pratiques traditionnelles et pratiques modernes. Elles se projettent alors dans la modernité tout 
en sachant exploiter les ressources de la tradition pour se réaliser, et pour devenir des 
promotrices de la mixité et des agents conscients d’une modernité « négociée ».   
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« Dans notre Etat, hommes et femmes seront appliqués aux 
mêmes tâches, et pour s’y préparer recevront la même 
éducation. Entre les deux sexes il n’existe en effet aucune 
différence de nature sous le rapport des aptitudes techniques » 
Platon, La République (449 a.j) 

 
 
Le présent article porte sur l'étude des conditions d’accès des femmes diplômées au marché de 
travail tunisien. Nous sommes parties du constat que l'amélioration du niveau de formation 
des femmes serait associée à une augmentation des chances d'emploi et de promotion aux 
postes de prise de décision. Compte tenu de ce constat, nous traiterons la problématique 
suivante : Dans quelle mesure l'éducation et la formation des femmes contribuent-elle à leur 
accès au marché du travail et à leur évolution dans la carrière ? 
 
Dans un premier temps, nous démontrerons que l'accès des femmes à l'éducation leur permet 
"potentiellement" non seulement l'accès au marché du travail mais aussi la promotion aux 
postes de direction. 
 
Cette hypothèse est fondée sur la théorie économique du capital humain de Becker (1971) qui 
prévoit que l'investissement dans l'éducation se traduit par une amélioration du statut de 
l'individu dans l'organisation. 
 
Dans un deuxième temps, nous analyserons les profils des femmes diplômées dans l'entreprise 
tunisienne à partir d'une enquête réalisée auprès de 155 femmes cadres exerçant dans les 
secteurs publics et privés des régions de Tunis, Sfax et Sousse.  
 
1. L'éducation et la formation : Condition nécessaire pour l'insertion professionnelle 

des femmes  
Le phénomène de la féminisation de l’emploi a été abordé par des auteurs en économie, en 
gestion, en sociologie et en démographie (Locoh, 2001; Laufer & Fouquet, 1998; Peretti, 
1995 ; Adler & Izraelli, 1994 ; Guérin & Wils, 1992 , Duncan & Hoffman, 1979; Becker, 
1971, cité par Powell & Butterfield, 1994). 
 
La revue de la littérature révèle que l’analyse du rôle des femmes diplômées peut être réalisée 
selon plusieurs optiques dont les principales sont les suivantes : 
 

1. L’entrée des femmes diplômées dans le marché du travail et son incidence sur les 
pratiques de GRH. 

2. L’impact de leur accès à l'éducation sur les pratiques de gestion des carrières et en 
particulier leur présence dans des postes de direction. 
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3. L’inadéquation entre les niveaux d’éducation, d’emploi, de formation et celui de la 
promotion à des postes de prise de décision.  

 
1.1. L'accès des femmes à l'éducation 

L’accès des femmes à l’éducation constitue l’une des composantes du développement durable 
qui a attiré l'attention des pays à travers le monde. Selon le rapport mondial sur le 
développement humain de 19951, la plupart des pays ont placé en priorité de leurs 
préoccupations l’enseignement pour tous. Par conséquent, les budgets de l’éducation ont été 
multipliés par sept dans les pays en développement et par quatre dans les pays industrialisés.  
 
Le bilan de cette stratégie indique une augmentation du taux de scolarisation durant le début 
des années 1990. Le rapport (PNUD, 2000) indique que le taux moyen d’alphabétisme des 
femmes âgées de 15 ans et plus est passé de 68,9% en 1990 à 74,7% en 2000 ; ce taux 
atteindra 81% en 2015. Le taux de scolarisation dans l’enseignement supérieur a connu aussi 
des progrès significatifs en passant de 18,8% en 1990 à 23,4% en 2000. 
 
Ainsi, l’accès des femmes à l’éducation leur permet "potentiellement" d’accéder à l’emploi, 
d’évoluer dans la carrière et d’atteindre des postes de prise de décision d’une manière 
égalitaire et équitable. 
 

1.2. L’intégration des femmes dans le marché du travail 
L’amélioration du niveau d’instruction des femmes leur a permis d’accéder au marché du 
travail avec des qualifications égales aux hommes. En effet, la proportion des femmes dans la 
population active a connu une nette évolution en passant de 46% en 1995 à 55,6% en 2005 
(PNUD, 1995/2005). La même tendance à l’augmentation de la proportion des femmes dans 
la population active est constatée pour le cas de la Tunisie. La proportion des femmes actives 
est passée d’environ 5% en 1966 (Institut National des Statistiques, INS, 1994) à 24,2% en 
2004 (BIT, Nations Unies). 
 
Ces statistiques se limitent, toutefois, aux activités marchandes officiellement comptabilisées 
qui ne prennent pas en considération le travail non rémunéré et invisible des femmes qui est à 
considérer comme significatif (Bureau International du Travail (BIT), 2004; Mata 
Greenwood, 1999; Beneria, 1999; Robinson, 1998). En moyenne, la proportion du travail non 
rémunéré et informel des femmes s'élève à 62% dans les pays en développement et 66% dans 
les pays de l'OCDE (PNUD, 2000). Les femmes contribuent de plus en plus à l’activité 
économique dans tous les domaines. Les rapports du PNUD indiquent, néanmoins, l’existence 
de disparités entre les différentes régions du monde.  
 
Le rapport arabe sur le développement humain de 2002 avance que les pays arabes “sont plus 
riches qu’ils ne sont développés” (p. 9). L’une des perspectives de développement est la 
féminisation de l’emploi qui constitue une opportunité pour ces pays. Il est écrit que "there is 
an urgent need to reverse the feminization of unemployment by removing gender bias in 
labour markets, including gender-based occupational segregation and wage differentials, and 
by addressing gender gaps in the quality and relevance of education and training" (p. 8). 

                                                 
1 Le rapport mondial de 1995 a fait un bilan des actions entreprises par les Nations Unies destinées à 
l’intégration des femmes dans le développement durable. Il marque l’achèvement de la décennie des femmes 
telle que prévue par la plate-forme  de Nairobi en 1985. Le rapport présente des statistiques selon le genre en 
utilisant l’indicateur sexo-spécifique du développement humain (ISDH) et celui de la participation des femmes à 
la vie politique (IFP). Le deuxième chapitre du rapport est consacré à l’analyse des disparités et des inégalités 
entre les femmes et les hommes dans le domaine du développement durable. 
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Les rapporteurs concluent que ces pays se privent de la créativité et de la productivité de la 
moitié de leurs citoyens. 
 
L’amélioration du niveau de l’éducation des femmes et leur accès au marché du travail en 
grand nombre n’écartent pas les inégalités qui peuvent exister dans les opportunités d’accès à 
l’organisation et la promotion aux postes de direction. Des inégalités entre les femmes et les 
hommes ont été soulignées à partir des études empiriques (Boumahdi, Lattes & Plassard, 
2000 ; Anker, 1997 ; Adler & Israelli, 1994). 
 
En effet,les statistiques sur la population active en chômage montrent que les femmes sont 
généralement les plus touchées par les mauvaises conditions économiques. De plus, l'écart de 
salaires entre les femmes et les hommes à travail égal persiste et varie entre 15% et 45% 
(Beneria, 1999). Les inégalités dans les salaires existent pour toutes les professions et dans 
tous les pays du monde (Robinson, 1998). Les femmes ayant reçu une formation 
professionnelle sont également plus touchées par le chômage que les hommes. Selon le BIT, 
35,8 millions de femmes soit près de 50% du total des femmes âgées de 15 à 24 ans sont au 
chômage en 2004. 
 
L’analyse du cas de la Tunisie montre une nette amélioration de la situation des femmes dans 
les domaines de la scolarisation et de l’emploi. La participation à la vie économique témoigne 
de l’augmentation du taux de scolarisation combiné de l’enseignement primaire au supérieur, 
il est passé de 56,7% en 1990 à 60% en 1997. De plus, le taux de scolarisation dans 
l’enseignement supérieur est passé de 27,19% durant l’année universitaire 1975/1976 à 
environ 57% pour l’année 2004/2005. Ce qui devrait se traduire par des opportunités de 
carrière offertes aux femmes dans les organisations tunisiennes. La population féminine active 
de niveau secondaire et supérieur représentait 40,4% en 1999 contre 24% en 19842.  
 
Cependant, les statistiques sur les opportunités de carrière révèlent une concentration des 
femmes principalement dans des postes de chefs de service et une sous-représentation dans 
des postes de direction. La proportion des femmes occupant des postes fonctionnels en 2004 
était de 18,4%, 15,2% des directeurs et 6,3% des directeurs généraux3. Ainsi, le taux d’accès 
des femmes à des postes de décision demeure faible par rapport aux taux de scolarisation. 
Compte tenu des progrès réalisés en matière d’éducation et de formation, nous avançons 
l’hypothèse suivante :   
 
H1 : Les chances d’emploi des femmes et d’accès à des postes de prise de décision sont 
tributaires de leur niveau d'éducation et de formation. 
 
L'importance accordée à la formation et plus particulièrement  au diplôme puise son origine 
dans la théorie économique classique du capital humain. Selon cette théorie, la formation est 
considérée comme un indicateur qui détermine la valeur dans le marché du travail ainsi que 
dans l'organisation. 
 

1.3. Théorie du capital humain et rôle de la formation dans la carrière 
La théorie du capital humain repose sur les hypothèses de la rationalité des acteurs et de 
l’efficacité du marché de l’emploi. Selon ces hypothèses, l'individu est libre dans les choix et 
les décisions relatifs à sa carrière comme il est rationnel dans son comportement. La 

                                                 
2 www.tunisie.com/femmes/chiffres.html, accès le 14/01/2006. 
3 Ibid. 
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rationalité est définie par rapport à un objectif de maximiser une fonction d'utilité (Caire, 
1989). 
 
En se basant sur ces hypothèses, le travail est, selon les termes de Caire (1989, p. 448), 
"asexué" et se caractérise par l’absence de discrimination entre les employés. L’individu est 
apprécié sur la base de critères "objectifs" tels que l’éducation, l’expérience, les qualifications 
et le niveau de formation professionnelle. En conséquence, le comportement de l'individu se 
caractérise par la rationalité et la liberté du choix alors que les décisions des employeurs sont 
fondées sur l'objectivité et l'équité. La discrimination est considérée comme inefficace (Sofer, 
1985). 
 
Il est supposé alors, selon la théorie du capital humain, que la situation des femmes sur le 
marché du travail est tributaire de leurs compétences, de leurs expériences et de leurs 
formations (Anker, 1997 ; Sofer, 1985 ; Olson & Becker, 1983). Les inégalités de départ entre 
les femmes et les hommes seraient dues à un écart dans le capital humain tel qu'apprécié par 
les employeurs. Ainsi, l'idée de l'existence d'une discrimination exercée à l'égard des femmes 
peut être, non seulement rejetée mais aussi "rationalisée". 
 
Toutefois, des recherches empiriques basées sur les calculs mathématiques et différentiels ont 
démontré l'existence d'un "résidu inexplicable" par les variables liées au capital humain (Filer, 
1985; Duncan & Hoffman, 1979). Les auteurs constatent par exemple que les écarts de 
salaires et de promotion ne sont pas entièrement dus aux différences de capital humain, mais à 
d'autres raisons. 
 
D'abord, le niveau de formation des femmes à travers le monde n'a cessé de s'améliorer durant 
les dernières décennies. Ensuite, l'hypothèse que la productivité des femmes est inférieure à 
celle des hommes n'est pas toujours confirmée vu que le "poids des tâches ménagères et 
familiales s'est réduit dans bien des pays en raison du caractère plus tardif du mariage et de la 
baisse quasi générale de la fécondité, grâce aussi à l'utilisation des appareils électroménagers 
(cuisinière, aspirateurs, machine à laver)" (Anker, 1997, p. 346). 
 
Pour le cas des femmes tunisiennes, Mahfoudh & al. ; (1994) démontrent une tendance chez 
ces dernières à planifier les maternités et à réduire le nombre d'enfants de telle sorte que leur 
rôle domestique n'interfère pas avec les chances de faire une carrière. Mais, la théorie 
économique écarte d'entrée de jeu les facteurs sociaux, culturels ou idéologiques qui 
influencent les choix et les préférences des agents économiques. Elle repose sur le principe de 
"ceteris paribus" selon lequel certaines variables sont considérées comme constantes. 
 
La remise en cause des principes de la théorie économique signifie que le niveau de formation 
ne peut toujours procurer des opportunités de promotion aux postes de commandement. Des 
sources de biais existent lorsqu'il s'agit d'étudier le processus d'accès aux postes de prise de 
décision. 
 

1.4. Emploi des femmes selon la théorie économique 
 
Selon une optique économique, l’accès des femmes marché du travail revient principalement 
au manque de compétences en termes d’éducation, d’expérience et de formation 
professionnelle (Becker, 1971). L’idée de base est que les femmes manquent de compétences 
les empêchant d’accéder au marché du travail. Par conséquent, si elles arrivent à améliorer 
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leur niveau d’éducation, de formation et d’expérience, leurs chances d’emploi seront plus 
élevées. 
 
Par ailleurs, selon Sofer (1985, p. 188) la discrimination consiste à "distinguer un groupe 
social en le traitant plus mal". L'auteur présente de différentes formes de discrimination 
pouvant s'exercer à l'encontre de certains individus notamment la discrimination dans la 
rémunération, dans l'accès à l'emploi, dans la répartition des rôles sociaux et la 
"discrimination statistique  

La théorie économique traite la question de discrimination du point de vue de l’efficacité vu 
qu'elle met l'accent sur le coût d'opportunité résultant des décisions prises favorisant une 
catégorie d'employés par rapport à une autre. En d'autres termes, la perspective économique 
met l'accent sur les implications positives et négatives de la discrimination sur les résultats de 
l'organisation. Il en découle à partir de cette analyse l’hypothèse suivante:  

 
H2 : Le niveau d’instruction et de formation des femmes a une incidence sur leurs 
profils professionnels dans l’organisation. 
 
Plusieurs questions restent, toutefois, sans réponse dans la théorie économique telles que 
pourquoi les femmes entrent-elles dans le marché de travail avec une formation moins 
poussée et dans des spécialités moins utiles ? Pourquoi la discrimination à l'encontre des 
femmes continue-t-elle bien que leur niveau de formation se soit amélioré et leurs 
compétences aient devenues comparables et parfois dépassent celles des hommes ?  
Se limitant à la théorie du capital humain, la recherche empirique peut démontrer dans quelle 
mesure la formation des femmes détermine les types d’organisations, de professions et de 
secteur où elles exercent leurs fonctions. 
 
2. Conditions d’accès des femmes diplômées au marché du travail en Tunisie 
Une étude empirique auprès de 155 femmes cadres exerçant dans 47 établissements tunisiens 
du secteur public (63,2%) et privé (36,8%) répartis sur les trois régions de Sfax, Tunis et 
Sousse a été réalisée en 2001 (Bouzguenda, 2005). Deux types de questionnaires ont été 
élaborés sur la base d'une pré-enquête; l'un est adressé aux responsables de la fonction 
ressources humaines et l'autre aux femmes cadres diplômées exerçant dans ces organisations. 
 
Les données collectées ont été analysées en utilisant la méthode de score pondéré (pour les 
variables ordinales) et celle de l'analyse des correspondances multiples. 
Les résultats de ces analyses s'articulent autour des deux volets liés aux hypothèses proposées. 
Il s'agit de démontrer, d'un coté, l'importance de la formation initiale sur les opportunités 
d'insertion professionnelle des femmes tunisiennes et de l'autre côté, l’incidence de la 
formation professionnelle sur leurs profils professionnels dans l’organisation. 
 
  2.1. Education et insertion professionnelle des femmes diplômées 
Les résultats de l’enquête indiquent que 100% des femmes cadres interrogées ont un niveau 
d’instruction dans l’enseignement supérieur. Près de 33,5 % ont suivi des études approfondies 
dans leur spécialité ou des études doctorales. Les filières poursuivies sont diverses comme le 
fait apparaître le graphique 1 ci-dessous : 
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Graphique 1. Répartition des répondantes selon la spécialité (par fréquences) 

 
57,4% des répondantes sont des diplômées en gestion et en économie alors qu'une minorité 
est formée en langues et en sciences humaines (3,2%). Certaines jeunes femmes s'intéressent 
aux filières en sciences techniques et en ingénierie (14,2%).  
 
A priori, le diplôme constitue un préalable à l'évolution de carrière pouvant influencer les 
choix faits par les femmes en ce qui concerne le type d'organisation et d'emploi recherché. 
Comme il apparaît dans le graphique 2 ci-dessous, elles cherchent la stabilité, l’adéquation 
entre formation et emploi et un épanouissement par le travail.  
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Graphique 2. Classement des raisons du choix de l'organisation selon les femmes cadres 
 
La formation initiale a des implications sur le choix de l’organisation et de l’emploi. 
S’ajoutent au type de formation, le fait que le travail soit intéressant et la réputation ou 
notoriété de l’organisation (zone I). Les connaissances personnelles et la sécurité au travail 
(zones II et III) ont une importance moyenne. 
 
Les répondantes raisonnent d’abord en fonction de leurs compétences puisqu’elles appuient 
leur choix sur le type et le niveau de formation, leur ambition (travail intéressant), et ce en 
fonction de leurs systèmes de valeurs, de leurs attentes et de leurs objectifs de carrière.  
 
Quant aux critères de sélection, le classement par fréquences de citation montre que le type de 
formation initiale constitue le critère le plus utilisé (71%) suivi par les résultats académiques 
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(43,9%). Le calcul des scores moyens4 permet d’identifier trois catégories de critères de 
sélection selon le degré d’influence comme le montre le graphique 3 ci-dessous: 
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Graphique 3. Classement des critères de sélection selon les femmes cadres 
 
Le fait que le type de formation initiale, les résultats académiques et les résultats aux épreuves 
du concours aient une influence élevée dans la sélection (zone I) est la conséquence de la 
présence de jeunes femmes dans l’enseignement supérieur (ce taux atteint environ 57% pour 
l’année universitaire 2004-2005). 
 
La perception par les femmes diplômées des conditions d’entrée à la vie professionnelle est 
marquée par deux forces opposées :  
 
La première tendance montre la nécessité d’avoir une formation et des compétences 
distinctives afin d’être "légitimement" considérées dans la sélection; l’accès à l’emploi 
dépend du choix du cadre. L’éducation constitue « en apparence » un avantage pour les 
femmes diplômées. 
 
La deuxième tendance révèle, au contraire, une situation précaire voire mitigée vu l’influence 
de quelques critères "subjectifs" et "informels" se rapportant aux caractéristiques personnelles 
telles que l’âge, le sexe ou le capital social. Ceci peut influencer les chances de promotion des 
femmes et par conséquent le type de trajectoire professionnelle parcourue. 
 

2.2. Principaux profils des femmes cadres 

Les résultats de la classification hiérarchique, sous forme de trois classes de femmes en 
fonction du nombre de promotions, permettent d'utiliser la méthode de l'analyse factorielle 
des correspondances multiples (AFCM). C'est une méthode de visualisation d'association 
entre les variables pour la formation de groupes en fonction des caractéristiques partagées. La 

                                                 
4 Cette méthode consiste à calculer dans un premier temps les fréquences de citation de chaque critère et de les 
classer selon leur ordre d'importance. Dans un second temps, un score moyen est calculé sur la base d'une 
pondération des réponses en attribuant le poids de 4 pour les fréquences de première importance, 3 pour celles de 
deuxième importance, 2 pour celles de troisième importance et 1 pour celles de quatrième importance. Les 
critères sont par la suite classés. Une représentation graphique sous forme de graphique de dispersion où le 
classement par fréquences est en ordonnées et celui selon le score moyen en abscisses permet l'identification de 
quatre zones en fonction de leur degré d'influence. 
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méthode permet également de déterminer les facteurs d'influence sur les trajectoires des 
femmes cadres. 
Les résultats sont structurés autour de trois déterminants des principaux profils des femmes à 
savoir le profil professionnel, les caractéristiques socio-démographiques et les facteurs 
contextuels. 
 

2.2.1. Profil professionnel et type de trajectoire 

Le profil professionnel peut être apprécié en fonction du niveau d’instruction, de l’ancienneté 
et de la mobilité professionnelle (horizontale et verticale). Quatre variables sont explorées à 
savoir le titre ou la position hiérarchique, le nombre d’organisations fréquentées, le nombre de 
postes occupés durant la carrière et l’ancienneté. Une analyse des correspondances multiples a 
révélé le degré d’association entre ces variables avec le nombre de promotions obtenues. Une 
telle association montre des oppositions entre les différents groupes de répondantes par 
rapport à leur positionnement quant aux variables explicatives. Le graphique 4 ci-dessous fait 
apparaître deux tendances :  
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Graphique 4. Profil professionnel des femmes cadres 
 
D’une part, il existe une tendance chez certaines femmes cadres, qui ont changé 
d’organisation (plus de deux fois, correspondant au point ORG2 situé du côté droit du 
graphique), à obtenir une à deux promotions (CLASSE1) ou plus de deux promotions 
(CLASSE2). D’autre part, celles qui travaillent toujours pour le même employeur (point 
ORG1 du côté gauche) ont tendance, à ne pas obtenir de promotion depuis leur entrée dans 
l'organisation (CLASSE0). Le nombre de promotions semble a priori être lié à la mobilité 
externe des femmes. Il est supposé que celles qui n'ont pas obtenu de promotion soient 
récemment entrées dans la vie professionnelle vu que la plupart d'entre elles sont jeunes. 
 
Le graphique 4 distingue entre les femmes qui n’ont pas eu de promotion (CLASSE0) de 
celles qui l’ont obtenu (CLASSE1 et CLASSE2). Ces dernières peuvent être différenciées par 
rapport aux mêmes variables comme l’illustre le graphique 5 ci-dessous :   
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CLASSE0: pas de promotion 
CLASSE1: 1 à 2 promotions 
CLASSE2: plus de 2 promotions 
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Graphique 5. Répartition des femmes cadres selon le nombre de promotions 

A partir du graphique, deux groupes de femmes peuvent être identifiés selon le nombre de 
promotions : le premier est formé de celles qui ont une à deux promotions (CLASSE1 du côté 
droit du graphique), qui ont occupé plus de deux postes (POSTE2) et ont travaillé dans plus 
d'une organisation (ORG2). Le deuxième groupe est formé des femmes qui ont obtenu plus de 
deux promotions (CLASSE 2, côté gauche) mais exerçant dans la même organisation et 
occupant le même poste. 
 
Afin de vérifier l'hypothèse de l'existence d'une relation de dépendance entre le titre, 
l’ancienneté, le nombre d’organisations fréquentées, le nombre de postes occupés et le 
nombre de promotions, la méthode de Khi-Deux a été utilisée5 ; les résultats sont mixtes. En 
effet, on constate une tendance chez les femmes ayant le titre de sous directrice ou de 
directrice à avoir des chances de promotion. Uniquement 8 sur 35 femmes n’ont pas obtenu 
de promotion depuis leur entrée à la vie professionnelle vu qu'elles sont entrées directement 
comme directrices. La majorité des chefs de service adjoints et des chefs de service (65%) 
n’ont pas obtenu de promotion. 
 
Les résultats d’analyse permettent de rejeter l’hypothèse nulle d’indépendance du nombre de 
promotions de la position hiérarchique des femmes (sig. = 0,000 < 0,05). Par conséquent on 
accepte H1 suggérant une relation de dépendance entre le nombre de promotions obtenues et 
le titre ou la position hiérarchique des femmes. Il est vrai que les mouvements verticaux du 
cadre sont généralement associés à des opportunités réelles de promotion. Ainsi, la décision et 
le grade d'affectation au moment d'embauche ont une influence sur la trajectoire poursuivie. 
 
En prenant en considération l’ancienneté (nombre d'années d'emploi), la méthode de Khi-
Deux permet de vérifier la relation de dépendance entre le nombre d’années dans l’emploi et 
le nombre de promotions obtenues durant la carrière (Valeur de Khi-Deux est de 24,306 à un 
seuil de 0,000). Ainsi, l’hypothèse nulle d'indépendance est rejetée, d’où l’existence d’une 
relation de dépendance entre l’ancienneté de carrière et le nombre de promotions. 
 
En d'autres termes, les opportunités de promotion tendent à varier avec l'expérience des 
femmes au travail. Pour vérifier la significativité des résultats obtenus, un test des moyennes a 
été effectué. Ce test permet de savoir si la différence du nombre de promotions s’explique par 
le nombre d’années d’emploi. Les résultats du test sont résumés dans le tableau 1 ci-dessous : 

                                                 
5 Le recours à cette méthode se justifie "lorsque le niveau de mesure est nominal ou ordinal, les tests statistiques 
sont de type non- paramétrique. Dans ce cas, les observations peuvent provenir d'une population dont la 
distribution est quelconque" (Perrien, Chéron & Zins, 1994, p.393). 
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Variable explicative 

Ancienneté 
Test de Levene sur l’égalité 

des variances 
(intervalle de confiance 95%) 

Hypothèse de variances 
inégales 

 
Variable à expliquer 

Nombre de promotions 
1 à 10 

ans 
11 ans et 

plus 
Fisher (F) Seuil de 

signification (Sig)
Test des 

moyennes (t) 
Sig 

Moyenne 1,10 2,69 23,139 0,000 -5,656 0,000 

Tableau 1. Analyse des moyennes de promotions selon l’ancienneté des femmes 

On constate alors que puisque l’hypothèse de l’égalité des variances (test de Levene) est 
rejetée (sig 0,000 < 0,05), on admet de l’hypothèse de variances inégales. Le test des 
moyennes est significatif (sig. 0,000) ; ce qui signifie que la différence de moyenne de 
promotions s’explique par le nombre d’années d’emploi entre autres. En effet, les femmes qui 
ont une ancienneté de 11 ans et plus ont obtenu plus que le double du nombre de promotions 
(2,69) que celles qui ont travaillé d’un à 10 ans (1,10). Ceci, confirme l'hypothèse qui propose 
que plus l'ancienneté augmente plus les chances de promotion s'élèvent. Ceci peut s’expliquer 
par la politique de promotions réglementaires selon l’ancienneté dans le secteur public. 
 
Les résultats montrent enfin que le changement d’organisations augmente les chances de 
promotion des femmes cadres. La valeur de Khi-deux est la plus faible (6,313) et le seuil de 
signification est le plus élevé (0,043) permettant quand même de rejeter l’hypothèse nulle 
d'indépendance et d'accepter celle avançant la dépendance entre le nombre de promotions et le 
changement d’organisation. Il semble alors que le fait de changer d’employeurs peut 
procurer aux femmes cadres un avantage et augmente leurs chances de promotion. 
 
Ce résultat s'inscrit dans le cadre des tendances actuelles de la gestion des cadres relatives à 
l’avantage que peut avoir la mobilité externe du cadre du privé vers le public ou vice versa 
bien que les statistiques indiquent une faible tendance à changer d’organisation (uniquement 
43 sur 155 femmes interrogées ont changé d’employeurs). La réticence des femmes à la 
mobilité externe peut être justifiée soit par la recherche de la stabilité dans l’emploi, soit que 
les femmes cadres ne veulent pas prendre le risque; elles préfèrent attendre dans le "pipeline". 
Ceci peut provenir de leur rôle social dans la famille et donc des facteurs socioculturels. 
 
Compte tenu de ces résultats, deux profils professionnels majeurs et deux catégories de 
trajectoires des femmes cadres dans les organisations tunisiennes peuvent être identifiés. 
 

1. Les débutantes: Ce sont des femmes qui sont des chefs de service et des chefs de service 
adjoints. Elles ont une expérience de moins de dix ans, n’ont pas changé de poste ni 
d’organisation et n’ont pas généralement obtenu de promotion. Elles attendent dans le 
“pipeline” et ont probablement une attitude "passive" d'acceptation ou de conformisme 
envers leur statut et leur carrière. Nous les désignons par les “débutantes”. 

 
2. Les professionnelles qui se distinguent par leur ancienneté de plus de dix ans, occupent 

des postes de direction ou de responsabilité (sous-directrice, DGA ou directrice). Elles 
peuvent être classées en deux groupes. D’une part les professionnelles sur une "voie 
lente" (PVL) ou "slow track" ayant obtenu une à deux promotions durant leur carrière. 
Elles ont eu des chances d’avancement horizontal en termes de changement de postes 
(CLASSE1). D’autre part, les professionnelles sur une "voie rapide" (PVR) ou "fast 
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track"6 qui ont bénéficié de plus de deux promotions. Certaines d’entre elles ayant 
fréquenté plus de deux organisations ont occupé plus de deux postes (CLASSE2). 

 
2.2.2. Caractéristiques sociales et démographiques des femmes cadres 

Nous partons de l’hypothèse de l’existence d’un lien entre le statut social des femmes et leurs 
trajectoires professionnelles. Trois variables sont testées pour évaluer le profil démographique 
et social à savoir l’âge, l’état civil et le nombre d’enfants. La correspondance entre ces 
variables et le nombre de promotions a permis de retenir trois dimensions contribuant environ 
pour 64% de l’inertie dont les deux premières sont projetées dans le graphique 6 ci-dessous : 
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Graphique 6. Caractéristiques sociales des femmes cadres selon la trajectoire 

On distingue entre les femmes cadres débutantes âgées de 20 à 30 ans et célibataires (point 
AGE:20-30 du côté gauche du graphique) et les professionnelles mariées et âgées de plus de 
31 ans (points AGE:âge:31-40 et AGE<41).  
 
La méthode de Khi-Deux permet de vérifier l’hypothèse de la relation de dépendance entre 
l’âge et le nombre de promotions obtenues. Le tableau indique que la relation est significative 
(0,001) permettant d’accepter l’hypothèse de dépendance avec une valeur de Khi-deux de 
19,081. 
 
Afin de vérifier la significativité des résultats, l’analyse des moyennes a été effectuée. 
L’application du t-test permet de tester les hypothèses suivantes : 

 
H0. Le nombre moyen de promotions ne diffère pas selon la catégorie d’âge des 
femmes. 
H1. Le nombre moyen de promotions varie selon la catégorie d’âge des femmes. 
 

Les résultats révèlent qu'en adoptant l’hypothèse de variances inégales, (le test de Levene est 
inférieur à 00,05) la différence de moyenne de promotions s’explique par une différence d’âge 
comme l’indique le tableau 2 ci-dessous : 

                                                 
6 Le terme "fast track" a été introduit par Jenkings en 1971 dans son ouvrage "Routes to the Executive Suite", cité 
par Greenhaus, Callanan & Godshalh, 2000, p. 208. Selon Jenkings, "apparent fast track" includes rapid 
promotions and salary increases that may reflect individual’s changing personality but in reality, hinders the 
development of skills and relationships". 
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Variable explicative 
Age 

Test de Levene sur 
l’égalité des variances 

(intervalle de confiance 
95%) 

Hypothèse de 
variances inégales 

 
 

Variable à expliquer 
Nombre de promotions 

20 à 30 ans 31 à 40 ans F Sig.  t Sig. 
Moyenne 0,84 1,96 8,243 0,005 -4,677 0,000 

 20 à 30 ans 41 ans et plus F Sig.  t Sig. 
Moyenne 0,84 2,69 14,511 0,000 -4,779 0,000 

 31 à 40 ans 41 ans et plus F Sig.  t Sig. 
Moyenne 1,96 2,69 2,848 0,094 -1,784 0,079* 

* résultat significatif à 10% 

Tableau 2. Analyse des moyennes de promotions selon la catégorie d’âge des femmes 

Les femmes qui appartiennent à la catégorie d’âge de 31 à 40 ans ont en moyenne le double 
de promotions (1,96) que celles ayant un âge de 20 à 30 ans (0,84). Le seuil de significativité 
est de 0,000. Les résultats sont également significatifs en comparant entre la catégorie d’âge 
de 20 à 30 ans et celle de 41 ans et plus (sig. = 0,000). Toutefois, en comparant entre la 
catégorie d’âge de 31 à 40 ans (moyenne de promotions = 1,96) et celle de 41 ans et plus 
(moyenne = 2,96), les résultats sont significatifs à un seuil de 10% (sig. = 0,079). 
 
On peut alors déduire que la différence du nombre de promotions obtenues par les femmes 
s’explique par l’âge et plus particulièrement pour les femmes appartenant à la catégorie de 20 
à 30 ans et celles appartenant aux autres catégories d’âges. Cette relation peut être la 
résultante du lien significatif entre le nombre de promotions et l’ancienneté étant donné que 
cette dernière est en rapport étroit avec l’âge. 
 
En testant la dépendance du nombre de promotions de l’état civil, on obtient des résultats 
mixtes. En effet, 60 femmes mariées n’ont pas obtenu de promotions durant leur carrière alors 
qu’uniquement trois célibataires ont reçu plus de deux promotions. Ces résultats mixtes 
expliquent une valeur relativement faible de Khi-Deux de 7,455 et un seuil de signification de 
0,024. L’hypothèse nulle d'indépendance est rejetée et H1 est acceptée. Il existe 
généralement une relation de dépendance entre l’état civil et le nombre de promotions 
que la femme puisse obtenir. 
 
En effectuant une analyse des moyennes, on constate que l’hypothèse de variances égales est 
acceptée (sig.= 0,172 > 0,05). On utilisera la colonne "hypothèse de variances égales", le seuil 
de significativité est de 0,003 (< 0,005) comme il apparaît dans le tableau 3 suivant : 
 

Variable explicative 
Etat civil 

Test de Levene sur 
l’égalité des variances 

(intervalle de confiance 
95%) 

Hypothèse de 
variances égales 

 
Variable à expliquer 

Nombre de promotions 

Célibataire Mariée F Sig.  t Sig. 
Moyenne 1,03 2,06 1,884 0,172 -2,983 0,003 

Tableau 3. Analyse des moyennes de promotions selon l’état civil des femmes 

On remarque que les femmes mariées ont obtenu en moyenne un nombre de promotions 
(2,06) exactement le double de celles qui sont célibataires (1,03). Ces résultats peuvent 
s’expliquer par l’effet de l’âge sur le nombre de promotions obtenues étant donné que les 
femmes qui ont eu des promotions sont généralement plus âgées et plus anciennes que les 
débutantes. 
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S’agissant des femmes mariées et en introduisant la variable nombre d’enfants, les résultats de 
Khi-Deux permettent d’accepter l’hypothèse d’indépendance du nombre de promotions par 
rapport au nombre d’enfants à charge. Il semble que c’est le fait d’être mariée et non pas le 
fait d’avoir des enfants qui influence les chances de promotion des femmes cadres 
interrogées. 
 
A la lumière des ces résultats, l’hypothèse que la trajectoire des femmes cadres diffère selon 
leur profil professionnel et leur statut social peut être confirmée. Le niveau d’instruction 
peut être considéré comme une exigence ou un préalable pour que la femme puisse faire une 
carrière. Ces résultats corroborent les études de Ragins, Towsend & Mattis, (1998) et 
Greenhaus, Callanan & Godshalh, (2000) et antérieurement de Rosenbaum, (1979) aux Etats-
Unis. Cependant, certains auteurs ont démontré qu'un niveau académique n’est pas suffisant 
pour garantir une évolution dans la carrière (Pigeyre, 1999; Mahfoudh, & al., 1994; Andrew 
& al. ; 1988). 
 
A ce propos, Mahfoudh & al. ; constatent pour le cas des femmes tunisiennes que "l’entrée 
massive dans la vie active et le mariage après les études indiquent que la femme diplômée 
cherche à compléter le capital scolaire par d’autres qualifications (stages pré-professionnels, 
spécialisation,... etc.) qui sont pris en considération pour la préparation de la meilleure 
carrière" (p. 312). En revanche, l’étude de Rosenbaum (1979) auprès de femmes américaines 
a révélé que la promotion précoce durant les cinq premières années augmente les chances de 
promotion des femmes durant des étapes ultérieures de la carrière. Ce sont les jeunes femmes 
qui obtiennent des promotions (Choain, 1994; Rosenbaum, 1979). 
 
Les résultats mixtes dans notre étude proviennent, en partie, de la méthode d'analyse des 
correspondances multiples qui permet de dégager des tendances générales de la relation de 
dépendance entre les variables et par conséquent n'établit pas de relations de causalité. Afin 
d’approfondir l’analyse, d'autres facteurs contextuels (externes) pouvant avoir un effet sur le 
degré de correspondance entre les variables sont explorés. 
 

2.2.3. Facteurs contextuels influant sur la trajectoire des femmes cadres 

La revue de la littérature révèle que les facteurs contextuels ou externes ont des effets sur le 
rôle et la carrière des femmes (Baron, Davis-Blake & Bielby, 1986; Collins, 1983, cité par 
Maume, 1999). Nous examinerons l’influence du caractère du secteur public et du privé, la 
région, la branche d’activité et la filière d’étude sur la trajectoire des femmes interrogées. 

2.2.3.1. Effet du secteur d'activité 

Une analyse des correspondances multiples révèle l’existence d’une relation significative 
entre le nombre de promotions et le secteur d’activité. Les deux premières dimensions 
expliquent plus de 75% de l’inertie. Le graphique 7 ci dessous montre la correspondance entre 
le secteur d’activité et le nombre de promotions. 

 

 

 

 

Karima Bouzguenda et Abdelwaheb Chalghaf

239



Table d'Entrée (Lignes x Colonnes): 5 x 5 (Table de Burt)

Dimension 1; Valeur propre: ,62959 (41,97% d'Inertie) 
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Graphique 7. Correspondance entre secteur d’activité et nombre de promotions 
 
Le graphique fait apparaître que, contrairement à notre hypothèse, les femmes cadres qui 
n’ont pas obtenu de promotion (point CLASSE0 du côté gauche du graphique) sont 
employées dans le secteur public alors que celles qui ont reçu des promotions exercent dans le 
secteur privé (points CLASSE1 et CLASSE2 du côté droit). Ceci peut s’expliquer par la 
lenteur des procédures de promotion dans le secteur public et par la promotion réglementaire 
en fonction de l’ancienneté. Comme les débutantes n’ont pas encore l’ancienneté exigée, elles 
doivent attendre avant qu’elles répondent aux conditions “formellement” requises. Des études 
réalisées aux USA (Duchéneaut, 1999 ; Collins, 1983; Baron, Davis-Blake & Bielby, 1986) 
ont révélé, au contraire, que le secteur public offre plus d'opportunités de promotion pour les 
femmes à cause des programmes d’égalité des chances et de la discrimination positive. 
 
La méthode de Khi-Deux permet de vérifier une relation de dépendance positive entre le 
secteur d’activité et le nombre de promotions. Cette relation est significative avec une 
valeur de Khi-deux de 10,412 et un seuil de significativité de 0,005. En effet, 32 sur 57 
femmes (soit une proportion de 56,16%), qui exercent dans le secteur privé, par rapport à 
37,78% de celles qui travaillent dans le secteur public ont eu des promotions. 
 
Pour vérifier la significativité de ces résultats, une analyse des moyennes a été effectuée. 
Cette analyse permet de tester les hypothèses suivantes : 
 

H0. La moyenne de promotions obtenues par les femmes exerçant dans le secteur public 
ne diffère pas de celle des femmes qui travaillent dans le secteur privé. 
H1. La moyenne de promotions obtenues par les femmes varie selon le caractère du 
secteur public et du privé. 

Les résultats sont synthétisés dans le tableau 4 suivant : 

Variable explicative 
Secteur d’activité 

Test de Levene sur 
l’égalité des variances 

(intervalle de confiance 
95%) 

Hypothèse de 
variances inégales 

 
Variable à expliquer 

Nombre de promotions 

Public Privé F Sig.  t Sig. 
Moyenne 1,54 2,32 12,529 0,001 -2,367 0,020 

Tableau 4. Analyse des moyennes de promotions des femmes selon le secteur d’activité 

A la lecture du tableau, on constate que l’hypothèse de variances égales est rejetée (sig.= 
0,001 < 0,05). On utilisera donc les résultats de la colonne "variances inégales"; l’hypothèse 
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nulle est rejetée (sig. = 0,020 < 0,05) et on accepte alors H1 de la différence de la moyenne de 
promotions obtenues par les femmes selon qu’elles exercent dans le secteur public ou privé.  
 
Ainsi, les femmes du secteur privé ont, en moyenne, un nombre de promotions (2,32) 
supérieur de celles qui exercent dans l’administration publique (1,54). Cette différence peut 
s’expliquer par la politique de promotion réglementaire dans le secteur public qui se base sur 
l'ancienneté et l'évaluation par le supérieur. De plus, les chances de promotion dans le secteur 
privé peuvent provenir du caractère informel du secteur, de l'influence du capital relationnel 
sur le comportement des employeurs et des tentatives de restructuration entreprises suite au 
développement du programme de mise à niveau. Le secteur privé offre alors plus de chances 
d'évolution dans la carrière pour les femmes sans prendre en considération les spécificités 
régionales. 

2.2.3.2. Effet de la région 

Une analyse des correspondances multiples entre le nombre de promotions et la région permet 
de constater que, généralement, les débutantes exercent dans la région de Sfax, les 
professionnelles sur la voie lente résident dans la région de Tunis et celles sur la voie rapide 
sont de la région de Sousse. 
 
En combinant entre les deux facteurs à savoir le secteur et la région, on peut distinguer deux 
groupes de femmes cadres comme le montre le graphique 8 suivant : 
 

CLASSE0: Débutantes 
CLASSE1: PVL 
CLASSE2: PVR 
PUBLIC : Secteur public 
PRIVE: Secteur privé 
DEB: Débutantes 
PVL: Professionnelles sur la voie 
lente  
PVR: Professionnelles sur la voie 
Rapide 
SOUSSE: Région de Sousse 
SFAX : Région de Sfax 
TUNIS: Région de Tunis 

Table d'Entrée (Lignes x Colonnes): 8 x 8 (Table de Burt)
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Graphique 8. Effet combiné du secteur et la région sur la trajectoire des femmes 

 
Il semble alors que le secteur public n’offre pas des opportunités de promotion aux débutantes 
qui résident dans la région de Sfax, mais accorde quelques opportunités pour celles qui 
résident dans la région de Tunis. Celles qui ont obtenu des promotions ont tendance à 
travailler dans le secteur privé et résident dans la région de Sousse. 
 
Ces résultats peuvent s'expliquer par, d'une part, le hasard de l'échantillonnage vu que la 
méthode de convenance a été utilisée, et d'autre part, la taille de l'échantillon de la région de 
Sousse qui est relativement petit par rapport aux deux autres régions. En effet, 23 sur 155 
femmes interviewées (soit une proportion de 14,8%) sont de la région de Sousse, 62 (40%) de 
la région de Tunis et 70 (45,2%) de la région de Sfax. On constate que le nombre de femmes 
de la voie rapide est plus élevé dans la région de Sousse que ceux des régions de Sfax et de 
Tunis. 
Il est à souligner que le découpage des critères de promotion selon la région a montré que les 
DRHs de la région de Sousse écartent le critère sexe dans les décisions de promotion. De plus, 
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certaines femmes de la région de Tunis ont eu leurs chances de promotion pour parcourir la 
voie rapide dans le secteur public (8 sur 62 femmes). Ceci peut s'expliquer par non seulement 
la présence significative des femmes dans l'administration publique et l'influence de la 
discrimination positive (conformité aux réglementations) mais aussi une différenciation des 
pratiques de promotion entre la capitale et les directions régionales où les opportunités sont 
plus limitées dues à une question d'organigramme. A partir des ces résultats, on se demande si 
la différence entre le secteur public et privé provient de la nature elle-même de l'activité des 
deux secteurs c'est-à-dire les services dans le secteur public et l'industrie dans le secteur privé. 

2.2.3.3. Effet de la branche d’activité 

En introduisant la branche d’activité, il serait possible de vérifier si les chances de promotion 
des femmes varient selon qu’elles travaillent dans l’industrie (privée), les services publics ou 
les services privés. Le graphique 9 ci-dessous permet de constater une correspondance entre la 
trajectoire des femmes cadres et la branche d’activité. 
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Graphique 9. Répartition des femmes cadres selon la branche d’activité 

On distingue ainsi entre les débutantes qui travaillent dans le secteur public principalement 
dans l’administration à Sfax et à Tunis (groupe du côté gauche dans le graphique) et les 
professionnelles sur la voie rapide qui exercent dans le privé (industrie et service) de la région 
de Sousse (groupe du côté droit). La méthode de Khi-Deux confirme l’hypothèse de 
dépendance entre la branche d’activité et le nombre de promotions obtenues par les femmes 
cadres avec une valeur de Khi-deux de 44,999 et un seuil de signification de 0,000. 
 
A partir de ce tableau, on remarque que 33 sur 92 des femmes qui travaillent dans 
l'administration publique ont obtenu des promotions (6 ont eu plus de deux promotions), 16 
sur 19 des femmes de la voie rapide exercent dans les services privés (84,21%), (11 d'entre 
elles ont eu plus de deux promotions). Dans l'industrie, 20 sur 44 femmes (soit une proportion 
de 45,45%) ont eu des promotions. Ces résultats relatifs à l’étude de l’influence du secteur 
industriel et les opportunités de promotion des femmes contredisent ceux des travaux de 
Maume (1999) et Sennett & Cobb (1972) qui ont révélé une relation d’indépendance pour le 
cas des entreprises américaines. 
 
Les femmes cadres en Tunisie semblent avoir plus de chances de promotion dans le secteur 
des services privés. C’est en fait la nature elle-même du secteur public et du privé qui 
constitue le facteur explicatif de premier ordre. 
 
Ces résultats peuvent être liés à la différence de taille des sous échantillons selon la branche 
d’activité. En effet, l’échantillon principal est composé de 92 femmes dans l’administration 
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publique (soit 59,35% des répondantes), 19 travaillent dans les services privés (12,26%) et 44 
exercent dans l’industrie (28,39%). Les données disponibles sur la filière d’étude permettent 
d’évaluer dans quelle mesure le choix de la filière par les femmes interviewées a un effet sur 
les préférences pour le secteur public ou privé et par conséquent sur leurs trajectoires. 
 

2.2.3.4. Effet de la filière d’étude 

Afin de vérifier le degré de correspondance entre la filière d’étude et le type de trajectoire, 
une analyse factorielle des correspondances multiples (AFCM) a été effectuée ; 10 sur 89 
femmes (soit une proportion de 11,24%) diplômées en économie et gestion, ont obtenu plus 
de deux promotions, 21 ont eu une à deux promotions (31,46%) et 51 n'ont pas eu de 
promotion (57,30%). La filière économie et gestion, dont la plupart des répondantes sont 
diplômées, ne constitue pas un avantage pour les femmes cadres débutantes. L’accès des 
femmes aux filières scientifiques telles que l’informatique et l’ingénierie les a permis de 
bénéficier de quelques chances de promotion en poursuivant une voie lente (CLASSE1; 13 
sur 38 femmes soit 34,21%). Ce qui est intéressant est que le choix des filières en droit, lettres 
et sciences médicales procure un avantage aux femmes cadres sur une voie rapide 
(CLASSE2); 6 sur 28 femmes (soit une proportion de 21,43%) ont obtenu plus de deux 
promotions. Ce n'est pas alors le fait d'avoir un diplôme qui permet d'évoluer dans la 
hiérarchie mais c'est plutôt le type de formation initiale qui a une importance accrue dans les 
décisions de promotion. 
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Graphique 10. Trajectoire des femmes cadres selon la filière d’étude 

 
Pour vérifier la relation de dépendance entre la filière d’étude et le nombre de promotions 
obtenues par les femmes, la méthode de Khi-Deux a été effectuée. Les résultats montrent que 
cette relation est significative à un seuil de 10% (tableau 5 ci-après). 
 
Tableau 5. Croisement filière d’étude * nombre de promotions 

Nombre d e promotions 
 

 

0 promotion 1-2 promotions >2 promotions

 
Total

Spécialité 
d’étude 

Gestion et économie 
Ingénierie et 
Sciences techniques 
Autres spécialités 

 
51 
22 
13 

 
28 
13 
9 

 
10 
3 
6 

 
89 
38 
28 

Total  86 50 19 155 
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Tests du Khi-deux 
 Valeur ddl Signification asymptotique (bilatérale) 

Khi-deux de Pearson 3,156a 4 0,532 
Rapport de vraisemblance 2,913 4 0,572 
Association linéaire par linéaire 1,269 1 0,260 
Nombre d'observations valides 155   

a  2 cellules (22,2%) ont un effectif théorique inférieur à 5. L'effectif théorique minimum est de 3,43. 
 
Ces résultats peuvent s’expliquer par le fait que les débutantes spécialisées en économie et 
gestion occupent souvent des postes de chefs de service adjoints et de chefs de service; leurs 
responsabilités sont de nature administrative. Les professionnelles sur la voie lente ont pu 
obtenir une à deux promotions grâce à leur expertise et savoir dans les domaines scientifiques. 
La trajectoire de professionnelles sur une voie rapide semble ne pas obéir nécessairement au 
principe de spécialisation. 
 
Il s’avère alors que le diplôme est nécessaire pour accéder à un emploi "spécifique" mais 
perd sa valeur dans la sélection de celles qui occupent des postes de direction. 
 
Les conditions d’accès des PVR à l'emploi puisent le fondement dans la théorie économique 
classique reposant sur les indicateurs du capital humain pour justifier la position et les 
opportunités de formation et de promotion de l’individu (Becker, 1971). Cette théorie suppose 
également que l’individu est rationnel dans les choix qu’il fait en ce qui concerne son 
éducation, sa formation professionnelle et son attitude envers le travail. Selon ces principes, 
les attitudes des PVR se caractérisent par une certaine rationalité et l’existence d’une stratégie 
"délibérée" de carrière. Selon la théorie économique, l’hypothèse de la discrimination est à 
éliminer (Becker, 1971; Olson & Becker, 1983). 
 
Toutefois, si les qualifications attestées par le concours ont permis aux PVR d’accéder à leur 
emploi actuel, ces dernières sont appelées à développer des compétences à travers la 
participation aux programmes de formation et à améliorer leur rendement pour augmenter 
leurs chances de promotion. 
 
Les résultats montrent que la formation est une condition nécessaire mais insuffisante pour 
que la femme tunisienne puisse accéder au marché du travail et aux postes de direction. Les 
conditions organisationnelles et socioculturelles ont une influence sur l'insertion 
professionnelle des femmes diplômées. 
 
Conclusion 
 
Les opportunités offertes aux femmes en ce qui concerne l'accès à l'éducation et au marché du 
travail existent. L'accès des femmes à l'éducation témoigne de l'importance accordée au savoir 
comme préalable à l'entrée des femmes au marché de travail. Ainsi, les taux de scolarisation 
non seulement dans l’enseignement primaire et secondaire mais aussi dans le supérieur ont 
enregistré une évolution significative comme le soulignent les rapports des Nations Unies et 
ceux du BIT. 
 
Cette évolution touche pratiquement tous les pays du Maghreb y compris la Tunisie. Le 
présent article se propose d'étudier le lien entre le niveau d'instruction des femmes dans 
l'enseignement supérieur et leurs chances, d'abord d'accéder au marché du travail et ensuite 
d’évoluer aux postes de prise de décision. Cette étude permet de démontrer que la carrière est 
généralement entravée par des barrières liées à la nature de la formation entre autres. 
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Les résultats empiriques montrent que la formation ou le diplôme constitue un atout pour 
l'accès au marché de travail. Toutefois, le poids de la filière d’étude et de la spécialité perd de 
sa valeur en ce qui concerne les décisions de promotion aux postes de prise de décision. La 
plupart des femmes interviewées sont dans "le pipeline" où elles attendent leurs chances de 
promotion. Ces résultats corroborent ceux de Rosenbaum (1979) aux USA. 
 
En guise de conclusion, nous pouvons avancées que l’identification des principaux profils des 
femmes cadres et de leurs trajectoires montre une certaine homogénéité dans leur statut. La 
majorité d'entre elles sont au début de leur carrière. On se demande si les difficultés qu'elles 
rencontrent à ce niveau sont-elles liées au facteur temps, aux pratiques organisationnelles 
et/ou aux attitudes et stratégies de carrière ? 
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Proposition de communication au colloque de Rabat du 15 et du 16 mars 2006 sur « Marché du 

travail et genre dans les pays du Maghreb. Quel marché du travail ? ». 

 

 

Parcours professionnel et « plafond de verre » : les femmes ingénieurs au Maroc. 

de Grazia Scarfo` Ghellab 

Sociologue - Professeur à l’Ecole Hassania des Travaux Publics de Casablanca - Maroc 

 

 

Notes introductives  

Dans le cadre du colloque sur le thème Marché du travail et genre : Maghreb-Europe qui eu lieu à 

Rabat en 20031, j’avais présenté les premiers résultats d’une enquête sur les trajectoires scolaires et 

professionnelles d’un échantillon de femmes ingénieurs marocaines. Aujourd’hui, je voudrais me 

concentrer, en particulier, sur deux axes que le travail réalisé à l’époque avait à peine effleurés. 

 Le premier axe concerne l’existence éventuelle d’obstacles qui empêchent, tout au long de leur 

parcours professionnel, les femmes ingénieurs marocaines d’atteindre les niveaux hiérarchiques les plus 

hauts au sein de leur organisation, privée ou publique soit-elle. En effet, dans le cadre de l’étude par 

entretiens semi directifs que je conduis sur les femmes ingénieurs au Maroc2, j’ai pu remarquer que, pour 

une partie des interviewées, il existe, dans leur carrière – par rapport à leurs collègues hommes -, des 

lenteurs et des blocages difficilement explicables en termes de différentiel de compétences. Ces lenteurs et 
                                                      
1 Achy L., Laufer J., Marry C. et Autres (éd.), 2004. 
2 Ce travail de recherche concerne évidemment aussi bien les hommes que les femmes et vise, en particulier, la reconstruction 
des trajectoires scolaires et professionnelles d’un échantillon d’ingénieurs, formés aussi bien dans les écoles marocaines qu’à 
l’étranger, dans le but de comprendre s’ils font partie aujourd’hui des élites du pays. Cette question est à la base de toutes les 
hypothèses qui animent cette étude.  
Cette étude ne se base pas seulement sur des entretiens semi directifs mais aussi sur la passation d’un questionnaire qui a été 
soumis à la promotion 2002 de l’Ecole Hassania des Travaux Publics de Casablanca, composée de 86 lauréats, dont 11 filles. 
Par ailleurs, une enquête par questionnaire sur un échantillon représentatif national d’ingénieurs marocains sera lancée très 
prochainement.  
Cf. G. Scarfo`Ghellab 2001, 2004, 2004 bis. 
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ces blocages autorisent à poser la question suivante : existe-t-il un « plafond de verre » pour les femmes 

ingénieurs au Maroc ?  

«Le plafond de verre est à l’origine une expression d’origine anglo-saxonne qui désigne l’ensemble 

des obstacles visibles et invisibles que rencontrent les femmes quand il s’agit d’accéder à la sphère du 

pouvoir aux niveaux supérieurs des hiérarchies organisationnelles. » (Laufer J., 2003, p. 4). 

Une telle définition paraît simple et semble permettre assez facilement de repérer les femmes qui ont 

brisé ce plafond ou qui, au contraire, en sont toujours restées en dessous. En revanche, aussi bien pour les 

carrières qui se sont déployées dans le secteur public que dans le secteur privé, il est nécessaire de mettre à 

l’œuvre une attention toute particulière pour pouvoir définir quels sont les postes qui légitimement peuvent 

être considérés comme faisant partie de la sphère du pouvoir. Seulement en ayant analysé ces postes, à la 

lumière des caractéristiques de l’organisation dans laquelle ils figurent, il est alors possible de repérer 

combien de femmes – dans le cas de notre étude, parmi les ingénieurs interviewées – ont pu franchir le seuil 

des niveaux hiérarchiques supérieurs et accéder à la sphère du pouvoir.   

A présent, j’ai interviewé quarante cinq ingénieurs dont vingt femmes. Evidemment, seule une 

recherche complémentaire et quantitative ad hoc peut nous renseigner sur cet aspect central qui est celui du 

pouvoir dans l’univers du travail marocain. Toutefois, l’approche par entretien, en allant en profondeur, se 

révèle particulièrement utile car il permet de faire une analyse détaillée des carrières professionnelles, de 

sorte à donner la possibilité de comprendre si les femmes que j’ai interviewées ont pu briser ou pas le 

fameux plafond. 

Le deuxième axe, présenté dans cette communication, touche au problème du déroulement du 

parcours professionnel : s’agit-il d’un ensemble de « choix » stratégiques opérés par des acteurs  - ou 

mieux, par des actrices – pleinement conscients ? Ou bien, même quand ce parcours est présenté comme le 

fruit d’un « choix », est-il, en revanche, le résultat de l’intériorisation de modèles sexistes de travail et, plus 

en général, de modèles éducatifs sexistes qui poussent les femmes à ne pas « choisir » d’accéder à la sphère 

du pouvoir ?  

Tous les quarante cinq interviewés, hommes et femmes, dont l’âge varie entre 25 et 50 ans, 

possèdent un diplôme d’ingénieur obtenu dans des écoles françaises ou marocaines.  

En ce qui concerne les femmes en particulier, elles se distribuent selon les écoles et les promotions 
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suivantes :  

ENPC - Ecole Nationale des Ponts et Chaussées – Paris : promotions 1980 ; 1985, 1995 ; 

ENSTA – Ecole Nationale Supérieure Télécommunication Appliquée - Paris : promotion 1990 ; 

Ecole Centrale de Lyon : promotion 1984 ; 

SUPELEC Paris : promotion 1999 ; 

EHTP – Ecole Hassania des Travaux Publics - Casablanca : promotions 1979, 1985, 1995 ; 

EMI - Ecole Mohammedia des Ingénieurs -  Rabat : promotions 1977, 1982, 2002,  

INPT - Institut National Des Postes et Télécommunications – Rabat : promotion 1980. 

 

Il est à signaler que l’Ecole Mohammedia des Ingénieurs de Rabat (EMI) et l’Ecole Hassania des 

Travaux Publics de Casablanca (EHTP) se partagent le rang d’école la plus prestigieuse du Maroc.  

Sur le plan professionnel, quatre de ces ingénieurs travaillent dans des grandes entreprises privées 

marocaines et françaises, seize sont intégrées dans les secteurs public et semi-public. 

L’analyse des données recueillies fournit des pistes de recherche extrêmement riches et 

intéressantes.  

 

2. Premier axe : existe-t-il «un plafond de verre» au Maroc ? 

 

2.1. Les femmes ingénieurs des secteurs public et semi-public. 

Voyons, maintenant, la trajectoire professionnelle des femmes ingénieurs interrogées. Comme j’ai 

dit plus haut, il s’agira d’abord de classer les ingénieurs interviewées selon leur poste : c’est-à-dire, les 

classer selon leur positionnement par rapport aux niveaux supérieurs des hiérarchies organisationnelles. 

Pour être plus concrète, par exemple, dans le cadre du secteur public, un chef de service ne fait pas partie 

des niveaux supérieurs des hiérarchies organisationnelles, mais un directeur oui ; ou, du moins ce c’est que 

nous pourrions penser à première vue. Et c’est justement là que notre analyse doit être particulièrement 
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attentive pour dénicher quels postes, dans le cadre de ces niveaux supérieurs, peuvent être définis comme 

des véritables postes de pouvoir, justifiant de cette façon que les femmes qui les occupent ont effectivement 

brisé le « plafond de verre ». 

Partons des femmes qui appartiennent aux secteurs public et semi-public et excluons de notre 

analyse les plus jeunes qui sont au début de carrière. Nous avons d’abord, quatre chefs de service.  

Une d’entre elles, d’origine sociale aisée, ayant décroché son diplôme dans une grande école 

française, a eu, jusqu’à présent, une carrière assez rapide : en deux ans et demi, elle est passée d’attaché de 

direction - à la Direction Commerciale de son entreprise (semi-public) - à chef de projet, puis à chef de 

service. Elle est en attente de devenir chef de division.  

Une deuxième, issue d’une famille plutôt modeste, diplômée d’une école locale, emploie 

simplement deux ans pour atteindre ce poste dans une direction régionale de l’administration : là aussi, nous 

sommes confrontés à une évolution très rapide ; mais, il faut ajouter que, cinq ans après, elle est toujours à 

la même place, malgré le fait d’avoir « bâti » en première personne la direction régionale dont elle fait 

partie.   

Une troisième, d’origine sociale modeste elle aussi, diplômée d’une école locale, a, en revanche, 

employé 14 ans pour atteindre et ne plus dépasser son grade de chef de service de la Planification. Et, 

pourtant, dans les 23 ans de carrière, elle a renforcé sa formation initiale par de nombreux stages à 

l’étranger et d’autres formations prestigieuses comme un Master in Electrophysics Engineering à 

l’Université de Georges Washington. Elle a eu, aussi, de très grandes responsabilités : entre autre, elle 

représentait le Maroc dans le cadre de l’Union Internationale des Télécommunications dont il faisait partie 

22 pays arabes et 53 pays africains. En 2005, fortement déçue par l’évolution de son parcours professionnel, 

elle décide de quitter son travail en profitant du Plan de Départ Volontaire que le gouvernement marocain a 

lancé en 2004 pour alléger le nombre d’effectifs du secteur public3. 

                                                      
3 Décret n. 2  04 811 du 23 décembre 2004 instituant, a titre exceptionnel, une indemnité de départ volontaire pour les 
fonctionnaires civils de l’Etat. Cf. aussi la Circulaire n. 21du 27 décembre 2004.  
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La quatrième, dont la famille appartient à la classe moyenne nouvelle4 marocaine, ayant un diplôme 

d’une école locale aussi, se plaint fortement de la lenteur de sa carrière : 12 ans pour devenir chef de service 

dans le service maintenance. Elle raconte ses nombreuses mésaventures en tant qu’ingénieur femme dans un 

milieu fortement technique et peuplé d’hommes. Et, encore maintenant, ses collègues (hommes) lui laissent 

comprendre que, si elle est devenue chef de service, c’est exclusivement grâce aux nombreux départs qu’il y 

a eu dans son service, dus au Plan de Départ Volontaire cité plus haut. Elle, aussi, a continué, tout au long 

de son parcours professionnel, à se former pour « prouver » ses compétences continuellement mises en 

doute.  

Nous avons aussi trois chefs de division, toutes les trois diplômées dans des écoles marocaines, deux 

travaillant dans le même Office5 et la troisième dans l’un des plus grands ministères marocains. Les trois 

sont issues de familles appartenant aux classes moyennes nouvelles, mais elles sont certainement plus 

proches de la petite que de la grande bourgeoisie. 

La première, a été ingénieur d’étude pendant douze ans et elle a fait, comme ses collègues hommes, 

beaucoup de terrain. Suite à une formation d’une année dans le domaine de l’énergie, elle est passée chef de 

service : dans ce poste, elle est restée huit ans. Suite à un programme de formation aux USA sur la Gestion 

de l’environnement  et des ressources en eau, elle a été nommée chef de division à la coopération et à la 

communication. En sommes, 20 ans pour devenir chef de division. Elle admet que même si sur le travail – 

en particulier sur le terrain – il n’y a jamais eu aucune différence de traitement par rapport à ses collègues 

hommes, quand un poste se libère on le donne plus facilement à un homme : « C’est pour cela que je suis 

restée douze ans ingénieur d’études ! ». 

La deuxième est restée ingénieur d’études pendant cinq ans. Puis, elle est devenue chef de service 

pendant 15 ans et aujourd’hui elle est chef de division dans la gestion des marchés et dans la gestion des 

ressources humaines : pour elle aussi, il a fallu atteindre 20 pour occuper ce poste. 

                                                      
4 Nous empruntons ici la définition de classes moyennes nouvelle et traditionnelle utilisée par Abdelkader Zghal  dans son 
texte sur Les classes moyennes et développement au Maghreb contenu dans Zghal A. et Autres, 1980,  pp.1-39 : 
“ la nouvelle classe moyenne : les “ cols blancs ”, fonctionnaires, employés, cadres moyens, etc. La classe moyenne 
traditionnelle, c’est-à-dire les catégories sociales liées aux modes de production pré-capitalistes comme les artisans, les 
commerçants et la petite paysannerie etc. ”, p.25. 
5Au Maroc, un Office est une entreprise qui dépend d’un Ministère et dont la gestion financière, structurelle, organisationnelle, 
etc. est autonome. CF. l’Office National des Chemins de Fer – ONCF – qui dépend du Ministère de l’Equipement et des 
Transports. 
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Elle me raconte : « Ici à l’Office, il n’y a pas de différences, mais c’est plus difficile pour une 

femme : nous sommes compétentes et devons exceller pour arriver, surtout à des postes de responsabilité. 

Un homme peut arriver au même poste sans exceller. ». 

La troisième, qui vient d’être nommée directeur provincial (un poste de terrain qui peut être, si la 

taille et/ou les problèmes de la province sont importants, être comparé au poste de chef de division), a passé 

24 ans en tant que chef de service : 24 ans de travail, aussi bien sur le terrain que dans un domaine plus 

administratif, passés en côtoyant des collègues - des hommes - qui avançaient toujours plus vite qu’elle.   

En résumant, en ce qui concerne les chefs de service, pour deux sur quatre des interviewées, nous 

pouvons parler d’une évolution de carrière plutôt lente. Quoi dire pour les chefs de division ? 20 ans et plus 

pour atteindre leur poste. Il n’y a pas de commentaires si non que les carrières des ingénieurs hommes 

interviewés, qui présentes évidemment les mêmes caractéristiques sociologiques que les femmes citées, sont 

beaucoup plus rapides et bien plus brillantes6.  

De plus, dans mes notes introductives, j’affirme que les lenteurs et les blocages observés dans la 

carrière des mes interviewées ne peuvent pas s’expliquer en termes de différentiel de compétences. Pour 

cela, il faut préciser que toutes les vingt femmes ingénieurs, sans exception, présentent un cursus scolaire 

excellent, du primaire jusqu’au supérieur. Or, il est vrais que si nous voulions définir le concept de 

compétence, il faut faire référence à une mobilisation de savoirs, de savoir-être et de savoir-faire dans le 

contexte professionnel : cela veut dire qu’une compétence doit être observable et observée. Donc, le fait que 

le cursus scolaire des femmes interviewées témoigne d’une excellente acquisition de savoirs nous renseigne 

peu sur comment ces savoirs ont été mobilisés et s’ils se sont ou pas transformés en compétences. 

Toutefois, penser que toutes les femmes interviewées, ou toutes celles qui présentent des parcours 

professionnels particulièrement lents, soient des ingénieurs incompétents il est du moins hasardeux.  

Continuons avec celles qui, en revanche, semblent, à première vue, avoir atteint les niveaux 

hiérarchiques supérieurs et donc avoir brisé le « plafond de verre » : les femmes ingénieurs qui occupent, 

toujours dans les secteurs public et semi-public, un  poste de directeur. Il est à noter que je maintiens 

volontairement le mot « directeur » et non pas celui de « directrice » car aucune des interviewées ne s’est 

                                                      
6 Cf. G. Scarfo`Ghellab, 2001. 
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définie ainsi7. Nos directeurs sont deux et toutes les deux diplômées de deux grandes écoles françaises. 

Elles appartiennent, de façon plus définie par rapport aux femmes chefs de services que je viens de citer, 

aux classes moyennes nouvelles.  

Pour la première, au début, l’évolution de son parcours professionnel est très rapide : elle devient 

chef de division dans la division exploitation d’un port important au Maroc.  Elle restera dans ce poste 

pendant 13 ans. Elle est nommée, en suite, chef de division à la tête de trois divisions. Cette expérience dure 

sept ans. En 2005, elle est nommée directeur des ressources humaines dans l’un des plus importants 

ministères du gouvernement marocain. 

Or, par rapport à notre préoccupation, il est possible d’affirmer que, étant donné l’environnement 

organisationnel dans lequel elle est intégrée, il s’agit objectivement d’un poste de pouvoir. Et, s’il est vrai 

qu’il a fallu vingt deux ans pour y arriver -  elle me confie que « Si j’étais un homme j’aurais progressé 

beaucoup plus rapidement ! » - elle a quand même brisé le « plafond de verre ».  

La deuxième devient directeur du système informatique et responsable de l’organisation après treize 

ans de carrière : elle passe par le poste d’ingénieur d’études, dans la direction Contrôle de gestion, dans 

lequel elle reste trois ans ; puis, pendant sept ans, elle devient responsable de la Cellule Planification. Elle 

passe trois ans encore à la Direction Commerciale, chargée de « tout ce qui est réservation et prix » et enfin, 

depuis huit ans, elle est directeur. Dans le cadre de son entreprise (semi-public), il est possible d’affirmer 

sans aucun doute qu’elle fait partie du « top management » et que donc, elle aussi, en ayant eu accès à la 

sphère du pouvoir des niveaux hiérarchiques supérieurs, a brisé le « plafond de verre ». 

Enfin, il fait partie de mon échantillon une femme ingénieur, issue elle aussi de la classe moyenne 

nouvelle, diplômée d’une école d’ingénieur française qui peut être classée parmi les écoles moyennes en 

terme de reconnaissance et de prestige, qui, au moment de l’entretien, occupait le poste de sous-directeur : 

treize ans de carrière pour l’atteindre, après avoir été, pendant un an, ingénieur d’étude, un an et demi chef 

                                                      
7 « Toute domination symbolique suppose de la part de ceux qui la subissent une forme de complicité qui n’est ni soumission 
passive à une contrainte extérieure, ni adhésion libre à des valeurs. La reconnaissance de la légitimité de la langue officielle n’a 
rien d’une croyance expressément professée, délibérée et révocable, ni d’un acte intentionnel d’acceptation d’une « norme » ; 
elle est inscrite à l’état pratique dans les dispositions qui sont insensiblement inculquées, au travers d’un long et lent processus 
d’acquisition, par les sanctions du marché linguistique et qui se trouvent donc ajustées, en dehors de tout calcul cynique et de 
toute contrainte consciemment ressentie, aux chances de profit matériel et symbolique que les lois de formation des prix 
caractéristiques d’un certain marché promettent objectivement aux détenteurs d’un certain capital linguistique. » in P. 
Bourdieu, 1982, pp. 35-36. 

 

Grazia Scarfo'Ghellab

253



de projet, cinq ans chef de domaine dans l’informatique. Après, elle opte pour un déplacement 

« horizontal » (avec baisse de salaire) vers la Direction de Transports dans laquelle elle reste pendant trois 

ans. Puis, dans le cadre de la Direction Commerciale elle obtient de s’occuper d’un marché « mais, un tout 

petit marché parce que là-bas sont tous des « macho » et mon chef n’a pas voulu prendre le risque. De plus, 

il y a les relations de copinage, les affinités. En sommes, ils n’ont pas voulu me donner un grand marché 

parce qu’ils n’ont pas eu confiance, alors que j’étais décidemment prête. ». Et, enfin, deux ans après, une 

fois intégré à nouveau le siège, elle est nommée sous-directeur responsable du secteur Pricing et 

management : un nouveau secteur, selon l’interviewée. Elle est définitive dans son jugement sur les facteurs 

qui influencent l’évolution de la carrière : elle ne cite pas le sexe, mais plutôt ce qu’elle définit « le 

copinage » et le positionnement proche du pouvoir : « Quand je suis allée loin du siège, là-bas, vous pouvez 

être excellente, mais personne ne vous voit ! ».  

Si nous considérons l’entreprise (semi-public) à laquelle l’interviewée appartient (et que, pour des 

raisons de confidentialité, je ne citerai pas), ce poste de sous-directeur dans ce nouveau secteur ne justifie 

pas son positionnement au sein des « niveaux hiérarchiques supérieurs » : à présent, elle n’a pas encore 

franchi « le plafond de verre ». 

Si nous analysons le parcours professionnel des femmes ingénieurs interviewées, dont je viens de 

présenter les étapes principales, trois variables semblent être pertinentes : « l’école d’appartenance », 

« l’origine sociale » et la variable « genre ». Et, comme dit Catherine Marry “ Il s’agit moins aujourd’hui de 

mesurer l’importance relative des déterminants de classe et de sexe que de comprendre leur jeu subtil et 

indissociable. ” (Laufer, Marry, Maruani , 2001, p. 38).   

Il apparaît, en effet, clairement que les parcours professionnels des femmes ingénieurs diplômées 

des grandes écoles françaises sont plus rapides et plus prestigieux que ceux des interviewées issues des 

écoles marocaines. Ce constat se vérifie aussi pour les femmes qui appartiennent aux classes plus aisées. 

D’ailleurs, nous nous retrouvons très souvent face à des individus qui cumulent un fort « capital scolaire », 

« social » et « économique »8. Ce qui se vérifie également pour les ingénieurs hommes interrogés dans le 

cadre de notre enquête. En ce qui concerne la variable « genre », elle ne peut apparaître que dans la 

comparaison avec les parcours professionnels des ingénieurs interviewés et, comme j’ai déjà dit, à diplôme 

                                                      
8 Cf. P. Bourdieu, 1989. 
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et origine sociale égaux, la trajectoire professionnelle décrite par ces derniers est beaucoup plus rapide et 

très souvent bien plus brillante : parmi les interviewés travaillant dans le secteur public ou dans le secteur 

semi-public, j’ai rencontré des ex-ministres, des ministres, des directeurs de grands Offices. Mais, il est clair 

que je fais référence à un échantillon très restreint qui ne peut absolument pas nous renseigner sur la 

situation générale. 

A propos de la variable « école d’appartenance », il est important de signaler que des ingénieurs - 

hommes - issus d’un milieu assez modeste, mais ayant obtenu leur diplôme dans les grandes écoles 

d’ingénieurs françaises, se retrouvent aujourd’hui à faire partie de la classe dirigeante marocaine. Ainsi, à 

travers notre échantillon masculin, les grandes écoles françaises semblent s’affirmer comme un lieu aussi 

bien de reproduction des élites marocaines que de production et donc de promotion sociale pour les jeunes 

issus des familles peu ou moyennement dotées. Dans ces cas, « l’école d’appartenance » semble se 

positionner comme une variable particulièrement pertinente qui permet de rendre compte des trajets 

socioprofessionnels de nos interviewés.   

En revenant aux femmes ingénieurs et en attendant une enquête quantitative et représentative sur les 

ingénieurs marocains, il existe une enquête de Leïla Dinia Mouddani (L. Dinia Mouddani, 2004) concernant 

les femmes fonctionnaires marocaines. Il est intéressant de la citer : « Aujourd’hui on peut remarquer que 

l’augmentation de nombre de femmes cadres supérieurs ne les a pas prédisposées à certaines fonctions de 

responsabilité et de pouvoir dans l’administration. En effet, le pourcentage de femmes fonctionnaires aux 

postes de responsabilité est de l’ordre de 8,53%, en considérant les postes de responsabilité dans les 

différentes catégories. […] La sous représentation des femmes aux sommets de la hiérarchie de 

l’administration est une réalité et non un discours récurrent, ces sphères administratives étant fortement de 

domination masculine.» (L. Dinia Mouddani 2004, pp.234-235). 

L’une de mes interviewées - l’une des celles devenues directeur - en analysant la carrière des 

femmes au sein de son entreprise (semi-public), affirme que le fait d’avoir un nombre très faible de femmes 

ayant franchi les niveaux hiérarchiques supérieurs s’explique par le nombre de femmes présentes dans 

l’entreprise qui est déjà très faible en terme d’effectifs. C’est ce qu’on appelle dans la littérature 

« l’argument du vivier » : en France, la mise en question du constat du faible nombre de femmes au sommet 

de la hiérarchie organisationnelle par « L’argument du vivier, selon lequel les femmes sont très peu 
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nombreuses dans les échelons inférieurs, n’est pas non plus pleinement convaincant : l’accès limité des 

femmes aux positions dirigeantes est observé dans toutes les professions, y compris dans celles qui sont 

féminisées de longue date, comme l’enseignement. » (C. Marry, 2004, p. 251). Cela est vrai également au 

Maroc. Selon des données du Ministère de la Modernisation des secteurs publics, présentées par Mme Dinia 

Mouddani (L. Dinia Mouddani, 2004, pp. 234-235) sur 13 Recteurs d’université il n’y a aucune femme et 

sur 51 Doyens de faculté, les femmes ne sont que quatre. 

 

2.2. Les femmes ingénieurs du secteur privé. 

Comment les choses se déroulent-elles dans le secteur privé ? Quatre femmes parmi les ingénieurs 

de mon échantillon en font partie.  

Deux d’entre elles, issues des classes moyennes marocaines (traditionnelles et nouvelles), se sont 

diplômées dans des écoles locales.  

La première ne peut pas retenir toute sa déception quand elle me raconte que « Après 25 ans, je suis 

seulement chef de projet ». Elle estime mériter le poste de « directeur de projet » occupé par son supérieur. 

Elle estime aussi avoir été lésée dans l’évolution de sa carrière quand son propre chef lui refusa le poste de 

chef de division - obtenu quand même plus tard -, dans l’usine de l’entreprise dans laquelle elle continue à 

travailler. La raison invoquée par le chef est que l’époux de l’interviewée - qui était directeur technique à 

l’époque - serait de ce fait devenu son chef direct. Donc, pas de poste de responsabilité pour elle à cause de 

sa situation familiale. Elle a eu un passage rapide par le public et continue à penser, jusqu’à aujourd’hui, 

que l’évolution de son parcours professionnel aurait été beaucoup plus rapide si elle avait décidé d’y rester 

et, surtout, si elle n’avait pas été une femme. Mais l’amour pour le terrain, pour la technique, la conviction 

que dans le secteur public elle n’aurait pas pu mobiliser véritablement ses compétences et ses savoirs 

spécifiques en ingénierie, l’ont poussée vers l’entreprise privée et vers des postes « typiquement 

masculins » et, pour cela, plus difficiles à atteindre.    

L’autre se plaît dans son poste d’ingénieur d’étude, qu’elle occupe depuis huit ans dans une filiale 

d’une très grande entreprise française. Elle raconte de travailler « dans un service où il y a beaucoup de 

contraintes : celui des prix et des marchés. Il y a plein d’appels d’offre, donc des délais, donc « charrette » 

jusqu’à minuit, nuits blanches, etc. Mais il n’y a pas eu de problèmes. Dans le service, on est trois femmes 
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et, contrairement à ce que l’on peut penser, les femmes sont très disponibles. C’est vrai que ça crée des 

problèmes quand on a des enfants, mais il faut s’organiser. Moi, j’ai une petite fille et je suis à mon 

neuvième mois de grossesse et pourtant je suis là, au travail. Je suis disponible e pour cela je n’ai jamais eu 

de problèmes. De plus, il s’agit d’une filière d’une entreprise française et mon chef ne réfléchit pas de façon 

sexiste. Il est vrai que nous, les femmes, devons prouver qu’on est toujours à la hauteur et que nous sommes 

disponibles. Mais, je pense que mes collègues hommes ont eu la même carrière que moi. ». 

Le parcours professionnel de ces deux interviewées, face à celui de deux autres femmes ingénieurs 

travaillant dans le privé - nous les verrons tout de suite -, est objectivement lent et pas très brillant. Il est 

encore plus lent et encore moins brillant si confronté à celui des collègues hommes : dans ce cas, comme 

dans les cas précédents, nous voyons rentrer en jeu les trois variables déjà citées de « l’école 

d’appartenance », celle de « l’origine sociale » et finalement celle du « genre ». 

Les deux autres interviewées connaissent des carrières brillantes et plutôt rapides. Elles sont 

d’origine sociale aisée et ont poursuivi ce que l’on peux appeler la voie idéale  dans leur parcours scolaire : 

mission française, école préparatoire en France et grande école d’ingénieurs française. L’une est directeur 

marketing et l’autre est directeur du développement, toutes les deux dans deux grands groupes privés 

marocains.   

Certes, les postes de directeur marketing et de directeur du développement sont des postes de 

responsabilité : a première vue, nous pouvons les classer sans trop de crainte parmi les postes qui 

légitimement appartiennent à la sphère du pouvoir aux niveaux supérieurs des hiérarchies 

organisationnelles. Toutefois, comme je disait dans les notes introductives, il faut se demander si ces postes 

représentent actuellement dans le cadre organisationnel des entreprises marocaines des postes de pouvoir 

véritable, c’est-à-dire des postes de pouvoir formel de décision.  

Des études conduites en France sur le pouvoir organisationnel dans les entreprises montrent qu’il est 

nécessaire de définir face à quelle entreprise nous nous trouvons, pour pouvoir aller au delà du simple 

intitulé du poste et comprendre s’il s’agit d’un vrais poste de pouvoir. Cela veut dire qu’être cadre 

supérieur ne signifie pas automatiquement avoir atteint l’état major de l’entreprise. Sous l’angle de cette 

problématique, les deux postes de directeur du développement et de directeur marketing peuvent apparaître 

sous une lumière différente.  
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Le directeur du développement exerce dans un grand groupe marocain qui appartient au secteur 

minier : un secteur des plus traditionnellement masculins. Quatre ans après son intégration dans l’entreprise, 

elle se voit proposer le poste de directeur d’une mine. Deux ans après elle directeur du développement au 

siège : six ans pour atteindre ce poste. Sa carrière professionnelle est rapide, mais aussi inhabituelle. En 

effet, dans ce type d’entreprise, véritable « monde d’hommes en majuscule » (Laufer, 2003, p. 53), les 

femmes cadres réalisent d’habitude des parcours professionnels que nous pouvons considérer comme 

complémentaires à ceux des leurs collègues hommes. Complémentaires et non pas semblables. Et puis, il 

existe un nombre très restreint de femmes qui, très souvent aux dépens de leur vie familiale, arrivent à 

accomplir des trajectoires semblables à celles des hommes. Non plus complémentaires, mais semblables. La 

personne que  j’ai interviewée est probablement l’une de ces rares femmes qui a accompli jusqu’à présent 

une carrière semblable à celle des autres hommes de son entreprises et qui occupe un poste de pouvoir 

véritable.   

L’autre interviewée, après avoir passé 7 mois dans l’atelier maintenance d’un grand groupe minier 

public, décide d’aller chercher ailleurs « parce qu’il y avait trop d’hommes qui me regardait d’une manière 

bizarre. Les horaires étaient aussi très rigides : en sommes j’ai trouvé l’ambiance de la mine très dure ! ». 

Recrutée en tant qu’ingénieur de production dans une grande multinationale, elle se rend compte 

rapidement que c’est dans le secteur marketing qu’il faut être « parce que c’est là que ça se passe ! Et moi je 

veux être où ça se passe, où c’est stratégique. ». Elle devient directeur marketing en huit ans.  

Aujourd’hui elle occupe ce même poste de directeur marketing, dans un groupe qui ne peut pas 

être qualifié « d’entreprise moderne » et dans laquelle le marketing n’est pas le secteur stratégique. Dans 

ce cas, selon la lecture des carrières comme complémentaires ou semblables, ce poste est à considérer 

comme complémentaire : le pouvoir formel de décision est ailleurs. En revanche, ce même poste, que 

l’interviewée occupait il y a quelques années dans cette multinationale, qui peut être qualifiée à plus d’un 

titre comme une « entreprise moderne » et dans laquelle la fonction marketing est absolument capitale, 

peut être réputé véritablement comme un poste de pouvoir. En effet, dans ce dernier type d’entreprise, les 

femmes cadres se positionnent « entre égalité et concurrence avec leurs congénères masculins. » (Laufer, 

2003, p54).  

L’absence d’une enquête quantitative nous met pour l’instant dans l’impossibilité de comprendre 
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quel est le degré de perméabilité des secteurs public, semi-public et privé au Maroc quant à une percée des 

femmes dans le « plafond de verre ».  

Les entretiens menés jusqu’à maintenant montrent plusieurs cas de figure, aussi bien dans le secteur 

privé que dans les secteurs public et semi-public. Les trajectoires analysées semblent être tributaires 

beaucoup plus des trois variables citées plus haut que non du fait que ces carrières se soient déployées dans 

un secteur particulier. 

Il peut être intéressant, alors, à ce stade du travail de recherche, de poser la question suivante : dans 

d’autres pays que le Maroc, le secteur privé semble–t-il plus perméable que le secteur public à une percée 

des femmes dans la sphère du pouvoir ?  

 « Si aux USA, comme en France, la part des femmes parmi les « managers » a sensiblement évolué, 

(aux USA, entre les années 90 et les années 80, les femmes en position de management sont passées de 16% 

à 44% environ et en France, la part des femmes parmi les cadres est passée de 20% en 1982 à 33% en 

2000), dans ces deux pays, la part des femmes dans les équipes dirigeantes dans les cinq cent plus grandes 

entreprises américaines ne dépassait pas 10,6 en 1996. En France, les femmes sont en moyenne 7% dans les 

états majors des entreprises. » (Laufer, 2003, p. 48). 

En France, plus particulièrement, entre 1987 et 2000 le taux de féminisation pour les postes de 

directeur, DG et PDG est passé de « 7% à 12% parmi les 40-49 ans et de 4% à 19% parmi les 50-59 ans 

[…] ». Catherine Marry explique que cette toute petite percée en haut de la hiérarchie est due, en partie, à 

l’arrivée sur la scène de femmes normaliennes et polytechniciennes issues des grands corps de l’Etat. 

« Mais, même pour cette élite, les promotions à des postes de direction de grandes unités sont plus rares. » 

(C. Marry, 2004, p. 226).  

Ces données, concernant les polytechniciennes françaises, ne laissent présager rien de positif pour 

les femmes ingénieurs qui occupent des postes dans les entreprises privées marocaines. Toutefois, par 

rapport aux femmes ingénieurs travaillant dans les secteurs public et semi-public au Maroc, deux 

interviewées sur quatre, qui travaillent dans le secteur privé, occupent, ou elles ont occupé, des postes de 

pouvoir. Est-ce suffisant pour poser l’hypothèse que dans le secteur privé les variables « école 

d’appartenance » et « origine sociale » priment sur la variable « genre » ? Certainement pas. Mes données 

sont absolument insuffisantes. Mais, il s’agit peut-être d’une piste à creuser.   
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3. Le parcours professionnel des femmes ingénieurs : choix stratégique  ou signe de 

« domination masculine » ? 

Comment les femmes ingénieurs interviewées ont-elles présenté leur « choix » professionnel ?  

Nous avions déjà cité dans un autre article9 les différentes raisons invoquées par nos interviewées.  

Pour le secteur public, le choix est fait surtout pour des raisons de stabilité, mais aussi parce que 

certaines écoles, en contrepartie de l’octroi de bourses d’études aux étudiants, exigeaient un engagement de 

leur part au moment de la sortie de l’école auprès du ministère de tutelle. Mais, une femme de notre 

échantillon raconte que, dans sa famille de « nationalistes »10 et ayant respiré depuis l’enfance l’amour pour 

le pays, aucun autre choix n’aurait pas pu être possible.  

Celles qui travaillent dans le secteur privé citent les salaires comme une raison de leur permanence 

dans ce secteur ainsi que l’intérêt du travail. D’autres ont été orientées vers le secteur privé par le réseau des 

camarades de leur école d’ingénieurs. D’autres encore voudraient bien changer pour le secteur public, mais, 

pour les postes visés, pensent avoir moins de légitimité qu’un homme.  

Recherche de la stabilité ou de salaires plus intéressants, priorité à la famille, peut être aussi 

acceptation de l’exclusion et auto exclusion : est-ce du pragmatisme ? Ou, en d’autres termes, seraient-ce de 

bonnes raisons qui sont à la base de ces différentes trajectoires professionnelles ? Est-ce, en revanche, le 

résultat de l’intériorisation de modèles éducatifs sexistes ? En sommes, s’agit-il de choix stratégiques ou 

plutôt de comportements qui sont le fruit de « domination masculine » (P. Bourdieu, 1998) ? Ou encore, ces 

trajectoires ne dépendraient-elles finalement que de la différence qui existe entre les qualités 

comportementales féminines et celles  masculines ? 

Relativement à cette dernière lecture, Catherine Marry (C. Marry, 2004.) refuse une série de 

recherches qui mettent l’accent sur les différences existant entre hommes et femmes dans l’univers du 

travail quant au choix du parcours professionnel ou bien scolaire (sciences dures, techniques industrielles, 

etc.) en les justifiant par des qualités et des compétences spécifiques à l’un ou à l’autre sexe. La sociologue, 

                                                      
9 G. Scarfo` Ghellab, 2004 bis, pp. 124-125. 
10 L’interviewée se réfère au fait que son père et d’autres membres de sa famille ont combattu pour l’indépendance du Maroc 
contre le protectorat français. 
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s’inspirant des thèses de P. Bourdieu sur la domination masculine, pense qu’il faut lire ces parcours comme 

le résultat des rapports antagoniques entre les sexes qui, même s’ils assignent le sexe féminin à une position 

dominée et le sexe masculin à une position dominante, ils n’excluent pas de « stratégies de subversion des 

femmes » (C. Marry, 2001, cité par Laufer, 2003, p. 51).  

Les thèses de P. Bourdieu permettent d’inscrire les trajectoires professionnelles des femmes dans un 

processus historique qui montre que d’une part, les femmes sont effectivement soumises à des modèles de 

socialisations qui proposent des rôles familiaux bien spécifiques (elles intériorisent le fait de devoir devenir 

mères et épouses, par exemple), d’autre part, elles sont confrontées, dans l’univers professionnel, à des 

processus qui leurs assignent eux aussi des rôles spécifiques caractérisés par la soumission et la dépendance 

vis-à-vis du sexe masculin. Donc, l’univers professionnel, tout en étant un lieu de pouvoir masculin, est en 

même temps un lieu d’exclusion des femmes.  

« Isabelle Alonso, chroniqueuse sur Europe 1 et auteur des livres " Et encore je me retiens " et " Les 

hommes et les femmes sont égaux, surtout les hommes " (éd. Robert Laffont), était commerciale dans un 

cabinet de conseil financier en 1983. Elle est l’exemple le plus célèbre de ces femmes cadres qui veulent 

être reconnues à leur juste valeur. Avec humour, elle raconte : «  Trois hommes ont eu une promotion et 

moi rien, alors que je réalisais le meilleur chiffre d’affaires. Le directeur m’a dit clairement : une femme 

peut être commerciale de base, mais encadrer des hommes, pas question ! ». » (S. Soria, 2005). 

Le travail des femmes dans l’entreprise, dans l’administration et plus généralement dans les 

organisations professionnelles, est à analyser conjointement à la place que les femmes occupent dans la 

sphère familiale. Si, en revanche, les études se concentrent sur seulement l’un de ces lieux, la sphère 

professionnelle ou bien la sphère familiale, le chercheur se prive des meilleurs angles de vue qui permettent 

de rendre compte du rapport que les femmes développent vis-à-vis de la profession. 

Cependant, la thèse de la domination masculine et des lieux qui existent pour la perpétrer, n’exclue 

pas – comme Catherine Marry le souligne – « des stratégies de subversion des femmes ». Cela permet, 

d’ailleurs, de comprendre comment il est possible d’assister à l’accomplissement de carrières 

« improbables » (Ferrand M., Imbert F., Marry C., 1999.) ou comme les définies Leila Dinia Mouddani en 

citant Lemire (L. Lemire, 1998) des « prouesses individuelles exceptionnelles » (L. Dinia Mouddani, 2004, 

p. 237). 
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M. Duru-Bellat (M. Duru-Bellat, 1990), par exemple, n’interprète pas les choix qui peuvent paraître 

« typiquement féminin » (choix de stabilité pour pouvoir avoir des enfants…) comme le résultat de la 

domination masculine. Si ces femmes font ces choix, ces derniers sont à interpréter plutôt comme le résultat 

d’un calcul stratégique et d’un intérêt spécifique.  

 

 

Conclusions 

Dans cette communication nous trouvons, je pense, plus de questions, plus de pistes de recherche à 

creuser, que de réponses et de résultats. Parmi ces pistes, deux me semblent particulièrement dignes 

d’intérêt :  

1) Comment la thèse de la femme-actrice stratégique se combine-t-elle avec celle de la 

domination masculine permettant ainsi d’expliquer des trajectoires personnelles, 

scolaires et professionnelles caractérisées par la complexité et la spécificité ? 

2) Si « plafond de verre » il y a, comment réagissent-elles les femmes ? Il sera intéressant 

de vérifier si au Maroc, comme en France par exemple (S. Soria, 2005), les femmes 

cadres et les femmes ingénieurs, plus en particulier, confrontées au « plafond de verre », 

essayent de le briser en créant leur entreprise ou en changeant systématiquement de 

poste.  

 

Il serait souhaitable que les enquêtes aillent aussi dans ce sens.  
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1/ INTRODUCTION ET PROBLEMATIQUE  
En Algérie, le potentiel féminin est important, les femmes représentent plus de 52 % de la 
population totale. Les conditions de vie sont très difficiles pour cette partie de la population. 
Malgré une égalité entre les femmes et les hommes au niveau de la constitution, plusieurs 
paramètres se conjuguent soit dans la vie quotidienne soit au niveau du code de la famille 
pour confiner les femmes dans un statut d’éternelle mineure. 
L’exemple des statistiques concernant le travail des femmes est édifiant dans ce sens. 
En effet, selon l’office national des statistiques seulement 11 % des femmes sont actives. 
Notons qu’il y a eu une évolution par rapport à l’année 1977 et 1987 où le taux des femmes 
actives était respectivement de 5,91 % et 8,82 % .(Guerid Dj, 1995) 
D’autres statistiques viennent démontrer l’invisibilité des activités féminines en milieu rural, 
telles que «1 % seulement des femmes dans la profession« agriculteur et assimilés » et affirme 
l’exercice d’activité d’uniquement 3 % de ces femmes en milieu rural.»(Ceneap., 1999) 
Il faut savoir aussi qu’« En Algérie, l’emploi rural est très peu connu et les données se 
rapportant spécifiquement au secteur agricole où traditionnellement les femmes sont très 
actives sont peu fiables. D’ailleurs l’Algérie, est parmi les Etats où les femmes travaillant 
dans l’agriculture ne sont pas inclues et souvent invisibles dans les statistiques de la 
population économique active. » (Saâdi., N, 1991) 
Mais actuellement, avec la nouvelle approche du Bureau International du Travail, l’Office 
National des Statistiques  enregistre 18,4 % de femmes qui sont actives. Cette nouvelle 
approche prend en considération les activités dites marginales. (Badaoui O.S. 1996) 
Il est vrai que le taux de femmes actives a connu une évolution avec cette nouvelle 
appréhension de l’outil statistique mais cela reste encore faible vu ce que nous constatons sur 
le terrain. 
En effet, des enquêtes en milieu rural steppique nous ont permis de voir qu’il y a encore une 
forte partie de la population féminine très active et contribuant fortement  aux ressources du 
ménage en réalisant des travaux d’élevage,  agricoles et d’artisanat et qui sont absentes des 
statistiques car ces femmes rurales confectionnent des produits, participent et réalisent des 
travaux sans les mettre sur le marché pour les vendre. 
Dans quelles catégorie sont elles classées? Comment doit-on comptabilisées leurs activités ? 
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Ces femmes sont-elles éternellement classées  improductives du fait que leur travail n’a pas la 
forme de revenu ? Dans ce travail, nous essayerons de rendre visibles des travaux effectués 
par les femmes rurales au sein des exploitations agro pastorales. 
 
2/ METHODOLOGIE  
Ce travail est extrait d’une étude réalisée au niveau de six communes rurales appartenant à la 
wilaya de Djelfa et Laghouat situées en steppe centrale algérienne. 
Les enquêtes ont concerné les femmes et les hommes de 42 exploitations agro pastorales. 
Mais notre intérêt s’est porté plutôt vers les femmes rurales afin de connaître leurs différentes 
activités. L’étude est une synthèse de quelques travaux que nous avons réalisé entre les années 
2000 et 2004(carte 1) Les enquêtes réalisées sont soient des entretiens individuelles ou de 
groupe. L’outil de travail était un questionnaire avec des questions fermées et précises et un 
guide d’entretien utilisé lors des enquêtes informelles et contenant les grandes idées à débattre 
avec les individus enquêtés. Plusieurs sorties sur terrain et plusieurs passages ont été 
nécessaires auprès des exploitations agro pastorales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Carte. 1 Steppe Algérienne 

 

Région  Tellienne 

Région steppique 

Région substeppique 

Région présaharienne 

Région saharienne 

Zones d’études 
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3/ PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE  
Les communes rurales où nous avons travaillé sont situées dans la wilaya de Djelfa, et de 
Laghouat considérées comme étant parmi les principales régions de la steppe et où l’élevage 
ovin et la céréaliculture pluviale sont les principales activités agricoles de la zone. Le cheptel 
ovin est d’environ  35000000 têtes, plus de 300.000 têtes de caprins et 20000 bovins. Ce 
cheptel évolue sur plus de 2500000 ha de parcours, soit plus de 70 % de la superficie totale 
des deux wilaya. (HCDS., 2000) 
Récemment, il y a eu l’introduction d’une agriculture irriguée, telle que l’arboriculture: 
grenadier, abricotier, pommier et poirier, olivier. Le maraîchage comme pomme de terre, 
tomate, carotte et navet. Les populations totales sont de 327 634 personnes et 860 981 
personnes respectivement pour la wilaya de Laghouat et de Djelfa.(O.N.S,1998) 
 
4/ RESULTATS ET DISCUSSION  
Les exploitations où s’est déroulée l’enquête sont situées en zone éparse, loin des chefs lieu et 
des agglomérations. Elles appartiennent à une classe d’éleveurs moyens, avec environ 200 
têtes ovines, 50 caprins et une SAU d’environ 15 ha.  
Les exploitations sont plus ou moins équipées : il y a le tracteur avec charrue à soc ou disques, 
la charrette ou camionnette pour le transport et les citernes d’eau. 
Les habitations des éleveurs sont soient en dur ou des tentes (kheima). Celle-ci est utilisée 
pour les déplacements. 
4.1/ Répartition des activités entre les hommes et les femmes  
 Notre enquête a révélé qu’il y a une division du travail entre les hommes et les femmes des 
exploitations agro pastorales. (Tab 1) 
Les femmes rurales sont très actives. Travaillent jusqu’à 16 heures par jour. Le travail des 
hommes se situe exclusivement en dehors de l’habitation : sur les parcours pour la tonte, 
gardiennage des animaux, labours et récolte des céréales et au souk du village pour la 
vente/achat d’animaux, etc.  
Par contre, le travail des femmes se trouve être à : 

• L’intérieur de l’habitation : soit les travaux ménagers qui sont bien connus, entretien 
des enfants, ranger la maison (couvertures, matelas utilisés le soir), préparation du 
déjeuner et dîner en réalisant la galette, torréfaction du café, rouler le couscous, laver 
la vaisselle,etc. 

• L’extérieur de l’habitation : s’occuper du petit élevage, alimenter les animaux et les 
abreuver, désherber, planter, etc. 

Le tableau ci-dessus montre que les femmes rurales participent à toutes les activités agro 
pastorales: ce sont toutes les femmes de l’exploitation qui sont associées aux activités, les 
petites filles, jeunes filles, les épouses ainsi que les grands-mères. 
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Tableau 1 : Le travail des femmes et des hommes dans le système agro pastorale:  
                        Saisons  

ACTIVITES 
Sexe 

Hiver Printemps Eté Automne 

H    ++++ Labour 
F     
H   ++++  Tonte 

F     
H   ++++  Moisson, récolte 
F   ++  
H     Traite 
F ++ ++++ +++ ++ 

H     Transformation du 
lait 

F  +++ ++++  
H     Petit élevage 

F  +++ +++  
H ++++ ++ +++ ++++ Gros élevage 

(adultes, jeunes 
animaux) 

F +++ ++   

H : homme 
F : femme 
++++ Travail très important ; 
+++ Travail important ; 
++ Travail peu important. 
Le tableau 2 nous montre aussi, l’emploi du temps quotidien de quelques femmes appartenant 
à une exploitation agro pastorale où le ménage élargi (ménage comprenant l’éleveur, l’épouse 
ainsi que les belles filles, et petits fils).Notons que les femmes se lèvent à 5 h du matin 
jusqu’à environ 10 h du soir. 
 
Tableau n 2 : Les tâches quotidiennes des femmes au printemps 
Tâches 
Femmes 

TM TA TE TAR TOTAL 

Epouse 2 h 8 h 3 h 3 h 16 h 
Belle fille 1 10 h 1 h 1 h 2 h 13 h 
Belle fille 2 10 h 1 h  1 h 2 h 13 h 
Belle fille 3 10 h 1 h 1 h 2 h 13 h 
Fille 1 h 5 h 1 h 3 h 10 h 
TM : travaux ménagers 
TA : travaux agricoles 
TE : travaux d’élevage 
TAR : travaux artisanaux 
H : heure. 
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4.2/ Les travaux d’élevage  
Les travaux d’élevage sont les plus importants surtout en année pluvieuse car les pâturages 
sont bons et une bonne alimentation des animaux  entraîne toujours une traite importante des 
femelles, une tonte d’animaux importante et par conséquent des travaux de tissage importants 
aussi.  
4.2.1/ Traite des femelles  
Le matin avant le départ du cheptel au pâturage, la femme trait les vaches. 
Pour réaliser cette opération, elle attache les vaches avec une corde appelée « R’begue », 
ramène les veaux pour la tétée juste pour quelques minutes, ceci lui facilite la traite. Ces 
jeunes veaux sont séparés de leurs mères. 
Concernant les brebis laitières, la jeune femme regroupe ces dernières et les attache à une 
corde tête à tête en deux rangées, ceci est appelé localement « Nedresse laghnem » et les traits 
pendant une demi heure. Cette durée concerne 2 brebis seulement. 
 
Elle refait l’opération de la traite après le coucher du soleil. Ensuite, elle mélange le contenu 
du lait collecté lors des deux traites (matin et soir) en les mettant dans la chekoua(l’outre en 
peau de caprin), le barattage du lait se fera le lendemain. 
Si la journée est très chaude, le lait collecté le matin sera battu le soir.  
Juste après la traite, il y a le barattage du lait afin d’obtenir le d’han, j’ben et beurre. 
La conservation de d’han se fait dans des bidons en plastique pour les jours difficiles ; 
La jeune femme s’occupe des animaux en gestation, les abrite du grand froid de l’hiver et leur 
assure nourriture et abreuvement. La jeune femme s’occupe des agneaux nouveaux nés, qui 
sont séparés des brebis mères afin que ces dernières soient traites pour leur lait ; 
Durant les premiers jours de la traite, la jeune femme fait des plats de fêtes tel que le R’fisse. 
Vers la mi-saison printanière, le chef de ménage, s’occupe de la tonte des animaux avec ses 
fils. 
4.2.2/ Les déplacements   
Les enquêtes ont montré, que lors de cette activité les travaux de la femme ne se limitent pas 
aussi aux travaux ménagers, c’est elle la première qui s’occupe du montage de la tonte. Juste 
arrivés sur les lieux du déplacement, l’éleveur aidé des garçons emmène le cheptel pâturer, la 
femme monte la tonte en l’étirant d’abord, ensuite  
Implante les mâts(r’kiza) sur les côtés de la tente pour la surélever, installe ensuite perches 
(aâmed) et piquets (outeds) pour l’installation finale de la tente d’habitation, recouvre le sol 
d’alfa ou d’autre plante pastorale et range les ustensiles de cuisine et autre. 
 
4.3/ Les travaux agricoles  
Il y a aussi toute une série de travaux agricoles qui commence en automne  
Labour : en général, c’est l’affaire des hommes surtout que cette opération est mécanisée, 
mais dans d’autres cas rencontrés sur le terrain, les femmes prenant en charges toutes seules 
des exploitations, celles-ci labourent toutes seules en utilisant la traction animale ; 
4.3.1/ Semis  
 Ce dernier se fait à la volée, ce sont les hommes qui le font. Mais pour les femmes seules, ce 
sont elles mêmes qui s’occupent de cette activité. 
4.3.2/ Désherbage 
Ce sont les femmes qui s’occupent du désherbage manuel des parcelles cultivées en 
maraîchage, l’opération dure environ deux heures pour un champ de un hectare; 
4.3.3/ Fertilisation 
Ce sont en général les hommes qui s’occupent de ce travail, mais dans certains cas où la 
femme est veuve ou le mari est très vieux ou handicapé c’est la femme qui s’occupera du 
désherbage et répand le fumier sur la parcelle agricole aidée par ses enfants. 
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4.3.4/ Plantation  
 Elles s’occupent aussi de la plantation des arbres fruitiers quand les femmes sont seules; 
4.3.5/ Récolte  
 Elles s’occupent de la récolte des cultures maraîchères telles que la pomme de terre, elles le 
font manuellement, certaines femmes font encore la récolte des céréales manuellement grâce à 
la faucille aidées par les enfants ; 
4.3.6/ Irrigation  
 Celle-ci se fait grâce à des puits équipés en motopompe, mais pour celles qui ne possèdent 
que des puits traditionnels, c’est la femme qui s’occupe de l’exhaure de l’eau ; 
Il y a la transformation des produits agricoles : orge en frik et blé dur en mermez, cela se fait 
traditionnellement grâce à une meule ; 
Les femmes s’occupent du vannage du blé : elles séparent petites graines des grandes ; 
4.3.7/ Commercialisation  
 Une partie des produits agricoles est commercialisée, il y a les céréales, les produits 
maraîchers, les produits arboricoles, les sous produits animaux comme le dhan, la laine. La 
vente est l’affaire des hommes que ce soit directement au souk du village ou sur pied est 
généralement l’affaire des hommes. 
Nous avons rencontré quelques cas plutôt rares où c’est la femme qui réalisent cette 
transaction ; la vente sur pied. 
 
4.4/ L’Artisanat  
Ce dernier concerne surtout le tissage à la main Tissage. Aussi, la tonte des animaux se 
traduit, par toute une chaîne de travaux que réalise la femme. 
Une partie des toisons sera vendue et l’autre partie sera gardée par la femme, pour le tissage 
du F’lige (tissu de la tente d’habitat), ainsi que tapis et kachabia( sorte de manteau réalisé à 
base de laine d’ovins) pour les autres membres du ménage. 
Le tissage, se traduit par toute une chaîne de travaux réalisée par la femme, comme le  lavage 
des toisons de laine, séchage, peignage, cardage et filage. 
Les jeunes filles réalisent aussi la broderie, la couture, etc. 
 
4.5/ Les travaux ménagers  
 En plus des travaux agro pastoraux, il y a les activités exclusivement ménagères. 
Les jeunes garçons aident le père ou assurent tout seuls le gardiennage des animaux. 
Les petites filles assurent la corvée de l’eau, ramassage de l’ouguide (bouse de vache séchée), 
du bois aussi pour le feu, l’entretien des enfants en bas âge, entretien de l’habitat, etc. 
Les travaux de cuisine : torréfaction et préparation du café, déjeuner et dîner, galette 
incombent aux jeunes femmes. 
 
CONCLUSION  
Au sein des exploitations agro pastorales, les femmes rurales ont une place socio économique 
importante, elles participent selon leur âge à tous les stades de la production agro pastorale en 
tant que force de travail au même titre que l’homme. Il y a l’entretien du ménage qui incombe 
exclusivement aux femmes rurales : entretien des enfants, préparer à manger, s’occuper du 
petit élevage.                                                                                                                                                          
Les exploitations enquêtées sont de type familiale et la main d’œuvre utilisée est en général 
familiale, ce sont tous les membres de l’exploitation qui participent aux travaux. 
Lors des enquêtes sur terrain, la majorité des femmes rencontrées sont des femmes au foyer  
Qui sont très actives au sein des exploitations agro pastorales, mais le travail de ces femmes 
est invisible sur les statistiques nationales, cette catégorie sociale s’approche peut être des 
aides familiaux (kelkoul, 1994)  mais le travail qu’elles réalisent tout au long de la journée et 
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tout au long de l’année n’est ni un passe temps, ni une situation provisoire et ne reçoit pas de 
l’argent de poche ! Comment ces femmes doivent-elles être classées dans les statistiques 
nationales ? 
Nous avons rencontré aussi des femmes veuves, divorcées ou dont le mari est soit vieux soit 
handicapé qui prennent en charge elles mêmes et toutes seules des travaux sensées être 
réalisés par les hommes, gardiennage des animaux sur les parcours, vente des produits sur 
pieds, labours des terres par la traction animale, etc. 
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La place des femmes dans les coopératives d’arganier :  
quelles perspectives d’accès à un revenu stable ? 

 

Aurélie DAMAMME 
 

Centre de Sociologie des Représentations et Savoirs Politiques- Université  Paris VII 
 

Les coopératives féminines se sont multipliées à la faveur de l’importance prise par les 
interventions de développement à partir du milieu des années 1990. Elles sont en effet 
devenues un cadre d’action retenu par certaines organisations du développement pour 
une mise en commun du travail, des outils de production et des tâches de 
commercialisation lors de la mise en place d’activités proposées aux femmes, telles 
que la broderie, la confection de tapis, l’élevage de poulets. Le développement actuel 
des coopératives de femmes au Maroc crée ainsi des attentes pour les personnes 
impliquées. Dans la mesure où ces organisations sont souvent initiées par des bailleurs 
de fonds, ces derniers sont également désireux de prouver l’efficacité de cette forme 
d’action. 

Se pose alors la question suivante : quelles sont les opportunités réelles en termes 
économiques et sociaux que les coopératives procurent aux femmes ?  

Après avoir resitué les coopératives féminines dans le contexte plus général des 
coopératives au Maroc, nous nous intéresserons particulièrement aux coopératives 
d’arganier. C’est à partir de l’exemple de deux coopératives qui fournissent des 
revenus stables aux femmes que nous poserons la question de leurs effets sur les 
femmes. 

 

1. La situation des coopératives féminines au Maroc :  
 les enjeux spécifiques de l'autonomisation 

 
Les coopératives de femmes au Maroc posent des problèmes qui sont communs 

au phénomène coopératif dans son ensemble. Ainsi, elles sont confrontées à des 
difficultés de gestion, dues à la faible signification que prend le terme coopérative dans 
le paysage économique marocain1. La majorité des coopératives féminines doivent 
faire face à des problèmes de financement, de manière plus flagrante que dans les 
coopératives masculines ou mixtes. Le niveau des capitaux libérés par les adhérentes 
pour la création est faible : le capital moyen au moment de la constitution est de 3000 
dirhams, soit 300 euros. A ce problème s'ajoutent ceux de l'approvisionnement et de la 
commercialisation. La question de l'encadrement est également problématique, 

                                                 
1 Il semblerait néanmoins que récemment, la forme coopérative serve de cadre d'organisation à des femmes 
commerçantes à Casablanca, attestant de la nouvelle vitalité de cette entité. 
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renvoyant plus généralement aux enjeux de la gestion et de l'administration de la 
coopérative.  

D'après l'enquête menée en 1997 sur les coopératives féminines à l'échelle 
nationale, elles réalisaient un chiffre d'affaires de deux millions de dirhams (environ 
deux cent mille euros), soit une moyenne de 19600 dirhams par coopérative 
(ODCO/GTZ/Oxfam Québec, 2000). Ce montant est faible, rapporté au chiffre 
d'affaires réalisé par 685 coopératives (hors coopératives d'habitat) dont les données 
étaient disponibles, à savoir 4,88 milliards de dirhams, soit une moyenne de 5,8 
millions de dirhams par coopérative2.  

Sur les 102 coopératives féminines recensées en 1997, c'était le tissage qui 
occupait le premier rang de leurs activités, avec 56,5 %. A la dernière évaluation en 
1999, les coopératives féminines étaient au nombre de 164, l'artisanat restant le 
premier secteur d'activité (ODCO/GTZ/Oxfam Québec, 2000). 

Néanmoins, il existe de grandes variations régionales. En 2004, d'après les 
statistiques de l'Office de développement de la coopération (ODCO), dans la région du 
Souss-Massa-Drâa, ce sont les coopératives agricoles qui arrivent en tête, avec plus de 
82 % des coopératives et 67 % des adhérentes. Dans cette branche d'activités, les 
coopératives d'arganier sont majoritaires. Elles représentent en effet plus de 60 % des 
coopératives agricoles.  

Ce dynamisme des coopératives d'arganier peut s'expliquer par le faible niveau 
de capital requis pour créer une coopérative dans ce domaine. Les coopératives 
d'arganier ne totalisent en effet que 24 % du capital de l'ensemble des coopératives 
féminines de la région. A l'exception des coopératives semi-mécanisées qui demandent 
des investissements lourds en matériel, les coopératives artisanales peuvent être créées 
sans mobiliser un grand capital3. 

 
Les différents intervenants du développement en contact avec les coopératives 

féminines mettent l'accent sur les problèmes spécifiques que pose cette organisation 
dans un contexte de fort taux d'analphabétisme des femmes d'une part et d'absence 
d'habitude de travail en commun d'autre part. 

La coopérative de tapis de Salé, qui reçut pendant plusieurs années le soutien de 
l'ONG ENDA illustre ces difficultés d'autonomisation de structure impulsée de 
l'extérieur. 

Le désengagement de l'ONG rend difficile l'obtention par les actuelles 
responsables de la coopérative de nouveaux réseaux, encore fortement limités à ceux 
forgés par l'ONG. 

Malgré le discours mythique faisant état de réunions spontanées des femmes pour 
gérer ensemble une activité, force est de constater, d'après nos observations, que toutes 
les coopératives initiées l'ont été sur la base d'une impulsion extérieure. Il peut s'agir 
de bailleurs de fonds internationaux - comme c’est le cas des coopératives d'arganier 
dans le cadre du projet de préservation de l'arganeraie - ou d'initiatives de Marocains 

                                                 
2 C'est le secteur agricole qui contribue aux trois quarts ou plus du chiffre d'affaire enregistré, dans lequel 

prédominent des coopératives et unions dans les domaines du lait et des agrumes. Cependant, cette situation 
prospère des coopératives agricoles ne doit pas être lue avec les mêmes indicateurs que pour les coopératives des 
autres secteurs d'activité, car les salariés n'y sont pas les principaux coopérateurs. 

3 Nous décrivons dans le second point les outils de production dans les coopératives artisanales et semi-
mécanisées. 
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ayant compris l'intérêt de la coopérative comme forme d'organisation de l'activité 
économique pertinente pour donner vie à un projet caritatif, comme c’est le cas de la 
coopérative de broderie initiée par la membre de l’association villageoise Al Hadaf ou 
encore des coopératives d'arganier créées par la professeure de chimie Zoubida 
Charrouf . 

 
Une fois déterminées les attributions de chacun dans la coopérative, nous 

constatons que certains aspects peuvent faire l'objet de discorde en son sein, 
principalement entre le conseil d'administration et la direction d'une part et les porteurs 
de parts ou coopérateurs  d'autre part. L'affectation des excédents de l'exercice en 
constitue un, dans la mesure où les coopérateurs, composés majoritairement des 
salariés de la coopérative, peuvent exiger une partie des excédents, dès lors que les 
autres affectations prévues par la loi sont assurées.  

 
La volontaire d'Oxfam Québec qui contribua à la mise en route de la coopérative 

d'huile d'arganier à Mesti explique comment, après une année d'exercice, il fallut 
décider collectivement de la manière d'affecter les excédents dégagés durant l'année. 
Celle-ci défendit, avec les membres du bureau, le principe de leur réinvestissement 
dans la coopérative, afin d'assurer un fonds de roulement nécessaire à l'achat de la 
matière première. L'objectif était de permettre une sécurisation de l'entreprise encore 
fragile. Un groupe de membres de la coopérative proposa d'utiliser ces excédents pour 
augmenter les salaires des concasseuses. Cette divergence de points de vue causa de 
profondes divisions au sein de la coopérative. Après tout un travail de remobilisation 
des autres membres de la coopérative par la volontaire québécoise, cette dernière 
parvint à imposer sa décision.  

Cet exemple est une illustration de la marge de manœuvre qui est laissée 
théoriquement aux membres de la coopérative. 

Il apparaît cependant que, dans de nombreux cas, la gestion de la coopérative 
revienne en priorité à une équipe dirigeante qui négocie peu. En effet, même si de 
nombreuses femmes se réjouissent de la constitution d'un lieu de regroupement 
féminin, cela ne débouche pas nécessairement sur la prise en charge des tâches 
qu'imposent la gestion de la coopérative. 

 
L’office de développement de la coopération (ODCO) a néanmoins cette mission 

de formation des membres aux principes de la coopérative. Hormis la direction 
centrale basée à Rabat, il dispose de neuf délégations régionales4 chargées d'assurer 
l'interface entre l’organisation qui initie la coopérative et les personnes qui sont 
désignées comme membres.  
 

Après avoir évoqué quelques traits communs aux coopératives féminines au 
Maroc, nous analysons le cas des coopératives d’arganier, objet d’une grande attention 
de la part des acteurs du développement intervenant au Maroc. Les coopératives 
d'arganier constituent un cas particulier d'activité, dans la mesure où la réussite de 
quelques unes a créé un réel engouement pour ce secteur. 

                                                 
4 Les délégations régionales sont à Fès, Meknès, Oujda, Tanger, Agadir, Laayoune, Marrakech, Al 

Hoceima et Guelmim. 
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2. La situation des coopératives d’arganier  
 
L’arganier (Argania spinosa, de la famille des Sapotacées) est un arbre 

endémique du Sud-ouest du Maroc.  
 

- Le phénomène des coopératives d’arganier 
 
 
A l’initiative de l’agence de coopération technique allemande, la fabrication de 
l’huile d’argan, huile à usage cosmétique ou alimentaire, a donné lieu à la création 
de coopératives à partir des années 1990.  
Jusqu’à cette période, hormis une entreprise commerciale, l’extraction des noix de 
l’arganier était réalisée par quelques femmes des villages qui ne commercialisaient 
l’huile que sur le marché local. L’huile d’argan était principalement connue et 
consommée dans la région de production (cf. carte ci-dessous). Depuis, de 
nombreuses coopératives se sont créées, certaines gardant un mode de fabrication 
principalement manuel, d’autres utilisant  
 
des machines pour le pressage des amendons. La distribution de l’huile s’est 
étendue, cette diffusion étant portée en grande partie par les agents commerciaux 
financés par les organisations de développement.  

Les coopératives d'arganier sont présentes principalement dans deux régions 
administratives, la région du Souss-Massa Drâa et celle de Marrakech Tensift El 
Haouz. En février 2004, le nombre de coopératives d'arganier dans la région du Souss-
Massa-Drâa s'élevait à 27. Ces coopératives représentaient 64 % des coopératives de 
femmes dans la branche agricole, cette dernière concentrant par ailleurs le plus grand 
nombre de coopératives au niveau régional (plus de 82 % des coopératives féminines). 
Elles comptent 1098 adhérentes et réunissent un capital de 94 800 dirhams (soit 
environ 9400 euros), ce qui représente un faible capital par rapport aux autres 
coopératives.  

Dans la région de Marrakech Tensift El Haouz, quatre coopératives d'arganier 
sont enregistrées, représentant plus d'un quart des coopératives de la branche agricole -
branche la plus créatrice de coopératives dans la région, dépassant de peu l'artisanat. 
Elles réunissent 139 adhérents, soit plus de 47 % de la branche, ce qui constitue une 
preuve de la capacité d'absorption de ces coopératives en termes de main-d'œuvre 
associée au projet. Leur capital cumulé s'élève à 20 300 dirhams (soit environ 2030 
euros) 5. 

 
La production de l’huile d’argan fait l’objet d’un intérêt particulièrement fort 
actuellement de la part de multiples organisations du développement. 
Exemple significatif, l'Union européenne contribue à hauteur de 6 millions d'euros, 
l'Agence de développement social de 4,2 millions d'euros à un vaste projet de 
réorganisation de la filière de l’arganier. Cet engouement pour l'arganier se traduit par 
la multiplication de projets de créations de nouvelles coopératives d'arganier. 
Beaucoup d'associations situées dans la zone envisagent ainsi cette activité comme la 

                                                 
5 Ces chiffres nous ont été communiqués par le service statistique de l'ODCO en février 2004. 
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nouvelle voie possible pour les projets économiques des femmes : prenons l'exemple 
de l'association Oasis verte, basée à Guelmim, qui a créé des coopératives d'arganier 
en 2004. L'Association féminine des services sociaux et de la préservation de l'arganier 
a créé en 2001 à Tafraoute une coopérative qui comporte également une activité 
d'extraction d'huile d'argan, en plus de l'apiculture et de l'élevage caprin. Le 
Groupement d'intérêt économique Targanine projette de créer des coopératives de 
collecte des noix d'arganier dans les villages entourant la commune de Tioute, où a 
d'ores et déjà été créée une coopérative d'extraction de l'huile d'arganier en 2002. 

 L'engouement des bailleurs de fonds comporte néanmoins des limites : en effet, 
les projets de soutien des coopératives féminines sont limités dans le temps, au même 
titre que tous les projets de développement. Or, quand certaines aides s'arrêtent, les 
problèmes du relais et de l'autonomisation des structures se posent : en effet, certains 
salaires ne peuvent être pris en charge, tels, par exemple pour la coopérative de Mesti, 
celui de la volontaire d'Oxfam Québec chargée de l'aide à la commercialisation. Un des 
paramètres importants de l'appréhension des projets de développement réside ainsi 
dans cette durée limitée des aides. Le problème de l'autonomisation des structures, déjà 
présent à travers le rapport des coopératives à l'Etat marocain dans les années 1970, se 
pose dans des termes similaires avec les intervenants du développement : la question 
de la transmission des savoirs et des compétences reste posée, dès lors que certaines 
activités ont été prises en charge par des coopérants étrangers amenés à partir à la fin 
de leur mission. Cette passation fut prévue par l'ONG Oxfam Québec : la volontaire 
qui avait réalisé le réseau commercial de la coopérative Tafyoucht se chargea de 
former la directrice de la coopérative. Cependant, lors du départ de cette dernière, la 
question du relais fut à nouveau posée.  
 
 
- Les deux modèles de coopératives d'arganier 

 
D’après nos enquêtes, il existe deux principaux modèles de coopératives 

d'arganier.  
Le premier modèle est celui de la coopérative artisanale. Dans ce cadre, les 

femmes membres de la coopérative accomplissent individuellement toutes les tâches 
nécessaires à l'extraction de l'huile. Dans les faits, la réalisation des différentes étapes 
peut être réalisée avec l'aide d'autres femmes de la famille mais c'est la femme membre 
de la coopérative qui est chargée de livrer la dite quantité d'huile et est rémunérée pour 
ce travail. 

L’engagement des membres de la coopérative consiste à fournir la quantité 
d'huile demandée par la responsable de la coopérative ou de l'union, dans le cas de 
l'UFCA. 

Chaque femme membre livre en effet l'huile dans des bidons à la coopérative 
locale. Ce sont généralement les membres du bureau qui se chargent du contrôle de sa 
qualité ainsi que de sa commercialisation. Elles peuvent aussi la déléguer à une union 
des coopératives, comme c'est le cas avec l'Union des coopératives de femmes 
d’arganier (UCFA)6.  

                                                 
6 En février 2002, l'UCFA avait 373 adhérentes. 
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Les femmes se procurent les noix d'arganier soit dans les arbres présents sur les 
terrains familiaux, soit en en faisant la collecte dans la forêt. 

Une fois les noix d'arganier collectées, les différentes étapes de l'extraction de 
l'huile d'argan sont les suivantes :  

 
- L'action de retirer l'écorce des noix, traduite de manière impropre par 

"dépulpage".  Elle est réalisée manuellement.  
- Le cassage, qui consiste à extraire l'amandon à l'aide d'une pierre  
- La torréfaction des amandons à feu doux 
- L'écrasement des amandes, pour en extraire l'huile, réalisé au moyen d'une 

grande meule en pierre  
 

Le temps de travail pour un litre d'huile est estimé à 11 heures7. Les femmes sont 
payées au litre d'huile d'argan fourni.  

Par exemple, les productrices qui sont membres de l'Union des coopératives de 
femmes de l'arganeraie (UCFA) reçoivent 85 dirhams (soit environ 8 euros 50) par 
litre d'huile d'arganier. 15 dirhams (soit 1, 5 euros) sont versés à la banque pour 
alimenter les fonds de la coopérative dont la femme est membre et 20 dirhams (soit 2 
euros) sont versés à l'UCFA (Santos, 2001). Cette dernière se charge en effet de 
l'embouteillage et de la stérilisation, qui sont réalisés selon des procédés mécanisés. 
Ces procédures sont nécessaires dès lors que le produit est destiné aux marchés 
national et international. La différence de prix avec l'huile vendue localement, 
accessible à 50 ou 60 dirhams (environ 5 à 6 euros) sur les souks ou par les réseaux 
interpersonnels est justifiée par la meilleure conservation que permettent le filtrage et 
la stérilisation. De plus, la pureté de l'huile est garantie aux clients, alors que l'huile 
vendue sur le souk peut avoir été mélangée avec d'autres huiles. 
 

Les coopératives fonctionnent selon un principe de sélection de leurs membres. 
L'exemple de l'UCFA révèle l'existence de conditions d'entrée dans la coopérative. La 
directrice de l'UCFA nous livrait, lors d'un entretien en mai 2002, plusieurs des critères 
à réunir pour devenir adhérente de la coopérative.  

 
Pour être adhérente de la coopérative, il faut être résidente du village où est 

installée la coopérative, il faut également « exercer », c'est-à-dire avoir déjà fabriqué 
de l'huile d'argan, accepter le règlement interne de la coopérative et enfin, être en 
possession de matière première. Cela nécessite soit que les femmes appartiennent à des 
familles qui ont leur propre terrain sur lesquels trouver l'arganier, soit qu'elles aillent à 
la cueillette dans les forêts. Ce n'est qu'après avoir rempli toutes les conditions que la 
membre potentielle dépose sa demande à la présidente de la coopérative, qui doit 
ensuite attendre la tenue d'une assemblée générale pour soumettre la demande et 
accepter une nouvelle venue. 

 
A notre question relative au profil des membres de la coopérative, la directrice de 

l'UCFA nous explique que, si actuellement toutes les catégories d'âge et de statut sont 
présentes, elle incite à la participation des jeunes femmes : selon elle, ce sont ces 

                                                 
7 Cette évaluation nous a été communiquée de manière informelle. 
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jeunes filles qui sont porteuses d'un nouveau "souffle", qui possèdent une maîtrise 
minimale de l'écriture et de la lecture, qui rend l'activité plus "facile". En effet, à la 
différence du second modèle de coopérative dans lequel la gestion pratique est 
déléguée en grande partie à la direction, les femmes des coopératives de l'UCFA sont 
amenées à gérer localement leur activité : la direction n'est pas censée intervenir 
directement dans le quotidien de l'activité, ce qui nécessite des ajustements entre les 
femmes pour se répartir la commande d'huile d'argan ainsi que pour assurer 
l'approvisionnement des bidons d'huile des villages à Agadir. 

 
 
Le second modèle de coopérative, la coopérative semi-mécanisée, consiste à 

mécaniser les différentes étapes de la production d'huile d'arganier, à l'exception du 
ramassage et du concassage. La coopérative comprend alors deux types de membres :  

- les femmes qui sont chargées du cassage des noix. Elles ont également 
comme tâche préalable de placer les fruits dans la machine à "dépulpage", 
afin de libérer les noix de leurs écorces. Elles s'emploient ensuite à en extraire 
les amandes à l'aide d'une pierre.  

 Leur salaire mensuel est calculé sur la base de la quantité d'amandes fournie 
par chacune, le travail de dépulpage effectué sur des grandes quantités de 
fruits étant réalisé à tour de rôle par les femmes. Selon les coopératives, le 
montant de la rémunération du kilogramme d'amandes concassées varie. C'est 
sur ce montant généralement que portent les discussions lors des assemblées 
générales, les femmes souhaitant augmenter ce tarif. 

 
- les techniciennes qui supervisent les opérations mécaniques : elles se chargent 

de la torréfaction, réalisée dans des machines spécifiques, qui n'est alors 
pratiquée que pour l'huile à usage alimentaire. Elles procèdent ensuite au 
pressage à l'aide d'une machine adaptée. Une étape de décantation est ensuite 
introduite, avant la filtration qui est également réalisée mécaniquement et 
permet d'améliorer le rendement. Ensuite interviennent la mise en bouteille et 
l'étiquetage.  
Les techniciennes peuvent être en plus chargées de la vente directe. A la 
différence des casseuses de noix de la coopérative qui sont payées à la tâche, 
celles-ci reçoivent un salaire journalier ou mensuel fixe. Elles sont tenues 
responsables de la bonne fabrication de l'huile, et sont amenées à effectuer 
des heures supplémentaires pour honorer les commandes dans les temps 
impartis. 
 

- Composition des coopératives d’arganier semi-mécanisées et rémunération des 
membres 

 
Les femmes au concassage constituent la majorité des membres de la coopérative, les 
techniciennes étant généralement en petit nombre. Par exemple, à la coopérative 
d'arganier de Tioute, on dénombrait, en janvier 2004, sur 30 membres de la 
coopérative, 26 casseuses de noix et quatre techniciennes. Cette surreprésentation des 
femmes chargées du cassage des noix s'explique par le temps nécessaire à cette étape, 
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qui constitue, selon des évaluations qui nous ont été communiquées, plus de 60 % du 
temps de travail nécessaire pour produire un litre d'huile d'argan.  

En fonction de l'ancienneté de la coopérative et de son parcours, le nombre de 
membres varie. La coopérative Amal de Tamanar constitue celle qui a connu l'essor le 
plus rapide depuis sa création légale en mars 1996 et son démarrage réel en 1999. Elle 
connaît une telle fréquentation touristique qu'elle a même employé deux jeunes 
femmes chargées de présenter la coopérative aux visiteurs et de s'occuper de la vente, 
tâches assurées par les techniciennes dans la coopérative de Tioute. 

Cet essor de la coopérative de Tamanar se répercute ensuite sur les salaires des 
membres,  plus élevés que ceux versés par la jeune coopérative Taïtmatine8 de Tioute, 
créée en décembre 2002. Sachant que les femmes les plus efficaces peuvent produire 
de 1 à 1,5 kilogrammes d'amandes par jour, nous présentons les différences de 
rémunération entre les deux coopératives objet de notre étude de cas.  
 
Evaluation des rémunérations des différentes catégories d'employées des deux 
coopératives étudiées9 :  
 
Nom de la 
coopérative 

Montant du salaire 
des casseuses de noix

Montant du salaire 
des techniciennes 

Montant du salaire 
de la directrice 

Coopérative Amal 
de Tamanar 

35 DH/kilogramme, 
soit des revenus 

mensuels variant entre 
400 et 1000 DH (entre 

environ 40 et 100 
euros)

35 DH/jour (environ 
3, 5 euros)

1700 DH/mois 
(environ 170 euros)

Coopérative 
Taïtmatine de Tioute

25 DH/kilogramme, 
soit des revenus 

mensuels variant entre
400 et 900 DH

(entre environ 40 et 
90 euros)

500 DH/mois 
(environ 50 euros)

1500 DH/mois 
(environ 150 euros)

 
 

3. Les effets économiques et sociaux bénéfiques du travail  
dans les coopératives d’arganier semi-mécanisées. 

 
 
Sur la  base des entretiens réalisés avec les femmes, nous constatons une relative 
satisfaction des membres de la coopérative car ce travail, même s’il est pénible (en 
particulier le cassage des noix) permet une meilleure insertion sociale des femmes. 
Sachant que le salaire journalier d'une ouvrière agricole est estimé à environ 25 
dirhams par jour, la coopérative Amal offre des rémunérations plus élevées que ce 
standard de rémunération en milieu rural, dont la valeur est inférieure au montant du 

                                                 
8 Le nom de la coopérative signifie "les sœurs" en tachalhit. 
9 Cette évaluation a été établie sur la base des déclarations des femmes et a fait l’objet de recoupements 

avec les registres tenus par la direction de la coopérative. 
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SMIG marocain10, peu pris en compte dans les rémunérations des ouvrières à la 
campagne. La coopérative de Tioute, récemment créée, offre ainsi des tarifs à peu près 
équivalents à ceux d'une journée d'ouvrière agricole, tout en proposant un travail qui 
est perçu par les femmes comme plus décent.  
D’autres avantages sont évoqués par les femmes qui sont chargées du concassage lors 
des entretiens réalisées avec elles. 
 
 
- La souplesse d'organisation permet une meilleure gestion des contraintes 

 
Les femmes de la coopérative de Tamanar chargées du concassage apprécient la 

souplesse du travail qui, malgré la dureté de la tâche, permet une gestion plus aisée de 
leur "triple rôle". Cela facilite la gestion des contraintes telles que la préparation des 
repas pour les enfants et personnes à charge, les soins aux malades, etc. Les femmes de 
la coopérative d'arganier apprécient ainsi de pouvoir s'absenter durant une journée sans 
être renvoyées.  

Ce sont les caractéristiques du "temps féminin", pour reprendre la terminologie 
de Jeanne Bisilliat, qui sont ici mieux prises en compte. En effet, comme l'auteure le 
souligne, au regard de nombreuses études qui en attestent, le temps des femmes est un 
"temps morcelé, éparpillé par les contraintes multiples relevant de l'ordre de la 
reproduction comme de la production auxquelles les femmes doivent faire face". Ce 
"modèle souple, à temps court, qui fonctionne sur une programmation par grappes de 
nécessités ponctuelles et d'aléas plus ou moins prévisibles" se combine à un temps 
long, fondé sur la répétition, la gestation et la projection dans l'avenir de leurs enfants 
(Bisilliat, 2002, p. 121).  

Cette spécificité du temps féminin mériterait-il qu'on lui fasse correspondre un 
type d'organisation ? Jeanne Bisilliat pose la question, cette différence d'attribution du 
temps selon les sexes n'étant pas prise en compte dans les coopératives mixtes, qui se 
sont souvent constituées en Afrique autour des pôles de commercialisation de produits 
agricoles à destination de l'exportation, et reposent sur d'autres systèmes productifs, 
fonctionnant avec d'autres logiques temporelles. 

 
Cette spécificité du temps féminin est prise en compte dans les coopératives 

d'arganier. Elle est principalement évoquée par les casseuses de noix, qui sont à 
Tamanar des mères de famille ayant souvent également d'autres parents à charge. 
Ainsi, plusieurs des femmes soulignent l’avantage que constitue le fait de ne pas être 
obligées de venir chaque jour à la coopérative, à la différence du travail à l’usine ou 
chez un employeur particulier.  

 
 

                                                 
10 Avant sa réévaluation en janvier 2004 de plus de 10 %, le salaire minimum interprofessionnel garanti 

(SMIG) était fixé à 8, 78 dirhams par heure, soit une journée de travail de 8 heures rémunérée à environ 70 
dirhams (Catusse, 2005). 
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 - La coopérative comme lieu de regroupement féminin privilégié 
 
Nous posons comme hypothèse que la coopérative est un lieu de regroupement 

féminin qui peut donner une identité nouvelle aux femmes. Tout d'abord, le travail à la 
coopérative est associé pour plusieurs des femmes à une meilleure image du travail 
féminin. C'est particulièrement le cas pour une des femmes casseuse de noix à la 
coopérative d'arganier de Tamanar. Celle-ci était auparavant domestique et fait part de 
son plaisir d’avoir changé de statut social : elle n'était en effet pas respectée en tant que 
servante. Fatima Mernissi explique ainsi que les deux termes les plus courants en arabe 
pour désigner l'employée domestique sont mt'allma et khaddama, qui ont une 
connotation péjorative. L'auteure suggère que l'absence de mots plus "neutres" dans le 
vocabulaire s'expliquerait par le fait que ce travail est considéré comme dégradant, 
aussi bien par l'employeur que par l'employée. Elle souligne ainsi que la fonction de 
domestique correspond au statut social le plus méprisé : les femmes des couches 
pauvres ayant le choix entre le travail de domestique et celui d'ouvrière s'orientent 
plutôt vers ce dernier, même quand les conditions de travail sont plus difficiles et la 
rémunération moindre (Mernissi, 1991, p. 256) 11. Dans le cas sus-cité, le travail à la 
coopérative est également difficile mais comme le souligne l'interrogée, la préférence 
est vite établie. 

De la même manière, à la différence d'autres travaux de ménage et cuisine 
effectués dans des lieux publics, le travail à la coopérative est considéré comme plus 
respectable. Une des femmes chargées du cassage des noix qui a travaillé par le passé 
dans un restaurant considère qu'à la différence du restaurant, ici, "c'est un travail pour 
les femmes" 12. 

 
Ces lieux de groupement sont également l’occasion de créer de nouvelles formes 

de solidarité entre les femmes, ce qui se produit à la coopérative de Tamanar où les 
femmes mettent de l’argent en commun pour aider une collègue malade, participer aux 
frais d'une cérémonie concernant l'une des membres (mariage des enfants, décès d'un 
proche).  

 
L'échange entre les femmes est ici facilité par la non mixité. En effet, la majorité 

des femmes membres des coopératives accordent un intérêt particulier à leur 
composition exclusivement féminine.  

En suivant l'étude effectuée par Isabelle Drainville sur trois coopératives d'huile 
d'arganier mécanisées du Sud marocain, dont la coopérative Amal de Tamanar, nous 
constatons les mêmes tendances que dans nos enquêtes : la mixité constitue un 
problème essentiellement pour les femmes mariées et célibataires (2001). En effet, la 
majorité des femmes interrogées se félicitent de cette non mixité qui leur permet à la 
fois d'obtenir l'accord de leurs familles pour travailler et de se sentir personnellement 
plus à l'aise. 

                                                 
11 Ce même statut dégradant de la domestique est constaté par Annie Vézina dans ses enquêtes en République 
dominicaine, expliquant ainsi comment les femmes misent alors sur un emploi dans un atelier en zone franche, 
aux conditions très difficiles mais rémunératrices sur le court terme et plus valorisées (2002). 
12 Entretien avec A., coopérative Amal, Tamanar, 22 janvier 2004.  
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A la coopérative de Tamanar, quelques-unes des femmes interrogées déclarent 
qu'elles travailleraient à la coopérative même si celle-ci était mixte, tant il leur était 
indispensable d'accéder à un revenu. Cependant, comme le précise Isabelle Drainville, 
ces femmes ont pour spécificité d'être divorcées ou veuves et ont souvent côtoyé des 
hommes dans des lieux publics13 (2001, p. 84).  

La seconde catégorie constituée des femmes déclarant qu'elles auraient été prêtes 
à venir travailler aux côtés des hommes constitue une minorité : de plus, elles 
considèrent que cette situation n'aurait pas été dénuée d'inconvénients. Elles 
mentionnent ainsi une ambiance qui aurait été différente.  

Certaines femmes pensent enfin que la coopérative aurait échoué si elle avait été 
mixte, en raison de la présence de femmes mariées. Cette difficulté semble s'étendre au 
delà des seules femmes mariées, comme le déclare l'ancienne présidente de la 
coopérative de Tamanar:  "Chez les villageois, aucun frère, aucun père et aucun mari 
ne tolère que sa sœur, sa fille ou sa femme travaillent à proximité des hommes"14. Il 
aurait dès lors fallu constituer une coopérative composée uniquement de femmes 
veuves et divorcées, comme cela a pu être le cas dans une coopérative de fromage 
créée avec l'association ENDA. Cependant, la mixité sociale rendue possible par la 
coexistence de femmes ayant différents statuts maritaux évite la stigmatisation et la 
marginalisation qui sont plus courantes dans des petits centres urbains. 

Nous constatons dans nos enquêtes que le statut marital joue un rôle crucial 
jusqu'à un certain âge : en effet, dès lors que les femmes sont âgées, le fait qu'elles 
soient mariées, veuves ou divorcées, ne tient plus la même place dans les restrictions 
liées à leur sexe15. Une des membres de la coopérative confirme dans son discours 
cette différence liée à l'âge, qui oblitère en quelque sorte le statut matrimonial.  

"Traditionnellement, on ne travaille pas, les femmes avec les hommes. Pour moi, 
il n'y aurait pas de problèmes parce que je suis vieille mais pour les femmes qui sont 
mariées, il y aurait des problèmes parce que leurs maris ne veulent pas les laisser 
travailler s'il y a des hommes" 16. 

Dans le discours de la vieille femme, les termes en opposition sont d'une part 
vieille et de l'autre mariée, ce qui ne relève pas à première vue du même registre. 
Cependant, l'accès à la vieillesse libère les femmes de certaines contraintes liées à leur 
statut matrimonial, elles deviennent asexuées et peuvent atteindre le statut de 
"troisième sexe social", formule empruntée à Saladin D'Anglure (1986). 

 
L'engagement dans une coopérative donne des avantages qui demandent 

généralement une participation plus importante de la part de ses membres que dans 
une entreprise. En effet, à la différence de l'entreprise qui n'associe les salariés que 
pour la production des biens et services, l'orientation de la coopérative est censée être 

                                                 
13 Le fait d'être veuve ou divorcée rend en effet certaines activités possibles, car le mari n'est plus là pour assurer 
certaines tâches (par exemple les courses sur le marché). 
14 Entrevue avec Khadija, Coopérative Amal, Tamanar, 04 oct. 2000, in DRAINVILLE I. 2001, La contribution 
du modèle coopératif au développement axé sur le genre : le cas des coopératives féminines d'extraction et de 
commercialisation d'huile d'arganier au Maroc, mémoire de maîtrise, Université de Sherbrooke, p. 85. 
 
15 Les femmes ne sont plus en âge d'enfanter : le problème du contrôle de la fécondité, au cœur du système 
d'appropriation des femmes, ne se pose plus (voir GUILLAUMIN C., 1992. Sexe, races et pratiques du pouvoir : 
l'idée de nature, Editions Côté-femmes, Paris, 232 p.et TABET P., 2004, op.cit.) 
16 Entrevue avec Rykia, Coopérative Amal, Tamanar, 05 oct. 2000, in DRAINVILLE I., 2001. op.cit. ,p. 85. 
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le résultat des décisions du conseil d'administration, lui-même désigné par les 
sociétaires. Or, à la différence des entreprises où le nombre de parts détenues 
détermine le nombre de voix, les coopératives sont soumises à la règle d'une voix par 
membre, - selon la formule "un homme, une voix"- , qui rend ainsi théoriquement les 
sociétaires égales en termes de pouvoir d'expression. Cependant, ce mode de gestion 
pose concrètement des problèmes d'organisation au sein des coopératives féminines, 
dont la majorité est composée de femmes analphabètes qui n'ont été formées à la 
logique coopérative que durant de courtes sessions de sensibilisation assurées par 
l'Office de Développement et de la Coopération (ODCO). 
 

4. Les limites de la forme coopérative :  
reconduction d'inégalités de classe et nouvelles hiérarchies sociales 
 

Le fonctionnement de la coopérative repose sur une participation des membres 
qui n'est pas toujours assumée par elles. Dans la coopérative d’huile d’argan, par 
exemple, les femmes chargées du cassage des noix effectuent un travail très fatiguant 
et perçoivent leur présence aux réunions du conseil d’administration des coopératives 
comme un travail supplémentaire, non rémunéré. T., casseuse de noix à la coopérative 
Amal de Tamanar, évoque en effet la somme de travail qu'elle avait lorsqu'elle était 
trésorière : "la trésorerie, c'est gratuit. Il faut faire son kilogramme pour l'argent et 
faire également le travail de la trésorerie" 17. 

La présidente-directrice actuelle de la coopérative Amal explique aussi comment, 
dans le passé, la présidente du conseil d'administration, à l'initiative des réunions du 
conseil et des assemblées générales, ne convoquait que trop peu régulièrement les 
différentes instances, afin de ne pas avoir de travail supplémentaire. De même, L., 
travaillant au concassage, membre de la coopérative depuis le début, répond ainsi à 
notre question sur sa participation éventuelle au bureau : "non, je n'aimerais pas. Le 
concassage, c'est mieux pour moi."  

Cette auto-exclusion procède d'une part d'un complexe d'infériorité, et d'autre 
part s'explique par le temps que ces activités prennent.  

Cela renvoie largement à la question du statut du bénévolat dans les associations 
et les coopératives pour les femmes ayant de lourdes contraintes, et de ce fait aux 
formes d'exclusion de la participation citoyenne qui ne sont pas de l'ordre juridique 
mais pratique. Dans le discours de T., l'opposition qu'elle relève entre le travail 
"gratuit" de la trésorerie et la nécessité de "faire son kilogramme pour l'argent" est 
significative des limites de la demande de participation bénévole dans un contexte où 
le temps est associé à la recherche d'une amélioration de revenus, ici encore plus 
perceptible du fait de la rémunération à la tâche.  

Ce constat renvoie, en plus du contexte socio-économique faisant peser de 
lourdes tâches aux femmes, aux divisions de classe qui traversent l'ensemble féminin.  

La division entre des comportements qui seraient intéressés et d'autres purement 
altruistes est une construction analytique, ainsi que le démontre Isabelle Guérin 
(2003). Pour aborder la question de la participation à des débats et réunions tels que les 

                                                 
17 Entrevue avec T., Coopérative Amal, Tamanar, 23 janvier 2004. 
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assemblées générales des coopératives, il faut également considérer le fait que les 
femmes et les populations pauvres sont peu habituées à ce type de discussions. 

Il n'est ainsi pas anodin que dans les coopératives d'arganier de Tamanar et de 
Tioute18, les membres du bureau soient des techniciennes de la coopérative : elles ont 
généralement un niveau scolaire plus élevé et bénéficient d'un salaire fixe calculé sur 
une base journalière ou mensuelle et qui n'est pas directement lié à la quantité de 
matières produites. La coopérative de Tamanar n'a pas toujours procédé de cette 
manière pour la composition du conseil d'administration, ayant compté parmi ses 
membres des femmes chargées du cassage de noix. Cependant, compte tenu des 
difficultés du suivi de l'activité administrative, les membres de l'assemblée générale 
ont préféré choisir leurs représentantes parmi les techniciennes et les personnes 
chargées de la gestion. La coopérative Amal de Tamanar a ainsi pour spécificité d'avoir 
comme présidente la directrice de la coopérative, ce qui renforce le pouvoir de cette 
personne, notamment dans le cadre des négociations avec le Groupement d'intérêt 
économique Targanine. 

 
La prédominance des femmes dans les différences actions liées aux coopératives 

d'arganier n'empêche pas l'existence de relations de pouvoir entre les femmes. En effet, 
les hommes et les femmes, tout en étant situés dans des rapports de pouvoir les uns 
envers les autres, sont également marqués par des rapports de classes et de "races".  

Les relations de pouvoir entre les femmes dans la filière de l'arganier prennent 
une acuité particulièrement forte avec la valeur actuelle - certes relative mais plus 
élevée que de nombreux autres produits locaux - de l'huile d'argan sur le marché 
national et international. La réussite relative du projet arganier a créé des convoitises, 
et est confrontée à la volonté de certaines personnes19 parties prenantes dans les projets 
de coopérative de garder le contrôle sur l’activité.  

Au contraire, lorsque les coopératives sont représentées par des présidentes ne 
bénéficiant pas réellement de pouvoir d'infléchissement sur les actions menées, des 
dysfonctionnements peuvent exister dès lors que l'équipe de gestion est défaillante. 
Cela s'est produit dans le cas de l'Union des coopératives des femmes de l'arganier 
(UCFA). Les fonctions de direction et de commercialisation y sont assurées par des 
salariées dont la nomination a certes été approuvée par les présidentes des coopératives 
membres, mais sans que ces dernières puissent réellement imposer leur choix, dans la 
mesure où l'UCFA est un projet qui a été soutenu par la coopération allemande, qui a 
elle-même procédé au recrutement de la directrice. En cas de difficulté de gestion, les 
présidentes des coopératives ne se trouvent donc pas en mesure de revendiquer de 
changements dans les modes de gestion de l'UCFA.  

Ce décrochage entre l'activité de gestion et la représentation officielle déléguée 
aux membres des coopératives illustre les difficultés générales vécues par le 
mouvement coopératif au Maroc. Cette tendance est encore plus marquée au sein des 
coopératives féminines, où les exigences de gestion et de comptabilité ne sont 
généralement pas maîtrisées par les femmes des projets. Cet écart a tendance à 
renforcer les rapports de pouvoir entre la personne en charge de ces questions et les 

                                                 
18 Nous avions constaté également la même situation à la coopérative Tafyoucht de Mesti lors de nos enquêtes en 
mai 2002. 
19 Nous préférons garder l’anonymat quant à ces personnes. 
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travailleuses. Ainsi, les coopératives ne permettent pas en elles-mêmes de contrecarrer 
les rapports de pouvoir inhérents à toute organisation sociale. Le fait de calquer un 
modèle d'organisation issu de projets sociaux européens et nord-américains peut aussi 
renforcer cette situation, la prise en compte des relations de pouvoir qui accompagnent 
ces nouveaux cadres d'organisation faisant encore moins l'objet de débats que dans les 
mouvements coopératifs des pays du Nord. Nous faisons ainsi l'hypothèse que cette 
importation de modèles, avec des principes et des mécanismes de régulation censés 
favoriser un fonctionnement plus démocratique que celui de l'entreprise capitaliste, est 
souvent considérée comme une garantie en soi de la diminution des rapports de 
pouvoir entre les membres. 
Cette situation a tendance à produire ainsi des formes de concentration du pouvoir 
entre les mains des gestionnaires, situation généralement acceptée par la majorité des 
membres. 
 
 
Conclusion 
 
Les coopératives ne parviennent généralement pas à assurer un revenu égal au montant 
du SMIG marocain. Même celles qui ont une certaine ancienneté et autonomie de 
fonctionnement ne fournissent pas des revenus atteignant le SMIG. Cependant, compte 
tenu de la situation générale où la majorité des Marocains ne le perçoivent pas non 
plus20, les réflexions sur les emplois mal rémunérés sont à relativiser. Nombreuses sont 
les membres des coopératives à constater une augmentation de leurs revenus 
comparativement à leurs activités antérieures. De plus, une certaine souplesse dans la 
gestion de leur présence dans la coopérative ainsi que la non mixité des coopératives 
sont présentées par plusieurs des membres comme des avantages supplémentaires des 
conditions de travail. 
Cependant, se pose le problème de la gestion des relations de pouvoir au sein des 
coopératives et de l’accès différentiel aux prises de décisions dans la coopérative. 
Compte tenu du fait que les coopératives sont des structures d’économie sociale, 
censées respecter des règles particulières de gestion des décisions, la question des 
formes de participation des femmes chargées du concassage se pose. Elle doit être 
articulée avec les contraintes particulières de temps auxquelles les femmes sont 
également confrontées. 

                                                 
20 Il est très difficile de connaître les revenus réellement perçus, compte tenu notamment de la part importante du 
travail informel. 
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Preliminary draft 
 

 
Aim of the study 
 
Since the beginning of the nineties women's microfinance programmes have been one 
of the principal means of poverty alleviation used by the international community of 
donors, mainly because of the financial self-sustainability of Microfinance Institutions 
(MFIs). 
 
According to the so called "win-win proposition" the MFIs should combine the social 
goals, such as poverty alleviation and women empowerment, with a complete operating 
and financial self-sufficiency thanks to the recourse to international financial markets 
and to the independence from the international development agencies. 
 
Both financial self-sustainability of microfinance programmes and the growing 
empirical evidence about the high return on loans of the female participants have 
induced international development agencies to support the access of women in the 
microfinance programmes in order to generate a virtuous circle of increasing family 
income and encourage the improvement of social and economic conditions of the whole 
community. 
 
Nevertheless, the impact analysis of microfinance intervention on women has shown 
controversial results, even in the same MFI. Some studies have confirmed the economic 
and social empowerment that microfinance programmes have on female participants, 
whereas other analyses have found out that women's participation has strengthened the 
patriarchal behaviours1. 
 

                                                 
(*) Corresponding author, Dipartimento di Scienze Economiche, Università di Roma “La Sapienza”, Via 
Cesalpino 12, 00161 Roma (Italy) (email: marcella.corsi@uniroma1.it) 
1 Kabeer, N. (2001), “Conflicts over Credit. Re-evaluating the Empowerment Potential of Loans to 
Woman in Bangladesh”, World development, 29(1), pp. 63-84.  
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Some concerns have been recently risen about the microfinance programmes impact on 
the economic and social inequalities suffered by women due to the pressure that the 
international donors have to do to turn the microcredit programmes sustainable2. The 
consequence of this pressure is a minimalist approach and the exclusion of the non-
financial components from the programmes, such as healthcare, sanitarian and 
educational literacy, which are considered essential for the participation of poorest 
people, particularly for women. This trend also confirms the existence of a trade off 
between social and financial goals3. 
 
The aim of this study is to analyse the social and economic impact of microfinance 
programmes on participants’ lives, particularly on women in some of the Maghreb 
countries (Morocco and Tunisia), using Egypt as a benchmark, by firstly analysing the 
income variations that occurred and, then, by investigating the impact on women 
empowerment through the creation of an index on the changes of women’s conditions. 
 
 
Research results 
 
The picture that emerges from the questionnaire helps in identifying individual 
microfinance programmes characteristics, from the point of view of labour market, 
credit and saving and of the changes microfinance can provoke. 
 

Our questionnaire is divided into five parts: 

• General data 

• Credit 

• Savings 

• House and food 

• Women empowerment 

Except for the first part - which is aimed to give a general picture of family structure 
and characteristics - the other parts look to changes occurred since the interviewee 
entered the programme. 
 
Interviews have been done with the help of specific MFIs which answered to our call 
for expression of interest. The choice of women to interview was random and largely 
dependent on the needs of local MFIs.  
 
As a whole, we have interviewed about 4282 women, between April and July 2005, in 
Maghreb we have been able to reach 71 women (see table 1).  
 
 
 
                                                 
2 Murdoch, J. (2002), “Microfinance without trade-offs”, Third International Conference on Finance for 
Growth and Poverty Reduction, University of Manchester. 
3 Murdoch, J. (2000), “Microfinance Promise”, Journal of Economic Literature, 37, pp. 1569-1614. 
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Table 1: MFIs involved in the study, by country 
  
 

Country MFI N° Interviews 

Egypt Al Tadamun 734 
  DBACD 1953 
  PAP 274 
  Total 2961 
Maghreb Total 71 
       Morocco Al Amana 34 

  FONDEP 7 
  Total 41 

         Tunisia FTSS 30 
 
  
 

 
Graf. 1: Research database 

Tunisia 1% 
FTSS 1%    

Morocco 1,4% 
Al Amana 1,1%
FONDEP 0,3%

Egypt      98%
PAP 9%

Al Tadamun   24,2
DBACD 64,4%

 

Maghreb 2,4% 

 
 
General data 
 
The large majority of interviewees are married, aged on average between 35 and 45 
years old, with low literacy rate especially in Egypt and Morocco (see Tab.2). 
While we don’t see important differences according to the average number of yeas of 
school attended, slight differences can be noticed in the average household dimension; 
in fact, while in Egypt and Tunisia families are composed by less than 5 people, in 
Morocco households count around 6 members.   
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Table 2: General Data Interviewees 
 

Country Average Age % literates Average n. years 
of school attended 

Household 
dimension  

Egypt 38 50% 9,6 4,5 

Maghreb 42 61,05% 8,3 5,3 
Morocco 41 48,8% 8,45 5,9 
Tunisia 44 73,3% 8,2 4,7 

 
 
In terms of gender average income differences, data presents an heterogeneous picture: 
in Morocco the negative income difference is larger both in absolute and percentage 
terms (see Tab.3). In Egypt women gain much higher income than their husbands. 
Nevertheless only 41,6% of women in Egypt actually earn more than their husbands  
This figure is anyway much larger than in Maghreb where only 27,8% of women 
declare an higher income than their husbands.   
 

Table 3: Gender average income differences ($ PPP4) 
 

 Country Difference 
(%) 

% women 
earning more 

than men   
Egypt 12.75 41,6%
Maghreb -18,07 27,8%

Morocco -26 25,0%
Tunisia -7.6 31,2%

  
 
By field of activity, most women declare to be employed in trade and service sector. 
Respectively 70,9% and 94,4% in Egypt and Maghreb. 
By kind of activity self-employment is nearly the only feature we observed in Maghreb 
and it represented the main one in Egypt (see Tab.4). 
 
 

Table 4: Kind and Field of work interviewees 
 

Kind of work Field of work Country 

Sa
la

ri
ed

 

Se
lf-

em
pl

oy
ed

 

U
ne

m
pl

oy
ed

 

H
ou

se
w

ife
 

A
gr

ic
ul

tu
re

 

In
du

st
ry

 

T
ra

de
 a

nd
 

se
rv

ic
es

 

Egypt 3,7% 61,6% 25,5% 8,3% 19,8% 3,3% 70,9% 

                                                 
4 PPP conversion factors in US dollars are given for the end of the year 2002. Sources: World Bank 
(2004), World Development Indicators;  IMF(2004), World Economic Outlook, only for Bosnia. 
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Maghreb 5,6% 94,4%   5,6%  94,4% 

Morocco 2,4% 97,6%   9,8%  90,2% 

Tunisia 10% 90%     100% 

 

 

 In most of the cases, an important majority of interviewees declared their income 
increased since they entered the programme. In all countries income increased for more 
than 70% of MFI’s clients.  

 

Looking at the differences of average per capita income (PPP adjusted) among 
countries, it is possible to have a perception of the different targets microfinance 
institutions have. For a better understanding of the targeted clients, we estimated a 
perceived poverty line by asking interviewees which is the minimum income necessary 
to sustain a family. 
  

Table 5:  Poverty Indexes5

 
 

Country H   Poverty diffusion 
 

I   Poverty gap 

Egypt 17.8 .45 
Maghreb 15.5 .45 

Morocco 14.6 .41 
Tunisia 16.7 .51 

 
 
Looking at the percentage of households living under the poverty threshold, no 
significant differences seem to exist among countries. This is true also for what 
concerns the intensity of poverty, that is the poverty gap, showing the average distance 
of poor household income from the poverty line.   
 
 
 

                                                 
5 The poverty diffusion index (H) represents the percentage of interviewees with a monthly per capita 

income lower than the minimum they declared to be necessary to sustain a family.  

The poverty gap ratio (I) refers to the difference between poor people incomes and the poverty line, 

adding these differences and dividing by the maximum that it can assume. That is:    ∑= qz
igI )(

      

Where:   g(i) = z – y(i)  is the difference between the poverty line and the income of the i-th poor; q is the 

number of poor;   z   is the poverty line. 
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Women empowerment 
 
In considering the impact of microcredit programmes in terms of women empowerment, 
we have taken into consideration seven different dimensions of women social and civic 
life:  

• Chances to go out 
• Role within the reference community 
• Participation to the social and civil life 
• Ability in doing purchases 
• Participation to decisions concerning investment 
• Bargaining power 
• Capacity to reconcile work with family life 

 
 
 

Table 6: Different dimensions of women empowerment (balances, %)6

  
 
 
Country 
 

A 
 

B 
 

C 
 

D 
 

E 
 

F 
 

G 
 

TOTAL 
 

Egypt 56 48 48 66 55 50 43 52.13
Maghreb 85 28 41 75 75 63 42 58

Morocco 83 27 22 71 63 51 5 45.99
Tunisia 87 30 67 80 90 79 93 75.16

 
A: Chances to go out 
B: Role within the reference community 
C: Participation to the social and civil life 
D: Ability in doing purchases 
E: Participation to decisions concerning investment 
F: Bargaining power 
G: Capacity to reconcile work with family life 
 
 
 
As regards to mobility, that is the possibility of going to the market, to relatives’ home 
or in general to go out of house, this is considered an advantage especially inTunisia. 
This indicator is actually meant to investigate the freedom that women have in going 
out of the house. Credit seems to have a much higher impact in Maghreb than in Egypt.  
 
Much less seems to be the impact on the perception women have of their role within the 
community: this did not change that much in Morocco and in Tunisia. 
But big differences exist between Morocco and Tunisia with regard to the participation 
to the social and civil life on which credit had an important impact in Tunisia but a 
much smaller one in Morocco. 
                                                 
6 All variables are quantified by the balance: f(nt, t)= 1 n1t + 0 n2t -1 n3t, where n1t = decreased, n2t = stayed 
the same,   n3t = increased.  The balance has proved to be a very reliable method for converting qualitative 
information into quantitative form. For details, see European Commission (1991), “The System of 
Business Surveys in the European Community”, European Economy  - Suppl. B, special ed., July. 
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An even greater difference exist with respect to the capacity to reconcile work with 
family life on which credit had an almost unconditioned impact in Tunisia while we 
observed nearly no positive impact in Morocco. 
On all the other aspects considered the difference is not that big, but there’s always a 
larger impact in Tunisia. In fact, looking at the balances the score reached by Tunisia 
(75) is much higher than the one of Egypt and Morocco.  
In order to be able to give a total evaluation of the empowerment provoked by the 
microcredit programme we have built some indexes which consider the results of the 
seven indicators. 
We have assigned a score of -2 when the answer was “decreased a lot”, -1 when it was 
“decreased”, 0 in case of “stayed the same”, 1 in case of “increased” and 2 in case of 
“increased a lot”. Thus, we have got an index of empowerment by summing the scores 
obtained in the seven aspects analysed. It varies between -14 and +14.  
 

Table 7: Index of women empowerment 
 

COUNTRY NO. OF CASES INDEX 
Egypt 2959 3,26
Maghreb 71 5,08

Morocco 41 3,63
Tunisia 30 7,07

 
Actually, none of the interviewees in Tunisia declared an overall negative 
empowerment, whilst more an 9 percent of the sample in Egypt has shown a negative 
empowerment. 

Table 8: positive or negative impact. 
 

 
Empowerment, percentage Country 

Negative Null Positive 
Egypt 9,5 8,9 81,6 
Maghreb 2,8 4,2 93 

Morocco 4,9 4,9 90,2 
Tunisia 0 3,3 96,7 

 
 

Future steps: which variables have an impact on women empowerment? 

 
Holding the six dimension of women empowerment that we have considered above we 
try to identify which variables could have an impact on the perception of the women 
empowerment after entering in a microcredit program.  
 
We find out that there are three main characteristics that seems to have a role in the 
definition of women empowerment: gender income difference, household dimension 
and kind and field of work. In the latter case it has been possible to operate a 
comparison among the different kind of workers in the different economic sectors only 
for Egypt because the scarcity of data and the presence of almost only self-employed in 
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the trade and services sector in the Maghreb area didn’t allow us to draw relevant 
conclusions. But we hope to collect more interviews and data in the Maghreb area in 
order to extend our analysis to these countries. 
 
Let’s analyse the single variables.  
    

Table 9: Gender income difference and different dimensions of women 
empowerment (balances, %) 

 
 

A  B C D E F G 
Women 
earning more 
than men 57,5 48,3 47,9 75,4 51 46,1 36,9 

E
gy

pt
 

Women 
earning less 
than men 45,1  40,5   41,9   75,4  55,2   55,8     48,3  
Women 
earning more 
than men 84,6 30,8 53,8 73,1 88,5 72 61,5 

M
ag

hr
eb

 
G

en
de

r 
in

co
m

e 
di

ff
er

en
ce

 

Women 
earning less 
than men 90  40   50    90  90  60 60 

 
A: Chances to go out 
B: Role within the reference community 
C: Participation to the social and civil life 
D: Ability in doing purchases 
E: Participation to decisions concerning investment 
F: Bargaining power 
G: Capacity to reconcile work with family life 

 

Analysing the percentage of women that earn more than their husbands and those who 
earn less that declared to have had a positive impact of microcredit in terms of 
empowerment there are consistent differences among the different areas.  

The only thing that seems to be true for both the areas is that gender income differences 
slightly affect women participation to decision concerning investments (E). Instead the 
gender income difference have a strong effect on the bargaining power (F) but in a  
different way in each area: in Egypt poorest women  have a stronger positive impact in 
terms of bargaining power while in Maghreb is true the opposite.  

The income difference between men and women  in the family impacts most women 
chances of going out (A) and the ability to reconcile work with family life (G) in Egypt. 
In the fist case richer women have a clear perception of improvements in this direction, 
while in Maghreb this is true for poorer women while poorest women in Egypt seem to 
suffer more the problem of  conciliation of family and working life.  

In Maghreb the dimension of empowerment that seems to be more affected by gender 
income differences is the ability of doing purchases (D) specially for poorer women.           
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Table 10: household dimension and different dimensions of women empowerment 
(balances, %) 

 

 A  B C D E F G 
 
Positive impact 4,57 4,56 4,60 4,50 4,59 4,57 4,69 

E
gy

pt
 

Negative impact 4,08  3,81  3,11  5,36 4,39 4,45 4,14 
 
Positive impact 5,48 4,82 4,69 5,57 5,17 4,84 4,90 

M
ag

hr
eb

 

Average 
household 
dimension 

 
 

 
 Negative impact 6,00 3,00     5,80 

 
A: Chances to go out 
B: Role within the reference community 
C: Participation to the social and civil life 
D: Ability in doing purchases 
E: Participation to decisions concerning investment 
F: Bargaining power 
G: Capacity to reconcile work with family life 

 

Considering now the household dimension the comparison between Maghreb and Egypt 
is possible only for three dimension of empowerment: chances to go out (A), role within 
the reference community (B) and the capacity to reconcile work with family life (G).  
Once more the two areas act in opposite ways because while in Egypt women living in 
wider families seem to improve more their chances to go out their houses and their 
ability of reconcile work with family life, in Maghreb is true the opposite: women with 
smaller families experience more benefits. Looking at the Egyptian data is important to 
underline that women in larger families tends to participate more to the social and civil 
life of their country. 

Finally we have studied how the type and field of work would affect the perception of 
women empowerment; as we told before, we are able to do this analysis only for Egypt 
because of the scarcity and the homogeneity of the data about the labour market that we 
have collected in the Maghreb area.  

According to the type of work students seems to be the subjects that feel most the 
benefits in terms of empowerment in all the different dimension, except that in the 
ability of reconcile work with family life just because they are, on average, young 
people without family responsibilities.   

For salaried workers, as well as for housewives, the positive impact of microcredit is 
stronger in the participation to decision concerning investment (E), while for self-
employed is the ability in doing purchases (D).  

Unemployed, instead, feel the chances of going out (A) as the main benefit while 
enables to work the bargaining power (F). 

Looking at the different fields of work, people in industry have a stronger positive 
impact in all the dimension of the empowerment considered, except that for the 
bargaining power (F), where people in agriculture are more affected, and in the 
participation to decisions concerning investment (E) and the capacity to reconcile work 
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with family life (G) that are considered the two dimension that impact most on workers 
in trade and services.         

 
Table 11: Type and field and different dimensions of women empowerment 

(balances, %) 
 

Type and field and different dimensions of women empowerment (balances, %) 

 
A  B C D E F G 

Salaried work 50 61 53 66 69 58 38 

Self-employed 52 46 47 74 51 48 36 

Unemployed 68 58 58 58 62 55 62 

Unable to work 20 20 0 20 40 60 20 

Student 100 100 100 100 100 100 0 

Housewife 49 31 29 32 55 37 33 

T
yp

e 
of

 w
or

k 

Total 56 48 48 66 55 50 43 

Agriculture 50 48 50 70 54 52 41 

Industry 59 66 57 72 47 51 34 
Trade and 
services 58 50 49 69 56 51 45 

E
gy

pt
 

Fi
el

d 
of

 w
or

k 

Total 56 48 48 66 55 50 43 
 
A: Chances to go out 
B: Role within the reference community 
C: Participation to the social and civil life 
D: Ability in doing purchases 
E: Participation to decisions concerning investment 
F: Bargaining power 
G: Capacity to reconcile work with family life 

 

  
Conclusions 
 
The results obtained submitting the questionnaires do not give an absolute measure, but 
identify the changes occurred in the analyzed aspects through qualitative indicators and 
indexes. 
 
Such an evidence shows that access to credit can change life conditions, giving women 
the chance to find their way out of poverty. 
 
The results concerning female empowerment go in the same direction. Having built an 
index of change in the female condition concerning seven central aspects of 
empowerment, it is possible to affirm, despite differences among countries, that 
microfinance activities, granting loans only to women in order to have guaranteed high 
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return rates, represents a strong stimulus to female emancipation: in the first place to the 
economic emancipation, then to emancipation in general. Indeed, this path can be 
considered more effective than the one proposed by other programs which mean to fight 
gender discrimination directly.  
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Proposition au colloque : « MARCHE DU TRAVAIL ET GENRE DANS LES 
PAYS DU MAGHREB »  
 
 
Marché du travail  et genre en Tunisie : rôle du secteur informel 
 
 

Salah Ahmed* 
 
Résumé  
L’objet de cette communication est l’analyse des principales caractéristiques de l’emploi par 
genre en Tunisie au cours des années 90 en insistant sur le rôle du secteur informel. En plus, 
ce document identifie les différents éléments de la segmentation du marché du travail tant au 
niveau de l’accès à l’emploi qu’au niveau des salaires. Les données disponibles montrent que 
la segmentation de l’emploi est renforcée par la présence d’un secteur informel important qui 
constitue un instrument essentiel dans la régulation du marché du travail et dans l’absorption 
des demandes d’emploi additionnelles. 
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